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          (9 h)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce quatorzième (14e)

          jour du mois de novembre :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du quatorze (14) novembre deux mille trois

          (2003), dossier R-3492-2002, Phase 2. Demande du

          Distributeur relative à la détermination du coût du

          service - Hydro-Québec.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur

          Normand Bergeron, maître Marc-André Patoine et

          monsieur Anthony Frayne.

          Le procureur de la Régie est maître Richard Lassonde.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Éric Fraser et maître Jacinte Lafontaine.

          Les intervenants sont :

          Association coopérative d'économie familiale de

          Québec, représentée par monsieur Vital Barbeau et

          monsieur Richard Dagenais;

          Association de l'industrie électrique du Québec,

          représentée par monsieur Jacques Marquis;

          Association des gestionnaires de parcs immobiliers en
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          milieu institutionnel, représentée par monsieur

          Gilbert Desmarais;

          Association des redistributeurs d'électricité du

          Québec, représentée par maître Marie-Claude Perron;

          Association québécoise des consommateurs industriels

          d'électricité et Conseil de l'industrie forestière du

          Québec, représentée par maître Guy Sarault;

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et

          Union des municipalités du Québec, représentées par

          maître André Turmel;

          Fédération des commissions scolaires du Québec,

          représentée par maître Pierre Bérubé;

          Gazifère inc., représentée par maître Louise

          Tremblay;

          Gazoduc TransQuébec & Maritimes inc., représentée par

          monsieur André Beaulieu;

          Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) et

          Administration régionale crie, représentés par maître

          Johanne Mainville;

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

          représenté par monsieur Razi Shirazi et monsieur

          Jean-François Lefebvre;

          Option consommateurs, représentée par maître Yves

          Fréchette;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Pierre Tourigny;

          Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée
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          par maître Jocelyn B. Allard;

          Stratégies énergétiques et Association québécoise de

          lutte contre la pollution atmosphérique, représentées

          par maître Dominique Neuman;

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif;

          Union des producteurs agricoles, représentée par

          maître Marie-André Hotte.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour à tous et à toutes. Bienvenue à la Régie de

          l'énergie. Ça me fait plaisir de vous accueillir pour

          l'étude de la Phase 2 du processus de l'étude

          tarifaire d'Hydro-Québec. C'est un processus qui a

          débuté, rappelez-vous, en juillet deux mille deux

          (2002). Puis il y a même une phase 3 qui est prévue

          pour l'année deux mille quatre (2004).  Donc, c'est

          un processus qui, je dirais, s'étend sur une certaine

          période.

          Je me présente, Normand Bergeron. Je suis accompagné
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          de Marc-André Patoine et de Anthony Frayne ici

          présents, pour étudier la cause. Le procureur de la

          Régie, c'est monsieur Richard Lassonde. Et Laurent

          Pilotto est celui qui est chargé de l'équipe

          d'analystes dans le dossier pour la Régie.

          J'aimerais également vous présenter Anne Mailfait qui

          est la nouvelle secrétaire adjointe de la Régie. Je

          pense que c'est important que vous l'identifiez,

          parce que s'il y a des petites demandes au cours de

          cette cause, vous vous adressez à Anne.

          Je n'ai pas besoin de vous rappeler l'importance du

          dossier. Je pense que l'ensemble de la documentation,

          c'est suffisamment volumineux. Ce qui a été dit dans

          les différents médias au cours des derniers jours

          font que, je pense, c'est un dossier d'importance.

          Nous avons besoin de votre collaboration pour étudier

          ce dossier. Nous l'avons obtenu en Phase 1. Mais je

          ne saurais trop insisté que c'est important, je

          dirais, le travail qu'on va réaliser, de la manière

          qu'on va s'y prendre. Je pense qu'il faut que ça

          s'effectue dans un respect mutuel, et je compte sur

          vous.

          Au niveau logistique, il y a un calendrier qui a été

          publié que vous avez reçu au début de la semaine. Il

          y a déjà des changements, je vous invite d'ailleurs à
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          voir maître Mailfait, pour lundi et mardi à la

          demande d'Hydro-Québec, on a regroupé deux panels, le

          panel 1 et 3, 1.1, 1.3 lundi matin et 1.2 sera mardi.

          En plus, au niveau, s'il y a des requêtes ou des

          demandes particulières, un peu comme au niveau de la

          Phase 1, nous allons traiter ça en fin de journée.

          J'aime autant vous en informer immédiatement. Je

          crois que ça fait le tour, là, je pense des premières

          informations. Je vais maintenant passer la parole à

          maître Fraser pour qu'on débute.

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors, bonjour, Monsieur le Président, bonjour,

          messieurs les régisseurs. Évidemment, il fait

          également plaisir à Hydro-Québec de se retrouver pour

          compléter cette partie du dossier, donc cette

          deuxième partie d'un dossier qui en comportera trois.

          Alors, nous commençons ce matin avec le premier panel

          qui, comme j'avais expliqué, je crois, dans une

          correspondance ultérieure, est un panel qui va

          survoler l'ensemble du dossier, et qui comporte deux

          témoins. Et on aura le privilège dans ce dossier-ci

          d'avoir l'occasion d'entendre deux présidents

          d'Hydro-Québec Distribution qui se sont succédés. Il

          y aura donc monsieur André Boulanger, président

          d'Hydro-Québec Distribution, qui sera accompagné par
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          monsieur Michel Bastien, qui est directeur Affaires

          réglementaires et tarifaire.

          Avant de débuter avec l'assermentation, je déposerais

          tout de suite les curriculum vitae. Donc le

          curriculum vitae de monsieur Bastien comme pièce

          HQD-13 document 5.1.

          HQD-13 doc.5.1 :    Curriculum vitae de monsieur

                              Michel Bastien.

          Également, le curriculum vitae de monsieur Boulanger

          à HQD-13 5.3.

          HQD-13 doc.5.3 :    Curriculum vitae de monsieur

                              André Boulanger.

          Et finalement la présentation qui vous sera faite ce

          matin, laquelle s'intitule Contexte et orientations

          du Distributeur, que nous déposons sous la cote

          HQD-13 document 1.

          HQD-13 doc.1 : Contexte et orientations du

                         Distributeur.

          Alors, on peut assermenter les témoins s'il vous

          plaît.

                       _________________
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          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce quatorzième (14e) jour du

          mois de novembre, ONT COMPARU :

          MICHEL BASTIEN, directeur Affaires réglementaires et

          tarifaire, Hydro-Québec, ayant son adresse d'affaires

          au 75, boulevard René-Lévesque, Montréal (Québec);

          ANDRÉ BOULANGER, ingénieur, ayant son adresse

          d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque, Montréal

          (Québec);

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

          Merci, Madame la greffière.

   1  Q.  Alors, Monsieur Boulanger, je vais commencer avec

          vous tout d'abord. On va procéder à l'adoption de la

          preuve. Et à cet égard, je vous réfère, d'une part, à

          la pièce HQD-1 document 1 qui s'intitule Contexte,

          objectifs et orientations du Distributeur. Je vous

          réfère également aux différents documents de la pièce

          HQD-11, laquelle comporte l'ensemble des réponses

          d'Hydro-Québec Distribution aux demandes de

          renseignements des intervenants, mais plus

          particulièrement aux réponses portant sur la pièce

          HQD-1 document 1. Je vous réfère aussi à votre

          curriculum vitae, HQD-13 document 5.3 et à la
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          présentation HQD-13 document 1. Est-ce que ces

          documents ont été préparés par vous sous votre

          contrôle?

          HQD-1 doc.1 :           Contexte, objectifs et

                                  orientations du Distributeur.

          HQD-11 doc.1 à 12.3 :   Réponses d'Hydro-Québec

                                  Distribution aux demandes de

                                  renseignements des

                                  intervenants.

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Oui, tout à fait, Maître Fraser.

   2  Q.  Auriez-vous des corrections ou des ajouts à y

          apporter?

      R.  Non.

   3  Q.  Alors, vous êtes prêt à adopter le tout pour valoir

          comme votre témoignage dans la présente instance?

      R.  Absolument.

   4  Q.  Je vous remercie. Monsieur Bastien. Donc, même ronde

          de questions. Je vous réfère à HQD-1 document 1, à

          HQD-11 sous ses différents documents concernant les

          réponses données, notamment à la pièce HQD-1 document

          1, à votre curriculum vitae HQD-13 document 5.1 et

          également à la présentation de monsieur Boulanger ce

          matin, document HQD-13, pardon, pièce HQD-13 document

          1. Est-ce que ces documents ont également été
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          préparés par vous en partie et/ou sous votre

          contrôle?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Oui, effectivement, dans le cadre de mes fonctions,

          j'ai coordonné et supervisé la préparation de

          l'ensemble de ces pièces.

   5  Q.  Est-ce que vous adoptez le tout pour valoir comme

          votre témoignage en la présente instance?

      R.  Oui.

   6  Q.  Je vous remercie. Pour terminer, évidemment, nous

          produisons les pièces HQD-2 document 2 et document 3

          qui sont produites au soutien de la pièce HQD-1

          document 1. Alors, sur ce, je laisse la parole à

          monsieur Boulanger pour la présentation. Merci.

          HQD-2 doc.2 :  Performance - Fournisseurs internes.

          HQD-2 doc.3 :  Document au soutien de la pièce HQD_1,

                         document 1.

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Merci, Maître Fraser. Alors, bonjour, Monsieur le

          Président, bonjour, messieurs les régisseurs. Je suis

          très heureux d'être à nouveau à la Régie avec un

          nouveau chapeau. Je connais bien la Régie pour m'y

          être présenté à plusieurs occasions dans ma vie

          antérieure, si vous me permettez.
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          Avant de débuter la présentation, j'aimerais adresser

          quelques commentaires ce matin. Premièrement, je

          pense qu'il est important de souligner d'entrée de

          jeu que la distribution d'électricité au Québec est à

          un tournant historique. À mon sens, c'est la première

          fois qu'une analyse aussi détaillée du coût de

          service va être publiquement faite.

          C'est la première fois également qu'un lien clair

          entre la qualité de service, le coût de la prestation

          pour ce service et les tarifs va être fait, on

          pourrait dire également la première fois qu'un lien

          clair aussi et sur des bases factuelles, rigoureuses

          que ce lien-là va être fait entre les attentes des

          clients dans un premier niveau, les attentes de

          l'actionnaire et finalement les ressources de façon à

          répondre à ces attentes-là.

          Je dirais, Monsieur le Président, que la boucle est

          fermée. Et que cela, à mon sens, est pour le plus

          grand bien de la société québécoise dans son

          ensemble. Un processus réglementaire rigoureux peut

          être vu et perçu par certains comme difficile à

          influencer, ce qui, dans un premier temps, pourrait

          déranger ou rendre les gens inconfortables. Il y a un

          sentiment ou un certain sentiment de perte de

          contrôle.
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          Monsieur le Président, je considère que l'on laisse

          le monde de l'arbitraire et de l'opinion et du

          perceptuel pour passer dans un monde factuel et

          transparent où un arbitrage basé sur des règles et

          des critères définis va trancher.

          (9 h 20)

          À mon sens, le processus réglementaire comme nous le

          connaissons au Québec est ce qu'il y a de plus

          performant au monde. À nous d'être à la hauteur du

          processus. La Régie de l'énergie est une nécessaire

          étape pour une entreprise en situation de monopole

          naturel comme est Hydro-Québec Distribution. Hydro-

          Québec Distribution, Monsieur le Président, fera tout

          ce qui est possible et avec la plus grande

          transparence pour éclairer les discussions, les

          débats, informer, expliquer, justifier, afin de

          faciliter votre travail et celui de la Régie.

          Si vous me permettez maintenant, je vais passer à la

          présentation, qui est intitulée « Contexte et

          orientations du Distributeur ».

          Alors l'objectif de la Phase 2, Monsieur le

          Président, c'est de régulariser la situation

          financière du Distributeur en faisant reconnaître,

          dans un premier temps, notre coût de service ainsi

          que la base de tarification et les ajouts à cette

          même base de tarification.
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          Deuxièmement, de faire reconnaître ou d'autoriser un

          compte de frais reportés pour le tarif BT afin d'y

          porter le manque à gagner qui est égal

          essentiellement à la différence entre le coût

          d'approvisionnement et les revenus générés par ce

          tarif.

          Et troisièmement, en soumettant deux hausses

          tarifaires, une première de trois pour cent (3 %)

          pour l'année tarifaire 2003 et une deuxième de deux

          point neuf pour cent (2,9 %), qui a été révisée pour

          tenir, pour considérer la révision de la prévision de

          la demande également du Plan d'approvisionnement qui

          y est associé, pour l'année tarifaire 2004.

          Hydro-Québec a déposé au gouvernement il y a environ

          trois semaines son plan stratégique. Les grandes

          orientations du Distributeur sont au nombre de

          quatre. La première vise la disponibilité

          d'électricité; en effet, il revient à Hydro-Québec

          Distribution d'assurer un approvisionnement adéquat

          pour répondre à l'ensemble des besoins québécois, en

          incluant le tarif BT.

          On est sur le point d'atteindre l'utilisation

          complète du contrat patrimonial, probablement en

          l'année deux mille quatre (2004). Alors d'assurer un

          approvisionnement à l'ensemble des Québécois est de
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          plus en plus sérieux et important.

          Le deuxième point concerne l'efficacité énergétique.

          L'efficacité énergétique est plus logique que jamais.

          Compte tenu du point que je mentionnais tout à

          l'heure qu'on arrive à la fin de l'utilisation

          complète du contrat patrimonial, le coût marginal des

          approvisionnements additionnels se fait, comme vous

          le savez, au prix du marché.

          Il est important, Monsieur le Président, de

          représenter le plus près possible le juste coût de

          service, à tout le moins pour le transport et la

          distribution, parce qu'au niveau de la fourniture, le

          coût marginal va être essentiellement intégré à

          l'ensemble des approvisionnements de l'entreprise. À

          cet égard, le PGEÉ, ou le Plan global en efficacité

          énergétique, va être l'outil, outil qui a été

          approuvé par la Régie de façon à pouvoir avoir dans

          le marché une action bien concrète en efficacité

          énergétique.

          La troisième orientation touche la qualité du service

          et la fiabilité. Il s'agit ici, Monsieur le

          Président, d'établir un juste équilibre entre les

          besoins des clients et les coûts associés pour

          rencontrer ces services ou ces besoins.
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          Et finalement, le dernier objectif, ou la dernière

          orientation, c'est d'atteindre le rendement autorisé

          en deux mille quatre (2004). Pour ce faire, nous

          avons deux leviers. Le premier levier touche le

          contrôle des coûts, le contrôle serré des coûts; le

          deuxième levier, les demandes de hausses tarifaires,

          en considérant, évidemment, Monsieur le Président, la

          décision de la Régie dans la Phase 1 qui a déterminé

          la structure de capital à trente-cinq pour cent

          (35 %) d'avoir-propre et également un rendement sur

          cet avoir de huit point soixante et onze pour cent

          (8,71 %) pour l'année deux mille quatre (2004).

          Voyons donc, Monsieur le Président, d'une façon

          globale, quelle est la performance d'Hydro-Québec

          Distribution à l'égard du contrôle des coûts. Alors

          je vous amène au tableau que vous retrouvez à la page

          5. Un peu d'explications sur la structure du tableau

          dans un premier temps, alors ce que l'on voit, ce

          sont les composantes du revenu requis, qui sont

          divisées en deux grandes sections : la première,

          c'est les coûts hors du contrôle direct du

          Distributeur; et la deuxième, c'est les coûts sous le

          contrôle direct du Distributeur.

          On l'a fait pour les années de deux mille un (2001) à

          deux mille quatre (2004), c'est l'horizon temporel

          qui est regardé. Et on a regardé également les
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          variations ou la croissance en pourcentages annuels

          ou la croissance pondérée sur l'augmentation totale

          du revenu requis du Distributeur sur cette période de

          temps.

          Alors ce qu'on constate dans un premier temps, c'est

          l'augmentation du revenu requis du Distributeur à un

          point sept pour cent (1,7 %) pour la totalité. On

          voit également quelle est la part des coûts qui sont

          hors contrôle du Distributeur - environ quatre-vingt-

          trois pour cent (83 %) - et les coûts en contrôle

          direct du Distributeur - environ dix-sept pour cent

          (17 %).

          Alors pour chacune des catégories ici, Monsieur le

          Président, on voit la hausse associée à chacune de

          ces catégories. Alors on voit que pour, sous le

          contrôle direct du Distributeur, que l'augmentation

          annuelle moyenne est de un point trois pour cent

          (1,3 %) et représente, en pondérant pour la part, ou

          la quote-part, si on veut, de ces coûts, ça

          représente point trois pour cent (0,3 %) du un point

          sept pour cent (1,7 %) de croissance moyenne que l'on

          a connue depuis deux mille un (2001).

          Je rappellerais ici, Monsieur le Président, que

          durant cette même période de temps, la croissance ou

          le taux d'inflation a été de deux point deux pour
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          cent (2,2 %), en moyenne sur cette période; que les

          nouveaux abonnements durant cette période ont crû à

          tout près de dix-sept pour cent (17 %) par année; que

          la croissance des ventes a crû également d'environ

          deux point cinq pour cent (2,5 %) par année; et tout

          cela en maintenant des indices de qualité de service

          qui se sont soit maintenus, ou améliorés dans bien

          des cas.

          Voyons maintenant, Monsieur le Président, l'évolution

          du déficit sur la même période. Alors dans un

          contexte de gel tarifaire depuis mil neuf cent

          quatre-vingt-dix-huit (1998), et avec une

          amélioration de qualité de service comme je le

          mentionnais il y a quelques instants, on voit une

          amélioration ou une réduction du déficit très

          substantielle du Distributeur.

          Alors sur ce tableau, on retrouve, pour la même

          période de temps que le tableau précédent, de deux

          mille un (2001) à deux mille quatre (2004), on voit,

          dans un premier temps, le revenu requis du

          Distributeur, les mêmes chiffres qu'on a vus sur le

          tableau précédent avec le un point sept pour cent

          (1,7 %) de hausse annuelle moyenne. Et on voit le

          revenu des ventes avant hausses tarifaires, trois

          point deux pour cent (3,2 %), et le déficit avant les

          hausses tarifaires, qui ont connu une baisse annuelle
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          moyenne de quinze pour cent (15 %).

          Cette baisse moyenne est attribuée, on peut la

          diviser en deux grandes catégories. La première

          catégorie pour un poids d'environ trente-cinq pour

          cent (35 %) est associée aux baisses du taux

          d'intérêt et à une gestion judicieuse et rigoureuse

          de la dette. La deuxième partie, environ soixante-

          cinq pour cent (65 %), ce sont des activités du

          Distributeur. Alors comme je l'ai mentionné il y a

          quelques instants, on a eu une croissance importante,

          le Distributeur a eu à répondre à cette croissance-là

          tout en maintenant une performance, en améliorant la

          performance. Alors ce sont des résultats qui sont

          fort intéressants.

          Une autre façon, Monsieur le Président, de voir les

          mêmes chiffres, c'est de faire une représentation

          graphique, ce que nous avons fait ici. Nous nous

          plaçons en deux mille un (2001) en faisant

          l'hypothèse que les tarifs génèrent le rendement tel

          que défini dans la Phase 1, avec une part d'équité de

          trente-cinq pour cent (35 %) et avec une formule de

          taux sur l'avoir-propre qui a été définie dans la

          Phase 1.

          Alors on se positionne en deux mille un (2001),

          essentiellement, c'est la position tarifaire, on est
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          à zéro pour cent (0 %). Alors en faisant rebours en

          faisant les calculs, on voit qu'en deux mille deux

          (2002), on aurait eu une baisse tarifaire de un point

          un pour cent (1,1 %), deux mille trois (2003) une

          baisse tarifaire de deux point neuf (2,9 %) et

          finalement, en deux mille quatre (2004), une hausse

          de point neuf pour cent (0,9 %).

          Alors tout ça pour voir d'une autre façon, si on

          veut, l'évolution du coût de service du Distributeur

          en prenant en compte les taux d'inflation et en

          réactualisant sur quelques années en arrière pour

          voir la performance du Distributeur.

          Alors vue sous cet angle, Monsieur le Président, je

          pense que la performance est excellente, pour une

          entreprise qui est en affaires depuis soixante (60)

          ans Hydro-Québec mais l'électricité au Québec, ça

          fait cent (100) ans qu'on en distribue, alors tout ça

          pour une entreprise qui est mature, qui est bien en

          selle, c'est une performance qu'on pourrait qualifier

          d'exceptionnelle.

          L'amélioration de la performance financière du

          Distributeur, jumelée, Monsieur le Président, à la

          décision du gouvernement de libérer Hydro-Québec de

          son engagement de gel tarifaire par un décret le onze

          (11) août dernier, permet d'atteindre le rendement
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          autorisé dès deux mille quatre (2004).

          On propose, je l'ai mentionné tout à l'heure, deux

          hausses tarifaires, une première hausse de trois pour

          cent (3 %) dans les quinze (15) jours suivant la

          décision de la Régie, pour l'année tarifaire 2003,

          comme je l'ai mentionné tout à l'heure; et une

          deuxième hausse, de deux point neuf pour cent

          (2,9 %), le premier (1er) avril deux mille quatre

          (2004).

          Un autre élément important de notre dossier concerne

          le tarif BT. Alors conformément à la dernière

          décision, en mai deux mille deux (2002), c'est un

          tarif de gestion de la consommation, donc un tarif

          qui est hors patrimonial. Alors on a, pour

          approvisionner les clients sous le tarif BT, on se

          doit d'aller soit dans le marché ou auprès du

          Producteur pour avoir les approvisionnements

          nécessaires pour satisfaire les besoins de cette

          clientèle.

          Ce qu'on demande à la Régie, on demande à la Régie

          d'avoir un compte de frais reportés de façon à

          couvrir l'écart entre le coût des approvisionnements

          qui sont nécessaires pour approvisionner le tarif BT

          et de porter ces frais-là, évidemment, dans un compte

          de frais reportés de façon à les amortir sur une
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          certaine période de temps. On considère, Monsieur le

          Président, que ces coûts-là seraient ponctuels et on

          va, évidemment, on le voit ici d'entrée de jeu que le

          tarif, on parle d'un tarif bi-énergie à court terme,

          qu'on va revenir à la Régie pour traiter du tarif BT

          en début deux mille quatre (2004).

          La situation des démunis préoccupe Hydro-Québec au

          plus haut niveau. Et je dirais, Monsieur le

          Président, que l'enjeu est beaucoup plus large que

          les hausses tarifaires que l'on a devant nous. Il y a

          un fort pourcentage de gens qui ont de la difficulté

          à payer leur compte d'électricité, et non pas un

          trois (3 %) ou un six pour cent (6 %) additionnel

          mais essentiellement l'entièreté de la facture.

          Je me suis personnellement intéressé à la situation

          pour comprendre quelle est l'envergure du problème et

          j'ai été à même de constater que c'est un problème

          sérieux et un problème qui demande une approche et

          une aide significative de façon à pouvoir apaiser, je

          dirais, cette situation.

          Depuis quatre-vingt-dix-neuf (99), nous avons

          d'ailleurs des relations avec des associations de

          consommateurs via ce qu'on appelle la Table de

          concertation des associations de consommateurs. Il y

          a d'excellents travaux qui se font avec cette table-
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          là depuis cette période de temps.

          Dans les semaines ou dans les mois à venir, nous

          travaillerons avec cette table de façon à trouver des

          solutions pour accroître la capacité d'intervention

          auprès des démunis; c'est un engagement que nous

          prenons et que nous espérons pouvoir conclure et

          mener à terme dans le cadre de la Phase 3, de façon à

          améliorer la capacité d'intervention, comme je le

          mentionnais, auprès des démunis.

          On a déjà indiqué, Monsieur le Président, que nous

          allions soumettre à la Régie, également dans le

          dossier de la Phase 3, soit en janvier ou février,

          une proposition de modification du tarif résidentiel,

          de façon à minimiser la hausse pour les clients à

          plus faible consommation. Alors ce sera également

          fait pour la Phase 3.

          Hydro-Québec Distribution doit représenter, Monsieur

          le Président, un dossier intégral de multiples

          besoins pour l'ensemble de la clientèle. Nous croyons

          sincèrement que ce que nous proposons intègre, d'une

          façon juste, avec un bon jugement global, les besoins

          de cette clientèle-là.

          Au cours des présentes audiences, plusieurs personnes

          d'Hydro-Québec Distribution vont défiler devant vous,
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          bien qu'il soit toujours possible d'améliorer ce qui

          est fait, je pense que vous serez en mesure

          d'évaluer, à même de constater la justesse des

          orientations qui ont été prises par l'entreprise au

          cours des dernières années et la qualité des

          décisions également qui ont été prises.

          Je pense que la performance globale d'Hydro-Québec

          Distribution est exceptionnelle, avec un rapport

          qualité/prix des plus performant. Le gel des charges

          pour les années deux mille quatre (2004) à deux mille

          six (2006) constitue un défit majeur pour une

          organisation de la taille d'Hydro-Québec Distribution

          donnant un service de base essentiel partout au

          Québec, avec des standards de qualité élevés, un

          manque dans la fiabilité et le service a des

          conséquences majeures pour la société québécoise. Je

          vous remercie de votre attention.

          (9 h 45)

          Me ÉRIC FRASER :

          Merci, Monsieur Boulanger, ça termine la présentation

          du panel qui est maintenant disponible pour être

          contre-interrogé.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Boulanger, Maître Fraser, nous

          procéderons maintenant dans l'ordre au niveau des

          questions. Le premier intervenant ACEF Québec, est-ce
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          que vous avez des questions puis j'aimerais que vous

          me précisiez si c'est monsieur Dagenais ou monsieur

          Barbeau qui va venir? Monsieur Dagenais.

          Monsieur Dagenais, notre sténographe nous signale que

          vous parlez habituellement très rapidement, il

          aimerait que vous parliez un peu plus lentement ce

          matin.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          D'accord.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça va être bon pour les prochaines semaines en plus.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Je ne ferai pas de présentation de preuve ce matin

          alors, ça va peut-être mieux aller. Alors, je

          m'excuse, je n'avais pas vu le nom d'Hydro-Québec là,

          sur le lutrin.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR M. RICHARD DAGENAIS,

          Représentant de l'ACEF DE Québec :

          Alors, bonjour, Messieurs les Régisseurs, donc

          Richard Dagenais pour l'ACEF de Québec.

   7  Q.  Alors, j'aimerais d'abord que vous nous fassiez

          rapidement peut-être un portrait montrant la

          différence qu'il y a entre la stratégie tarifaire
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          d'Hydro-Québec avant la présente phase et celle de la

          présente phase finalement donc, celle qu'il y avait

          dans le plan stratégique 2002-2006 et celle qu'il y a

          dans le nouveau plan stratégique alors, présenter les

          points importants de différence?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Je dirais que la principale différence enfin j'allais

          dire, j'allais en trouver une mais finalement je n'en

          vois pas. En termes de libellé, bon, allons-y comme

          ça, on repartir sur des bonnes bases. La principale

          différence vient à l'énoncé très clair que l'on

          retrouve dans le dernier plan stratégique à l'effet

          que le Distributeur entend réaliser son plein

          rendement dès deux mille quatre (2004) et le

          maintenir par la suite. Alors, ce genre d'énoncé-là

          ne se retrouvait pas dans le dernier plan stratégique

          ou l'avant-dernier, avant celui-ci.

          Par ailleurs, on est ligne avec les orientations qui

          étaient dans l'avant-dernier plan stratégique à

          l'effet d'éviter des chocs tarifaires de types de

          ceux qu'on retrouve en Californie ou en Ontario et de

          maintenir les efforts là, pour contrôler les charges

          et donc ce genre d'orientation-là sont identiques là,

          dans les deux plans stratégiques.

          Donc, c'est essentiellement ce que monsieur Boulanger
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          vous expliquait tantôt que le décret qui nous déliait

          de l'engagement de maintenir les tarifs également a

          changé la donne par rapport à l'avant-dernier plan

          stratégique donc, ce décret-là plus l'amélioration

          importante de la santé financière du Distributeur

          entre la Phase 1 et la Phase 2 nous a permis de

          proposer une stratégie qui permet dès deux mille

          quatre (2004) de régulariser la situation financière.

   8  Q.  Vous avez dit, Monsieur Boulanger, que le décret du

          gouvernement vous permettait d'atteindre le rendement

          désiré dès deux mille quatre (2004) alors, j'aimerais

          vérifier votre compréhension du décret, moi, ma

          compréhension, c'est que le décret vous autorise à

          pouvoir faire des demandes de hausses tarifaires

          avant mai deux mille quatre (2004), il ne réfère pas

          à la question de la rentabilité d'Hydro-Québec, est-

          ce que j'ai une compréhension qui est diffère de la

          vôtre?

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Écoutez, le décret, ce qu'il fait, c'est qu'il permet

          à Hydro-Québec de se présenter à la Régie et de faire

          en sorte que la loi prenne effet. Alors, le décret ne

          stipule pas de stratégies tarifaires d'aucune espèce

          de façon, essentiellement, laisse au Distributeur le

          choix de se présenter à la Régie pour faire les

          demandes et les requêtes nécessaires de façon à

          régulariser sa situation financière. C'est un outil
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          parmi les deux que j'ai mentionnés dans ma

          présentation.

   9  Q.  Vous avez parlé de gel de charges de deux mille

          quatre (2004) à deux mille six (2006) que c'est un

          grand défi, vous référez à quelle charge exactement?

      R.  On réfère aux charges, aux charges d'exploitation, le

          neuf cent soixante et onze millions de dollars

          (971 M$).

  10  Q.  Et par rapport aux charges mêmes d'Hydro-Québec dans

          son ensemble, est-ce qu'il y a un défi là aussi ou?

      R.  Bien écoutez, le gel des charges ne s'applique pas

          uniquement à Hydro-Québec Distribution, le gel des

          charges s'applique à l'ensemble d'Hydro-Québec alors,

          c'est un défi pour l'ensemble des divisions d'Hydro-

          Québec.

  11  Q.  Et qu'est-ce que ça implique pour les hausses

          tarifaires après deux mille quatre (2004), par

          exemple, est-ce que?

      R.  Après deux mille quatre (2004), comme je mentionnais

          tout à l'heure dans ma présentation, le contrat

          patrimonial va être à toutes fins pratiques utilisé,

          en tout cas, il y a des bonnes probabilités de

          pouvoir utiliser la totalité du contrat patrimonial

          dès deux mille quatre (2004) alors, il faut voir à

          compter de deux mille cinq (2005) des possibilités

          d'avoir des approvisionnements externes au prix du

          marché, ce qui va créer une hausse de coût, si on

          veut, au niveau des approvisionnements.
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          Il y a également la possibilité et on le voit dans le

          plan stratégique, c'était également énoncé, au niveau

          de l'utilisation des capacités de transport pour le

          marché externe. Alors, une moins grande utilisation

          donc plus grande utilisation ici à l'interne et

          potentiellement des coûts de transport plus élevés

          aussi. Alors, c'est ce qui nous attend, je dirais,

          vous les années à venir.

  12  Q.  Et à ce moment-là, les hausses tarifaires que vous

          prévoyez après deux mille quatre (2004)?

      R.  Ah, il est un peu tôt pour voir ce que ça pourrait

          donner mais on peut imaginer que sur l'horizon du

          plan stratégique qui a été présenté que ces hausses

          seraient aux alentours, on parlait environ deux (2 %)

          à trois (3 %), c'est ce qu'on voit dans le plan

          stratégique alors, c'est la meilleure lecture qu'en

          peut en faire, qu'on peut faire aujourd'hui. Alors,

          ces hausses-là vont représenter, Monsieur le

          Président, essentiellement les coûts pour

          approvisionner la demande additionnelle au Québec.

  13  Q.  Est-ce qu'il y a un engagement de ne pas dépasser le

          taux d'inflation, par exemple, ou bien?

      R.  Je ne pense pas que ce soit approprié de prendre un

          engagement de cette nature-là. Je pense qu'il y a une

          importance de représenter et c'est la volonté

          également de la loi, de représenter le coût véritable

          pour approvisionner l'ensemble des besoins québécois.
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          Alors, c'est essentiellement ce que l'on va faire et

          ce que je mettais de l'avant d'ailleurs, ça montre,

          je dirais, l'importance d'avoir une stratégie

          d'efficacité, de performance énergétique parce qu'on

          va faire face à des coûts qui sont des coûts réels,

          des coûts de marché. Alors, il n'y a pas d'engagement

          d'aucune façon à fixer une hausse maximum,

          essentiellement ça va refléter une réalité de marché.

  14  Q.  Dans votre document, vous indiquez que, pour la Phase

          3, vous envisagez finalement de proposer des

          modifications tarifaires afin, entre autres, de

          minimiser l'impact de la hausse sur les ménages à

          faible consommation. J'aimerais savoir si vous faites

          une différence entre faible consommation et faibles

          revenus à ce moment-là?

      R.  Il y a une différence entre les deux. Des clients, on

          ne retrouvera pas nécessairement tous les clients à

          faibles revenus dans des niveaux de consommation

          faible. C'est très clair dans notre esprit. Alors, ce

          n'est pas l'outil ultime pour répondre à la

          problématique de coût d'énergie des gens démunis ou

          des gens à faibles revenus.

          C'est une approche qui permet un peu en deux temps

          d'avoir une meilleure, premièrement, une meilleure

          allocation du coût de service pour la clientèle

          résidentielle et qui permet également de réduire le

          coût pour les clients à plus faible consommation et
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          dans les clients à plus faible consommation, on

          retrouve une plus grande concentration de gens à plus

          faibles revenus mais on ne les retrouve pas tous,

          c'est très, très clair dans mon esprit.

  15  Q.  Dans la mesure où il y a des réajustements tarifaires

          ou s'il y a des programmes ciblés, par exemple, pour

          les ménages à faibles revenus, est-ce que le coût

          normalement doit être supporté strictement par la

          clientèle résidentielle dans votre esprit?

      R.  Je pense que c'est quelque chose qui va mériter

          d'être débattue ici à la Régie, je pense au niveau de

          la Phase 3, Monsieur le Président, la loi nous

          encadre en termes du niveau d'interfinancement, si on

          veut, entre les différentes classes tarifaires et il

          faudrait vérifier là, quel est la part ou la façon

          dont on pourrait jouer, si on veut, à l'intérieur

          soit d'un tarif ou avec d'autres tarifs.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Peut-être un complément de réponse, vous avez fait

          référence à un programme qui est proposé dans le

          cadre du Plan global en efficacité énergétique, on

          propose une méthode de répartition des frais relatifs

          à ces programmes-là qui suit le profil des

          approvisionnements par catégorie de consommateurs

          donc, c'est réparti par l'ensemble des consommateurs,

          à l'ensemble des consommateurs donc, c'est un des

          sujets qu'il y a à débattre dans le cadre de ce
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          dossier-ci, les méthodes de répartition de coûts des

          programmes d'efficacité énergétique alors, on aura

          l'occasion d'en reparler.

  16  Q.  Est-ce vous savez quelle proportion des clients

          résidentiels sont sur le mode de versement égaux, par

          exemple chez Hydro-Québec?

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Écoutez, je ne suis pas, je vais risquer un chiffre

          là, sujet là, à vérification puis à reconfirmation,

          de mémoire, je pense que c'est un point huit million

          (1,8 M) de clients qui seraient en mode de versements

          égaux.

  17  Q.  Sur à peu près trois point deux millions (3,2 M)?

      R.  A peu près, c'est à peu près cinquante pour cent

          (50 %) là, je dirais, plus ou moins.

          LE PRÉSIDENT :

          Excusez, Maître Fraser, est-ce que vous pourriez

          prendre l'engagement de nous confirmer lundi ou la

          semaine prochaine là qu'on ait une réponse exacte.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je peux le confirmer tout de suite, on vient de me

          dire que c'est trente-cinq pour cent (35 %) de la

          clientèle, trente-cinq pour cent (35 %) de la

          clientèle résidentielle.
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          LE PRÉSIDENT :

          Excellent, Merci.

          M. RICHARD DAGENAIS :

  18  Q.  Est-ce qu'il y a des clients d'affaires qui sont sur

          le mode de versements égaux aussi? Ça n'existe pas?

          J'aimerais savoir sur quelle base...

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  A notre connaissance, il n'y a pas de clients

          d'affaires sur le mode de versements égaux.

  19  Q.  Sur quelle base a été déterminée la hausse de la

          contribution mensuelle des clients MVE pour 2003-2004

          qui est de l'ordre de huit pour cent (8 %), alors

          chez Hydro-Québec, vous vous êtes basés sur quoi?

      R.  Bien en fait, est-ce que je peux répondre de façon

          générale?

          Me ÉRIC FRASER :

          Bien, simplement, je pense que je peux laisser

          monsieur Bastien répondre mais là, on tombe dans une

          ligne de questions très, très définie et je crois que

          les panels ultérieurs dont sur le thème 1 pourront

          répondre à ce type de question très, très précise là,

          qui relève du niveau opérationnel.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Mais à un niveau général, oui, je peux très bien
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          répondre parce que si j'ai bien compris le sens de la

          question, c'est sur la base des tarifs actuels.

          M. RICHARD DAGENAIS :

  20  Q.  O.K. mais en supposant une hausse de la consommation,

          c'est bien ça, parce qu'il y a eu une hausse?

      R.  En supposant une hausse de la consommation dans la

          mesure où les modalités du programme prévoient une

          révision de la consommation basée sur l'historique

          d'un client mais ça n'anticipe certainement pas sur

          la décision de la Régie relative à la présente

          demande de hausse de tarif, ça, c'est sûr.

  21  Q.  Non, mais il y a une hausse des contributions

          mensuelles et normalement ça réfère à une prévision

          de hausse de la demande, c'est ce que je comprends?

          Je peux reposer la question...

      R.  Écoutez, là, vous êtes rendu à un niveau un peu plus,

          un peu plus fin là, je vous demanderais de réserver

          cette question-là à des gens qui sont plus qualifiés

          ou on peut prendre l'engagement, si c'est important

          pour vous là, pour répondre à cette question-là, à

          savoir quelles sont les modalités, ce que je

          comprends de votre question, c'est quelles sont les

          modalités prévues pour ajuster la consommation dans

          le cadre des clients qui sont dans un mode de

          versements égaux.

  22  Q.  Oui, d'accord.
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          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Je pourrais donner un commentaire additionnel

          également, Monsieur le Président, si vous me

          permettez. Dans un premier temps, la consommation des

          clients est fonction du besoin en chauffage qui varie

          en fonction de la température, du climat. Alors, on a

          connu pendant une série d'années, trois ans avant

          l'hiver dernier des hivers qui ont été doux, ce qui

          veut dire que la, et l'évaluation des modes de

          versements égaux est basée sur la consommation réelle

          de l'année antérieure. Alors, lorsqu'on arrive sur un

          hiver qui est plus froid, bien on se retrouve dans

          une situation, si on veut, qui est déficitaire pour

          le mode de versements égaux et on doit adresser, si

          on veut, cette situation-là de façon à redresser et à

          ajuster les modes de versements égaux en fonction de

          la consommation qui serait anticipée pour des

          températures normales.

          Alors, dans les grandes lignes là, sans rentrer dans

          le détail, c'est ce qui se fait avec l'évaluation des

          mode de versements égaux.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je crois qu'il y a un premier engagement?

          LE PRÉSIDENT :

          Premier engagement.
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          M. RICHARD DAGENAIS :

          C'est bien ça.

          Me ÉRIC FRASER :

          Et si j'ai bien compris, il s'agirait de détailler

          l'impact des hausses tarifaires sur les réévaluations

          de MVE.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Il n'y a pas d'impact de hausses tarifaires sur

          l'évaluation des MVE, Maître Fraser.

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, non, O.K.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          C'est l'explication des hausses de contributions.

          Me ÉRIC FRASER :

          L'explication?

          LE PRÉSIDENT :

          Parfait, merci. L'engagement exact...

          M. RICHARD DAGENAIS :

          C'est d'expliquer les modes d'ajustement du paiement

          MVE qui a augmenté finalement pour 2003-2004 là,

          c'est relatif à des prévisions de demande
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          normalement, je pense.

          Me ÉRIC FRASER :

          Ce sont les modalités prévues pour l'ajustement des

          MVE.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          C'est ça.

          ENGAGEMENT HQD-1 :  Modalités prévues pour

                              l'ajustement des MVE (Demandé par

                              ACEF).

  23  Q.  Selon le rapport financier, premier trimestre deux

          mille trois (2003) d'Hydro-Québec, alors la division

          Hydro-Québec Distribution a réalisé un profit de cent

          quatre-vingt-dix-sept millions (197 M$), en deux

          mille deux (2002), c'était quatre-vingt-quatre

          millions (84 M$), on explique que c'est dû entre

          autres à une hausse de la consommation pour le

          chauffage de deux point sept térawattheures (2,7 TWh)

          et aussi de la consommation de base de l'ordre de

          deux points deux térawattheures (2,2 Twh). Alors, la

          consommation, la hausse de chauffage a généré des

          revenus supplémentaires de cent soixante millions

          (160 M$) et la hausse de la demande de base de cent

          huit millions (108 M$). La question que je vais poser

          relativement à ça, c'est est-ce que dans une vison de
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          court terme pour Hydro-Québec, la hausse de demande

          qui est créée par la hausse du chauffage est

          rentable?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Elle est définitivement rentable dans la mesure où

          c'est ce qu'on a démontré par la présentation de

          monsieur Bélanger à l'effet que la situation

          financière du Distributeur s'est améliorée

          substantiellement au cours des années en raison

          justement d'une augmentation du volume d'activités et

          pour pouvoir enfin, cette rentabilité-là, elle est

          fonction des paramètres qui sont appliqués dans le

          contexte actuel du Distributeur, c'est à savoir un

          coût d'approvisionnement fixe de deux cents virgule

          soixante et dix-neuf du kilowattheure (2,79 ¢/kWh)

          quelque soit le moment de l'année où on consomme ce

          kilowattheure-là, c'est un prix fixe.

          Ces conditions-là sont valables jusqu'en deux mille

          quatre (2004) à peu près, en équilibre, je pense

          qu'on est un petit peu en bas du volume patrimonial

          en deux mille quatre (2004), là, légèrement en bas,

          il suffirait d'un hiver plus froid ou d'une

          croissance plus forte que prévue et on va dépasser le

          patrimonial et c'est certainement le cas en deux

          mille cinq (2005), en toute probabilité, on va

          dépasser le cadre patrimonial. Dans ce contexte-là,
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          dans ce nouveau contexte-là, on pourra faire valoir

          là, les chiffres à l'appui qu'une charge

          additionnelle de chauffage donc, en plein hiver, il

          fait plus froid, va réduire la rentabilité du

          Distributeur mais aujourd'hui même, dans la mesure où

          ça nous coûte seulement que deux cents soixante-dix-

          neuf du kilowattheure (2,70 ¢/Kwh), ça contribue à la

          rentabilité du Distributeur.

          (9 h 50)

  24  Q.  Dans le rapport du troisième trimestre finalement,

          dans le rapport financier du troisième trimestre

          d'Hydro-Québec, on indique que le déficit pour Hydro-

          Québec Distribution est passé de trois cent quatre-

          vingt-quinze millions (395 M$) en deux mille deux

          (2002), c'est-à-dire pour les neuf premiers mois, à

          cent quatre-vingt-huit millions de dollars (188 M$).

          Est-ce que, à ce moment-là, ces données réelles-là

          changent le portrait de vos prévisions, par exemple,

          pour deux mille trois (2003)?

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Ce qu'on voit dans ces résultats-là, Monsieur le

          Président, c'est l'effet également d'un hiver qui a

          été plus froid que la normale aussi. Alors lorsqu'on

          présente des chiffres ou des projections, on les

          présente à température normale, avec une anticipation

          de climat, si on veut.
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          Alors comme mon collègue, monsieur Bastien, le

          mentionnait tantôt, en deux mille quatre (2004), si

          on se retrouve dans une situation, par exemple, avec

          un hiver froid, ou plus froid que la normale comme on

          a connu en deux mille trois (2003), on se

          retrouverait à être hors patrimonial et le fait

          d'ajouter des volumes de ventes importants

          n'apporterait pas de bénéfices significatifs à la

          société, à l'entreprise, alors en raison du

          positionnement au niveau du contrat patrimonial.

  25  Q.  Est-ce que vous avez une idée quel impact le

          changement de stratégie tarifaire d'Hydro-Québec,

          finalement, en quelques mois va avoir sur la

          crédibilité de l'entreprise et le niveau de

          satisfaction de la clientèle, relativement à l'aspect

          tarification?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Écoutez, nous, on ne voit pas d'impact en termes de,

          enfin de baisse de crédibilité; on peut en voir en

          termes d'augmentation de crédibilité selon les gens à

          qui on parle, évidemment, que ce soit les milieux

          financiers ou le milieu des clients. Alors donc c'est

          une question de jugement et de point de vue à cet

          égard-là.

          Et en ce qui concerne l'indice de satisfaction de la

          clientèle, c'est sûr qu'on ne fait pas des heureux

                               - 45 -

          R-3492-2002                    PANEL 1 - Hydro-Québec

          14 novembre 2003                Contre-interrogatoire

          Volume 21                         M. Richard Dagenais

          avec des hausses de tarifs et on peut s'attendre à ce

          que ça ait un impact sur l'indice de satisfaction de

          la clientèle. Sauf que c'est très difficile à

          mesurer, on va pouvoir en parler beaucoup après coup

          mais ex ante, quand on s'appuie sur des observations

          des années où il y a eu des hausses importantes de

          tarifs, on a quand même constaté qu'il pouvait y

          avoir des baisses de l'ordre de point un (0,1 %),

          point deux pour cent (0,2 %) sur notre taux de

          satisfaction de la clientèle.

          Mais le taux de satisfaction de la clientèle, c'est

          pas mal plus large que la question de tarif, c'est

          beaucoup aussi d'avoir de l'électricité à chaque

          heure de l'année, de ne pas avoir de pannes, d'avoir

          des gens qui répondent au téléphone, d'avoir un

          service courtois, d'avoir la bonne information,

          d'avoir une facturation qui soit précise, et cetera,

          et cetera; c'est un élément parmi beaucoup d'autres,

          n'est-ce pas?

  26  Q.  Vous réalisez, je pense, des sondages mensuels ou

          bimensuels chez Hydro-Québec, je pense?

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Oui, tout à fait.

  27  Q.  Est-ce que vous avez pu observer, depuis le début de

          l'année finalement, des changements justement au

          titre de la satisfaction et de l'appréciation de la

                               - 46 -

          R-3492-2002                    PANEL 1 - Hydro-Québec

          14 novembre 2003                Contre-interrogatoire

          Volume 21                         M. Richard Dagenais

          tarification de la part de la clientèle?

      R.  Écoutez, je dirais qu'on les suit même sur, on a même

          des sondages sur une base hebdomadaire où on voit les

          fluctuations et les impacts potentiels des actions

          d'Hydro-Québec ou encore de ce qui est rapporté dans

          les journaux. Et c'est sûr qu'on a vu, au cours des

          annonces que l'on a pu faire et du battage de

          communications qu'il a pu y avoir dans les journaux,

          qu'il y a eu une légère baisse, rien de dramatique,

          je dirais, mais on a vu qu'il y avait une baisse.

          Parce que les gens, puis dans ma vie antérieure, je

          peux vous dire que j'ai connu un peu ce que c'était,

          avec des fluctuations de prix importantes, de voir

          comment les consommateurs réagissent lorsqu'on leur

          demande une question sur la qualité de service alors

          qu'il y a une hausse de prix, c'est évident que le

          jugement du consommateur, c'est un peu comme aller

          voter, alors il y a une opportunité de donner son

          opinion. Il donne son opinion sans nécessairement

          évaluer tout le service qui est autour qui a été

          donné, un peu comme mon collègue, monsieur Bastien,

          vient de le décrire.

          Alors c'est évident que lorsqu'on fait des sondages,

          qu'on voit un effet sur la satisfaction du client,

          c'est définitif. Puis c'est normal aussi.

  28  Q.  Alors HQD, dans le document HQD-1, document 1, page
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          18, vous parlez de vos priorités, les objectifs

          d'Hydro-Québec Distribution. Entre autres, il y a

          celui d'améliorer la rentabilité d'Hydro-Québec et

          vous dites qu'il y a différents moyens dont le

          contrôle serré des coûts, augmenter l'efficience, et

          vous parlez de hausse tarifaire mais pour la hausse

          tarifaire, vous parlez aussi que c'est pour maintenir

          la qualité. Est-ce que, dans ce cas-ci, la hausse

          tarifaire, ça vise à maintenir la qualité du service

          ou augmenter la rentabilité d'Hydro-Québec

          Distribution?

      R.  Je dirais que pour toute entreprise, pour pouvoir se

          développer et pouvoir justifier des investissements,

          maintenir un niveau de qualité de service, on a

          besoin de démontrer que les investissements qui sont

          faits sont justifiables et répondent à des critères

          économiques minimums. Alors c'est ce que la Loi nous

          demande de faire, de démontrer, finalement, que les

          actions du Distributeur sont justes, raisonnables,

          justifiées et génèrent, finalement, les revenus

          nécessaires de façon à avoir une opération financière

          qui soit saine. Alors c'est ce que ça nous permet de

          faire.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Je céderais la place à monsieur Vital Barbeau, qui a

          une couple de questions.
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          LE PRÉSIDENT :

          Monsieur Barbeau?

          M. VITAL BARBEAU :

          Oui?

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce que ça va être sur d'autres thèmes que ceux

          qui ont été abordés, parce que...

          M. VITAL BARBEAU :

          Oui, absolument, je veux profiter de la présence du

          président d'Hydro-Québec Distribution pour lui poser

          des questions plus d'ordre général et politique.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est ça parce qu'habituellement, là...

          INTERROGÉS PAR M. VITAL BARBEAU :

          Et moins technique, d'un ordre moins technique. Alors

          ça devrait être des questions complémentaires.

  29  Q.  Alors, Monsieur Boulanger, enchanté, moi, c'est Vital

          Barbeau, je suis conseiller budgétaire à l'ACEF de

          Québec et responsable de dossiers, dont celui de

          l'électricité.

          Alors quand vous nous faites part que l'objectif

          principal de la Phase 2 est de régulariser la

                               - 49 -

          R-3492-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          14 novembre 2003                Contre-interrogatoire

          Volume 21                            M. Vital Barbeau

          situation financière d'Hydro-Québec Distribution,

          c'est quoi que vous entendez par « régulariser »?

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  C'est un peu comme je l'ai décrit tout à l'heure,

          Monsieur le Président : au sens de la Loi, il y a des

          dispositions qui permettent à l'entreprise de se

          présenter à la Régie de façon à faire établir - ça a

          été fait dans la Phase 1, entre autres - de faire

          préciser sa structure de capital, de faire préciser,

          sur l'avoir-propre, quel est le taux de rendement

          juste et raisonnable, ce qui a été fait dans la Phase

          1.

          Alors dans la Phase 2, c'est essentiellement ce que

          l'on vient demander à la Régie de mettre en place, en

          présentant ce que l'on fait avec nos charges, nos

          dépenses, de quelle façon est-ce qu'on gère le coût

          de service dans sa totalité et qu'est-ce que ça prend

          de façon à régulariser la situation financière pour

          répondre aux éléments qui ont déjà été précisés dans

          la Phase 1.

  30  Q.  Comme question complémentaire, dans le fond, c'est

          parce que si on veut régulariser une situation, on

          prend pour acquis que la situation n'était pas

          régulière auparavant, alors je vous demanderais

          depuis quand que la situation d'Hydro-Québec

          Distribution n'était pas régulière.
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      R.  Sans remonter aux calendes grecques, Monsieur

          Barbeau, je pense que - puis je ne veux pas faire non

          plus de politique mais essayer de tenir ça le plus

          simple possible - ce que la Loi 116 a fait, c'est

          qu'elle a divisé, si on veut, les grandes fonctions

          de l'entreprise d'électricité qu'est Hydro-Québec,

          alors dans un premier temps, la Production, le

          Transport et la Distribution.

          Il y a des actifs qui ont été associés à chacune de

          ces divisions-là et ces divisions-là doivent

          représenter le juste coût pour donner le service à la

          clientèle québécoise. Alors c'est ce que l'on fait

          présentement, c'est de représenter les justes coûts

          de façon à donner le service à l'ensemble des clients

          québécois.

          Alors ce qu'on faisait auparavant, c'était davantage

          d'avoir une vision globale où on mettait tout dans un

          même panier, si vous me permettez l'expression, sans

          véritablement savoir si le service procuré au Québec

          faisait ses frais. Alors la conclusion qu'on peut

          tirer de tout ça, c'est qu'essentiellement, les

          tarifs électriques que l'on connaît au Québec

          aujourd'hui sont subventionnés, ne paient pas leurs

          véritables coûts; alors ne représentent pas, pour

          l'ensemble des clients au Québec, les véritables

          coûts parce que la Distribution est en déficit. Alors
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          c'est cette situation-là qu'on veut régulariser.

  31  Q.  Alors, dans le fond, à votre avis, ma prochaine

          question, ma question suivante, vous venez d'y

          répondre, c'est, je voulais vous demander, à votre

          avis, c'est quoi qui a dérégularisé la situation

          financière du Distributeur et vous nous dites que

          c'est la Loi 116, qui a été adoptée en l'an deux

          mille (2000), qui est venue dérégulariser la

          situation financière d'Hydro-Québec Distribution et

          que c'est par rapport à ça qu'aujourd'hui, vous

          faites une demande de hausse tarifaire?

      R.  Je pense, pour prendre l'expression d'un de mes bons

          amis, je pense « qu'on appelle un pique un pique »,

          Monsieur Barbeau. Alors essentiellement, c'est une

          question d'attribuer les coûts et les revenus

          associés pour le service. Alors c'est une chose qu'on

          ne faisait pas auparavant et on interfinançait, si on

          veut, les activités faites au Québec par d'autres

          activités faites ailleurs à l'extérieur du Québec.

          Alors la position qui a été prise - puis encore là,

          c'est une position gouvernementale qui a été prise -

          de diviser l'entreprise dans des grandes fonctions et

          de s'assurer que ces fonctions-là vont donner le

          service aux Québécois et que les tarifs vont

          récupérer, si on veut, l'ensemble des coûts qui sont

          nécessaires pour procurer le service.

  32  Q.  Mais jusqu'à date, ça n'avait pas dérangé, ça n'avait
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          pas fait mal à Hydro-Québec comme tel qu'il y ait des

          divisions qui soient, qui ne fassent pas comme tels

          leurs coûts. De toute façon, les divisions, on

          tranche un peu arbitrairement, on peut toujours, il y

          a toujours un certain arbitraire pour faire les

          tranches de division...

          LE PRÉSIDENT :

          Excusez, Monsieur Barbeau?

          M. VITAL BARBEAU :

          Oui?

          LE PRÉSIDENT :

          Vous êtes ici pour poser des questions ce matin, on

          est dans l'argumentation, là, dans ce que vous

          faites. Je veux que vous posiez des questions

          précises aux témoins.

          M. VITAL BARBEAU :

          Alors on va se garder du souffle pour

          l'argumentation, je ne voulais pas tomber dans

          l'argumentation, pour moi, c'était encore un

          questionnement, j'ai des questionnements intérieurs

          profonds, peut-être.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Non mais, Monsieur Barbeau?
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          M. VITAL BARBEAU :

          Oui?

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          C'est que là, vous discutez avec le témoin, vous

          argumentez avec lui. C'est ça qu'on entend par

          argumenter, là.

          M. VITAL BARBEAU :

          Oui.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Ce n'est pas, vous aurez le droit d'argumenter...

          M. VITAL BARBEAU :

          Questions complémentaires, c'est ça.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          ... plus tard mais disons que là, vous avez deux

          témoins, votre travail, c'est de poser des questions.

          M. VITAL BARBEAU :

          D'accord.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Alors posez des questions mais n'argumentez pas.
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          M. VITAL BARBEAU :

          C'est ça, alors on va poser des questions

          complémentaires. Effectivement, Richard a déjà posé

          la question par rapport, mais j'aurais une question

          complémentaire là-dessus, sans argumentation :

  33  Q.  Par rapport à la stratégie tarifaire à l'égard des

          clients les plus démunis, donc vous nous confirmez,

          Monsieur Boulanger, que pour, on veut minimiser

          l'impact de la hausse tarifaire sur les clients à

          plus faible consommation seulement et qu'il n'y a pas

          de rapport, il n'y a pas de proposition comme telle -

          c'est là que ma question est complémentaire - Hydro-

          Québec n'a pas de proposition comme telle, elle n'en

          a même pas de préparée sur ses tables de travail, à

          l'égard de la clientèle à plus faibles revenus?

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Ce que j'ai dit tout à l'heure en répondant à

          monsieur Dagenais, c'est qu'on a annoncé qu'on allait

          déposer un tarif résidentiel révisé où on changeait,

          où on allait essentiellement, les plus faibles

          consommations allaient avoir des hausses tarifaires

          qui allaient être moins élevées. J'ai également

          mentionné qu'il n'y avait pas une corrélation

          parfaite, que c'était un outil de façon à minimiser

          les hausses pour les gens qui consomment moins, mais

          qu'il n'y a pas de corrélation parfaite entre les

          gens qui consomment moins et les démunis.
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          Il y a un pourcentage plus élevé chez les gens

          démunis qui consomment moins mais ça ne couvre pas

          l'entièreté du spectre, je dirais, des gens qui sont

          les plus démunis. Et j'ai également mentionné,

          également, que l'entreprise voulait poursuivre ses

          travaux avec les associations de consommateurs de

          façon à trouver des solutions avec une capacité

          d'intervention qui est plus significative et

          importante que ce que les tarifs eux-mêmes peuvent

          permettre. Alors c'est l'engagement qu'on prend, de

          travailler avec les associations de façon à trouver

          d'autres solutions, d'autres pistes.

  34  Q.  Mais est-ce que ça ne vous inquiète pas un peu

          d'inciter les gens à ne plus consommer d'électricité

          ou à consommer seulement, moins d'électricité au

          Québec pendant que l'électricité, est-ce qu'on

          prévoit favoriser, par ce processus, la vente de

          l'électricité à l'extérieur, donc inverser ce que

          vous décrivez comme étant la situation actuelle

          d'interfinancement

          (10 h 5)

      R.  Moi, je pense qu'il y a deux problèmes distincts et

          qu'on se doit d'adresser. Le premier problème, c'est

          qu'on doit représenter, Monsieur le Président, les

          véritables coûts pour le service. C'est fondamental

          dans un premier temps. Et ce qui est important aussi

          et fondamental, c'est de pouvoir essayer de trouver

          les moyens pour minimiser cet impact-là auprès de la
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          clientèle à plus faible revenu ou les plus démunis,

          et d'essayer d'améliorer nos outils d'intervention

          auprès de cette clientèle-là.

          Alors, je pense que ce sont deux choses, de ne pas

          représenter le véritable coût pour le service, ce

          n'est pas adéquat. Il faut trouver le moyen pour les

          plus démunis d'avoir des solutions puis intervenir

          auprès de ces gens-là. Et comme je le mentionnais

          tout à l'heure aussi, le problème est plus important

          que la hausse de tarif et l'impact que ça peut avoir

          auprès de ces gens-là.

          C'est l'ensemble ou l'entièreté, si on veut, de la

          facture qui est un problème chez bien de ces gens-là.

          Alors, il faut qu'on se parle, il faut qu'on s'assoit

          pour essayer de trouver comme société, comme

          entreprise des moyens de façon à intervenir d'une

          façon plus concrète et plus forte auprès de ces gens.

  35  Q.  Mais vous n'avez pas de proposition concrète à

          déposer à cet effet, même pas en Phase 3?

      R.  Pas ce matin, mais en Phase 3, comme je mentionnais

          tout à l'heure, c'est notre intention de travailler.

          Il y a une table de concertation avec les organismes

          communautaires. On veut travailler avec ces gens-là.

          Il y a des idées qu'on peut mettre sur la table,

          discuter avec les associations.
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          Et, moi, j'aimerais bien qu'on trouver une solution

          plus forte et plus ciblée, si on veut, de façon à

          travailler auprès de ces gens-là. Et je pense qu'en

          travaillant ensemble, il y a moyen de trouver des

          choses. Mais c'est un problème différent, je dirais,

          du problème de représenter le juste coût dans les

          tarifs qui en est un et de bien adresser la situation

          des démunis. Je pense qu'on se doit d'adresser les

          deux choses avec les outils appropriés.

          Et peut-être juste pour conclure. Vous mentionnez,

          j'aimerais bien arriver en Phase 3 avec quelque chose

          de plus. Ça, c'est... Puis je peux en prendre

          l'engagement qu'on va faire l'effort pour arriver à

          la Phase 3 avec quelque chose de plus, puis

          travailler avec les associations pour trouver des

          choses. Ça, je suis prêt à prendre cet engagement-là.

          En fait, je le prends.

  36  Q.  Monsieur Boulanger, on ne se voit pas souvent, donc

          on devrait se parler franchement quand on se voit. Si

          je vous disais, là, que s'il n'y avait pas eu de

          demande de rendement supplémentaire par le

          gouvernement du Québec clairement faite, est-ce que

          la demande de hausse tarifaire d'Hydro-Québec aurait

          été la même, ainsi que sa proposition?

      R.  Écoutez, je pense que si on n'avait pas été dans une

          situation de gel tarifaire prolongée, probablement

          qu'on se serait adressé à ce déficit-là avant ça.
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          Alors, essentiellement, ça ne date pas d'hier qu'il y

          a un déficit. On en a parlé tout à l'heure. On voit

          la progression du déficit, et il est clairement

          identifié. Puis on a une obligation dans la Loi à

          avoir une situation qui représente, si on veut, le

          juste coût pour l'ensemble des consommateurs. Alors,

          le décret en soi a permis à l'entreprise de présenter

          un dossier pour régulariser la situation; je l'ai

          mentionné tout à l'heure. Et c'est ce que l'on fait.

  37  Q.  Je ne sais pas si ça fait partie de vos prévisions,

          de votre Plan stratégique à moyen terme, la

          préoccupation première de rendement et de rentabilité

          de toutes les divisions à Hydro-Québec, en

          particulier de celle d'Hydro-Québec, si je vous

          posais la question : est-ce que vous êtes conscient

          que cela peut préparer le terrain à une vente

          éventuelle des divisions d'Hydro-Québec au privé?

          LE PRÉSIDENT :

          Il me semble...

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vais m'objecter, c'est beaucoup trop large, là.

          LE PRÉSIDENT :

          L'objection est retenue.
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          M. VITAL BARBEAU :

          Donc, ce serait trop précis de demande quand est-ce

          que la vente est prévue pour Hydro-Québec

          Distribution. Alors, Richard reviendrait poser une

          dernière question.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR M. RICHARD DAGENAIS :

  38  Q.  Une précision, Monsieur Boulanger, Monsieur Bastien.

          Relativement à la page 8, vous avez un graphique qui

          présente les changements tarifaires qui auraient pu

          avoir lieu, là. La question, en deux mille un (2001),

          si on avait atteint, s'il avait fallu atteindre le

          rendement désiré, ça aurait impliqué quelle hausse à

          ce moment-là pour deux mille un (2001) si on voulait

          atteindre le rendement désiré?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Écoutez, on n'a pas fait l'évaluation de quelle

          hausse il aurait fallu. C'est juste une façon de

          visualiser les complémentaires, d'avoir une façon

          complémentaire de visualiser les efforts qui ont été

          faits par le Distributeur depuis les trois dernières

          années puisque c'est la période d'analyse que la

          Régie a sous les yeux pour évaluer les efforts du

          Distributeur en termes de contrôle de ses coûts.

          Donc, ce que ça dit essentiellement, c'est qu'il y

          aurait eu une baisse de quatre pour cent (4 %) des
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          tarifs cumulativement, là, à partir de... si on

          considère deux mille deux (2002), deux mille trois

          (2003) et deux mille quatre (2004). On n'a pas

          l'information sur la hausse de tarif qu'il aurait

          fallu. C'est une vision. C'est une vision pour

          illustrer un concept.

  39  Q.  Par contre, à partir des chiffres que vous avez

          fournis pour deux mille un (2001), on pourrait avoir

          la réponse, l'écart entre le revenu requis et puis...

      R.  Écoutez, il y a des règles du pouce. Si je veux jouer

          le jeu avec vous puis vous donner l'information très

          approximative pour ce que ça vaut, parce que ce n'est

          pas une référence pour nous. Si on parle de déficit

          de l'ordre de huit cent quelques millions, un pour

          cent (1 %) par année, à partir du premier (1er)

          janvier, c'est quatre-vingts millions (80 M$). Alors,

          faites l'arithmétique et vous allez trouver le

          pourcentage qui vous intéresse.

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Ce qui est illustré ici, Monsieur le Président, c'est

          essentiellement de présenter quelle a été l'évolution

          de l'entreprise depuis deux mille un (2001) si

          l'entreprise faisait son rendement depuis la nuit des

          temps. Vous allez voir qu'est-ce qui s'est fait

          depuis deux mille un (2001). La raison pour laquelle

          on n'a pas le taux que ça prendrait.
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          Alors, essentiellement, on place l'entreprise en deux

          mille un (2001) avec une position de rendement comme,

          normalement, on devrait l'avoir dans une situation

          d'équilibre, si on veut. Et on se retrouve en

          appliquant année après année les opérations,

          l'évolution des ventes, la gestion de la dette, de la

          façon dont l'entreprise a géré la croissance, on voit

          quel aurait été l'impact pour le Distributeur. C'est

          l'exercice qui a été fait.

  40  Q.  Alors, je vous remercie.

      R.  Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Dagenais, Monsieur Barbeau. Il est

          dix heures quinze (10 h 15). On pourrait faire une

          pause jusqu'à dix heures trente (10 h 30) et

          reprendre avec l'AIEQ, monsieur Marquis. Merci.

          PAUSE

          (10 h 30)

          LE PRÉSIDENT :

          Ça serait maintenant au tour de l'AIEQ, Monsieur

          Marquis, je ne l'ai pas vu. Monsieur Bollulo, oui?

          M. LOUIS A. BOLULLO :

          Monsieur Marquis n'étant pas là, il m'a demandé de ne

          pas interroger à ce stade-ci Hydro-Québec.
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          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Bolullo. L'AQCIE, Monsieur Sarault.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me GUY SARAULT,

          Représentant de l'AQCIE :

  41  Q.  Alors merci, Monsieur le Président, les Régisseurs.

          J'ai, d'abord à l'endroit de monsieur Boulanger, je

          voudrais au nom des deux associations que je

          représente, vous féliciter pour votre nomination à la

          présidence du Distributeur et nous vous souhaitons le

          meilleur succès dans votre nouvelle carrière et

          j'aurai seulement une question pour vous ou pour

          monsieur Bastien aujourd'hui.

          Hydro-Québec propose dans le présent dossier deux

          augmentations successives d'environ trois pour cent

          (3 %) des tarifs de distribution au Québec, est-ce

          que Hydro-Québec a effectué une étude mesurant

          l'impact que pourrait avoir ces hausses de tarifs sur

          la demande dans le secteur industriel au Québec?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  C'est-à-dire qu'il y a une analyse qui a été faite

          sur l'impact de nos ventes du côté de la clientèle

          industrielle pour deux mille quatre (2004), l'impact

          des deux hausses de tarif sur nos ventes donc à

          l'industriel en deux mille quatre (2004) et l'analyse

          que fait le représentant de la Direction principale
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          ventes grandes entreprises qui s'occupe des

          prévisions de la demande de ce secteur-là, c'est

          qu'il n'y aura pas d'impact en termes de ventes deux

          mille quatre (2004) de la hausse ou des deux hausses

          de tarif que l'on propose puis ce qui n'est pas le

          cas évidemment pour les autres types de clientèle.

          C'est l'analyse que eux font.

  42  Q.  Est-ce que, pourriez-vous nous dire quand cette

          analyse a été effectuée?

      R.  Bien elle a été effectuée récemment, on vient de

          mettre à jour notre prévision de la demande en

          fonction des deux hausses de tarif que l'on demande

          et en fonction évidemment enfin, c'est le même type

          de formation que l'on retrouve du côté du plan

          stratégique et du côté de l'état d'avancement donc,

          c'est quelque chose qui date d'un mois ou à peu près.

  43  Q.  Et est-ce que cette analyse a été consignée par

          écrit?

      R.  Bien en fait, il n'y a pas d'analyse consignée, il

          n'y a pas eu d'ajustement de la prévision, l'analyse,

          c'est une analyse qui relève d'un conseiller et qui a

          été partagée, je présume, par la ligne hiérarchique

          mais il n'y a pas d'analyse ou de rapport de ce type-

          là, non, ça n'existe pas.

  44  Q.  Vous dites qu'il y a une analyse qui a été effectuée

          mais qu'il n'y a aucun document qui existe pour en

          témoigner?

      R.  Écoutez, oui, c'est ce que je dis, effectivement,
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          puis c'est tout à fait normal. Il y a eu donc, vous

          savez, comme on est structurés à Hydro-Québec, vous

          savez qu'il y a des responsables du côté de la

          prévision économique et de la prévision de la demande

          et, qui s'occupent de ces choses-là, ces gens-là sont

          venus témoigner dans plusieurs dossiers avant celui

          d'aujourd'hui pour témoigner des méthodologies qui

          sont utilisées et la fréquence avec laquelle c'est

          mis à jour, et caetera, et caetera donc, il y a une

          certaine forme de coordination qui est faite de ce

          côté-là et il y a eu une question très, très précise

          qui a été posée à la personne qui fait les prévisions

          du côté de la vente grandes entreprises, quel est

          l'impact des deux hausses de tarif sur nos ventes en

          deux mille quatre (2004) au secteur industriel et la

          réponse a été, aucun impact.

  45  Q.  Et qui est cette personne aux ventes grandes

          entreprises?

      R.  Vous voulez savoir vraiment le nom de cette personne-

          là?

  46  Q.  Oui.

      R.  Écoutez, c'est Christian Loiselle, je pense, qui est

          responsable de la prévision du côté ventes grandes

          entreprises.

  47  Q.  Et si je vous demandais de produire au dossier de la

          Régie les résultats de l'analyse d'impact effectuée

          par monsieur Loiselle, votre réponse serait, il

          n'existe aucun tel document, c'est ça?
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      R.  Bien, écoutez, je ne me suis pas informé là, s'il y

          avait un document où on consignait ce genre de choses

          là, on peut s'informer.

          Me GUY SARAULT :

          Alors, je demanderais qu'on en fasse un engagement

          alors, ce serait de produire, si elle existe, l'étude

          d'impact effectuée par monsieur Loiselle quant aux

          conséquences que pourraient entraîner les hausses

          tarifaires proposées sur la demande dans le secteur

          industriel. Ça va?

          ENGAGEMENT HQD-2 :  Produire, si elle existe, l'étude

                              d'impact effectuée par monsieur

                              Loiselle quant aux conséquences

                              que pourraient entraîner les

                              hausses tarifaires proposées sur

                              la demande du secteur industriel

                              (demandé par AQCIE).

          Me ÉRIC FRASER :

          On va vérifier si un tel document existe puis on

          reviendra avec une réponse.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  On comprend que la réponse portait sur l'année deux

          mille quatre (2004), l'information que moi j'ai,

          c'est l'analyse a été demandée pour deux mille quatre
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          (2004), on a mis à jour la prévision de la demande

          pour deux mille quatre (2004).

  48  Q.  Et il n'y a pas eu d'analyse pour les années

          ultérieures à l'année deux mille quatre (2004)?

      R.  Je ne le sais pas.

          Me ÉRIC FRASER :

          Mais de toute façon, la hausse va avoir des impacts

          en deux mille quatre (2004) donc.

          Me GUY SARAULT :

          Mais ma question était générale, on n'était pas

          limités à deux mille quatre (2004).

  49  Q.  Vous avez quelque chose à ajouter, Monsieur

          Boulanger?

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Non.

          Me GUY SARAULT :

          Je vous remercie.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Juste un instant, Maître Sarault, l'engagement, est-

          ce que c'est, votre question, de façon générale, elle

          n'est pas limitée à deux mille quatre (2004) mais

          l'engagement que prend Hydro, est-ce que ça déborde

          deux mille quatre (2004) ou si c'est juste pour deux
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          mille quatre (2004)?

          Me ÉRIC FRASER :

          Nous, on va vérifier, ma compréhension, c'est que

          nous allions vérifier pour deux mille quatre (2004)

          puisque c'était l'impact des hausses sur la prévision

          des ventes donc, nous, la seule prévision qu'on a là,

          en termes prévisionnel, c'est deux mille quatre

          (2004) là, et les hausses, les seules hausses qu'on

          a, c'est deux mille quatre (2004).

          Me GUY SARAULT :

          Bien j'ai cru comprendre, peut-être qu'on peut le

          préciser, j'ai cru comprendre que la seule étude

          d'impact qui aurait été demandé était pour deux mille

          quatre (2004) et qu'il n'y en aurait pas eu d,autre.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Écoutez, je pense qu'on va regarder ça de façon plus

          large, vous souhaitez qu'on le regarde de façon plus

          large parce que ça peut avoir des effets dans les

          années ultérieures, on va poser la question de façon

          très simple et très générale et on produira

          l'information que l'on a, comment ces hausses de

          tarif-là ont été prises en compte en deux mille

          quatre (2004) ou pour les années ultérieures, le cas

          échéant.

  50  Q.  Donc, pour répondre à la question de maître Patoine,
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          je comprends que l'engagement couvrira non seulement

          deux mille quatre (2004) mais également les années

          ultérieures, s'il y en a?

      R.  Oui.

          Me ÉRIC FRASER :

          Ça va.

          Me GUY SARAULT :

          Merci. Ça va.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Sarault. J'inviterai maintenant maître

          Turmel qui représente la Fédération de l'entreprise

          indépendante et l'UMQ.

          CONTRE-INTERROGÉE PAR Me ANDRÉ TURMEL,

          Représentant de la FCEI et l'UMQ :

          Alors, bonjour, Monsieur le Président, bonjour,

          Messieurs les Régisseurs, bonjour au panel, André

          Turmel pour la Fédération canadienne de l'entreprise

          indépendante et l'Union des municipalités du Québec

          et agissant également au nom de la Coalition des

          consommateurs d'électricité.

          Alors, je vais commencer donc tranquillement avec le

          panel et mes questions sont pour ainsi dire

          totalement adressées au président, au nouveau
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          président d'Hydro-Québec Distribution.

  51  Q.  Bonjour, Monsieur Boulanger. J'ai noté ce matin dans

          votre déclaration d'ouverture que vous avez, je

          pense, bien noté que, pour employer votre expression,

          là, nous étions dans un tournant historique parce que

          pour la première fois, les coûts d'Hydro-Québec

          Distribution étaient publiquement, comment dire là,

          exposés, auscultés et étudiés, c'est exact.

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Oui, tout à fait, j'ai mentionné ça.

  52  Q.  Et que ce faisant, l'objectif derrière ça,

          évidemment, du point du Distributeur, c'était d'être

          le plus transparent possible?

      R.  J'ai mentionné que le processus réglementaire va

          faire en sorte que les informations vont être

          disponibles de façon à ce qu'on puisse juger sur des

          faits et sur une transparence d'information, tout à

          fait.

  53  Q.  Alors, maintenant vous qui avez été, je pense,

          pendant plusieurs années, vice-président de la

          Société en commandite Gaz Métro donc, vous êtes venu

          souvent ici devant la Régie parce que Gaz Métro est

          réglementée depuis longtemps donc, vous avez pu voir

          l'importance, je pense, de la circulation

          d'information mais en même temps, ce que vous nous

          dites aujourd'hui, c'est nouveau et historique pour

          le Distributeur parce que c'est la première fois?
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      R.  Oui, tout à fait.

  54  Q.  O.K. Dans la foulée des questions qui ont été posées

          dans le cadre de la préparation de cette Phase 2

          d'audience, la Coalition des consommateurs a demandé

          à quelques reprises au Distributeur de fournir des

          données agrégées ou facilitantes pour non pas,

          comment dire, aller au-delà de ce que le Distributeur

          voulait dire mais au moins facilitantes pour l'aider

          elle-même à calculer et on a parlé souvent d'obtenir

          des données en format Excel, est-ce qu'aujourd'hui,

          pour faciliter le calcul pour les analystes parce

          qu'évidemment, comme vous le voyez peut-être, nous

          sommes quelques analystes, quelques avocats et

          quelques analystes versus plusieurs personnes chez

          Hydro, est-ce qu'aujourd'hui compte tenu de ce que

          vous avez dit ce matin, vous pouvez prendre

          l'engagement que pour le futur, les données, ça peut

          être « bebête » la question mais les données Excel

          facilitantes, qui vont faciliter le calcul pour tous

          ceux qui participent aux travaux de la Régie, seront

          fournis aux intervenants dans le cadre que pourra

          nous indiquer la Régie de l'énergie?

      R.  Je pense que la question de fond, Monsieur le

          Président, c'est de voir jusqu'à quel point ce qu'on

          donne le détail pour être capable de structurer une

          information et pouvoir la faire, je pense que ça

          peut, ça peut finir par être, je dirais, fort

          complexe de donner, il ne suffit pas simplement de
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          donner un chiffrier Excel mais souvent, les

          chiffriers sont eux-mêmes attachés à d'autres

          chiffriers puis on peut en compter plusieurs comme ça

          en séquence. Ce n'est pas nécessairement - et ces

          chiffriers-là évoluent dans le temps aussi, hein, au

          fur et à mesure que les gens travaillent, ce sont des

          outils de travail que les gens disposent - alors, ce

          n'est pas nécessairement facile à faire; je pense que

          ce qui est important, c'est de volontariser

          l'information de première ligne qui est important, de

          façon à la rendre transparente et facilement

          analysable pour les gens. Mais d'intégrer, à ma

          connaissance, peut-être que mon collègue, monsieur

          Bastien, pourrait compléter aussi ma réponse mais

          d'intégrer l'ensemble des outils qui sont nécessaires

          dans une organisation de la taille de celle d'Hydro-

          Québec, ce n'est pas nécessairement une tâche facile

          à faire et à rendre cet élément-là intelligible pour

          l'ensemble des gens, ce n'est probablement pas facile

          non plus à faire.

  55  Q.  O.K. Donc, je comprends, si ce n'est pas facile à

          faire pour les gens chez vous, que ça peut être

          complexe, vous êtes peut-être d'accord avec moi que

          ça peut être éminemment encore davantage complexe

          pour les intervenants de faire non pas une lecture,

          entre guillemets, bébête des chiffres mais de faire

          une analyse, je dirais là, constructive et c'est à

          cet effet-là que ce n'est pas, sous forme
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          d'engagement, sous forme de questions que je vous

          demande aujourd'hui au nom de la Coalition compte

          tenu de vos propos en ouverture de, je comprends que

          vous vous engagez à donner le plus d'information

          possible, vous nous dites, « au-delà d'une certaine

          limite, on ne peut pas aller plus loin », moi, je

          vous redemande la question, est-ce que vous allez

          vous engager à, on parle de données Excel, ça peut

          être autre chose mais à accroître le niveau et la

          qualité de l'information?

          Me ÉRIC FRASER :

          Je veux juste remettre la question en perspective là,

          c'est parce que sa question suppose qu'il y aurait

          insuffisamment d'information, chose à laquelle je

          suis en complet désaccord et j'aimerais également

          fournir l'information qu'il y a un fichier Excel

          global de l'ensemble du dossier qui a été déposé en

          preuve et que les procès de mauvaises intentions, ce

          n'est pas le lieu pour les avoir avec ce panel-là ou

          tout autre panel.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors, si vous me permettez, évidemment, juste pour

          corriger mon confrère, à deux égards, ce n'est pas un

          procès d'intention et deuxièmement, non, toutes les

          données qui ont été fournies en Excel ne couvrent pas

          tous les tableaux, tous les tableaux sur lesquels la
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          demande avait donné, ils nous ont donné, c'est vrai,

          ils ont fait un pas, ce que je veux noter, c'est

          qu'ils ont fait un pas, ils n'ont pas fait le pas au

          complet.

          Alors, moi, je demandais, le sens de ma question, de

          dire, pour le futur, est-ce qu'Hydro-Québec

          Distribution, le président peut nous assurer qu'il

          pourra faire un pas additionnel à l'égard de ces

          données-là, les données Excel.

          Me ÉRIC FRASER :

          La question est hypothétique, on n'est pas dans le

          futur donc, on ne peut pas s'engager à savoir quel

          type de questions, quel type de demandes mais c'est

          certain qu'il y aura des efforts faits par

          l'entreprise pour toujours être transparente et je

          crois que la Phase 2 du dossier le démontre.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Maître Turmel, il me semble que ce genre de problème-

          là, c'est le genre de problème qui devrait être

          traité en fin d'audience. Je comprends que vous

          voulez avoir un engagement du président de la

          compagnie, ça, vous avez posé votre question mais

          d'insister à ce point-là, je pense que c'est plus au

          niveau des questions là, de fin d'audience

          aujourd'hui, on vous a dit, on vous a mis une note
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          dans le schéma d'échéancier que s'il y avait des

          problèmes de ce genre-là, de les amener, vous l'avez,

          il y a eu beaucoup d'échanges peut-être que le

          président n'est pas au courant de ça là, mais il y a

          eu beaucoup d'échanges sur la production des fichiers

          Excel. Il y a eu un pas de fait au cours de ça, Hydro

          a déjà commencé à produire des fichiers Excel, bon,

          sûrement qu'ils ont compris votre message.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Parfait.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Et sûrement que le président quand il dit qu'il

          s'engage à donner le plus de transparence possible,

          sûrement qu'il va y avoir d'autres pas éventuellement

          qui vont être faits mais...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bon, ça, écoutez.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          ... je pense que ça devrait clore le débat.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Tout à fait alors, non, parce que je n'entendais pas

          revenir aujourd'hui en fin de journée pour, dans le

          cadre de l'audience mais profitant du fait que le
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          président est là, profitant de ses propos, je veux

          simplement m'assurer que peut-être parce qu'on

          n'avait pas...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Disons que vous en avez profité.

          (10 h 45)

          Me ANDRÉ TURMEL :

  56  Q.  Alors, revenons, Monsieur Boulanger, je ne sais pas

          si c'est vous ou votre procureur qui avez mentionné

          qu'on avait un peu la chance dans cette audience-ci

          d'avoir deux présidents d'Hydro-Québec Distribution à

          s'être avancés devant la Régie, à avoir témoignés,

          évidemment, votre prédécesseur en Phase 1, monsieur

          Filion, et vous-même aujourd'hui. Et je veux

          simplement vous faire une courte citation des propos

          de votre collègue, que monsieur Filion tenait devant

          cette Régie en Phase 1 à l'égard de la manière

          générale de comment il voyait le dossier, les hausses

          tarifaires et les coûts. Elle est assez courte. Et je

          cite, et je fais référence, pour le bénéfice de tous,

          là, à la note sténographique du dix (10) février deux

          mille deux (2002) (sic) à la page 105. J'interrogeais

          monsieur Filion sur un peu comment globalement il

          voyait le dossier. Et il nous disait que, et je

          cite :

                         Ce qui a été identifié dans le Plan

                               - 76 -

          R-3492-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          14 novembre 2003                Contre-interrogatoire

          Volume 21                             Me André Turmel

                         stratégique...

          Et, là, on parlait du Plan 2202-2006 bien sûr.

                         ... c'étaient des hausses tarifaires

                         au niveau de l'inflation, le Plan

                         stratégique est un document officiel.

                         Puis quand on intègre ça dans un cadre

                         financier, je dirais, cible, alors on

                         pense que c'était - et on pense

                         toujours - que c'est facilement

                         réalisable, selon moi, d'éliminer

                         complètement ce déficit avant deux

                         mille dix (2010) en maintenant les

                         tarifs en bas de l'inflation.

          Bon. Fin de citation. Donc, votre prédécesseur avait

          un regard, était lui aussi aux prises avec un déficit

          plus important, si je comprends, à l'époque

          qu'aujourd'hui. Et il voyait un horizon un peu plus

          éloigné que le Distributeur ne le voit aujourd'hui.

          Pourriez-vous nous expliquer pourquoi le Distributeur

          au cours des derniers mois a changé d'opinion sur

          cette question?

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Je dirais, Maître Turmel, dans un premier temps, il y

          a, j'ai parlé tout à l'heure de l'évolution, de

          l'évolution de la demande au Québec, de la diminution

          du déficit qui en a découlé, et le fait que le
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          gouvernement a décrété l'arrêt du gel tarifaire.

          Alors, quand on prend ces éléments-là et qu'on les

          compose ensemble, on voit que la possibilité de

          rétablir la situation financière du Distributeur est

          atteignable plus rapidement et souhaitable qu'on

          l'atteigne plus rapidement, pour deux raisons... pour

          une raison particulière.

          Je dirais, le fait qu'accroître rapidement, Monsieur

          le Président, ou le fait plutôt de baisser le déficit

          a permis d'aller chercher le rendement mais en même

          temps avec la croissance de la demande, on atteint à

          toutes fins pratiques la fin, si on veut, du bloc

          patrimonial ou l'utilisation complète du bloc

          patrimonial.

          Et le fait de, je le mentionnais d'entrée de jeu

          également, le fait d'atteindre le bloc patrimonial

          plus rapidement fait en sorte que j'améliore ma

          situation financière, mais en même temps que, dans le

          futur, je vais devoir faire face à des

          approvisionnements qui vont être plus coûteux, plus

          élevés en termes de prix, et qu'on va devoir refléter

          ces éléments-là dans le coût de service du

          Distributeur.

          Alors, ces éléments-là pris ensemble font en sorte

          qu'on se justifie, si on veut, avec la Loi de
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          pouvoir, de venir devant la Régie de demander des

          hausses de façon à régulariser la situation du

          Distributeur plus rapidement.

  57  Q.  D'accord. Donc, quand monsieur...

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Si vous permettez, Maître Turmel. J'étais là en Phase

          1, je peux peut-être compléter juste légèrement, si

          vous permettez.

  58  Q.  Bien sûr.

      R.  La proposition ou la citation que vous nous amenez de

          monsieur Filion s'inscrit quand même dans un contexte

          de long terme. Lorsqu'on met les choses dans cette

          même perspective-là de long terme, je ne suis pas sûr

          qu'il y a un changement aussi important que ce que

          vous suggérez en termes de vision, parce que, dans le

          cadre du Plan stratégique qui vient d'être déposé, on

          annonce à toutes fins utiles des hausses de tarif de

          l'ordre de trois pour cent (3 %) par année jusqu'en

          deux mille huit (2008). Et monsieur Filion allait un

          peu plus loin. C'est une question peut-être

          d'interprétation de mots.

          On règle le problème du déficit en deux mille quatre

          (2004) avec la hausse actuelle. On ne règle pas le

          problème du déficit anticipé pour deux mille cinq

          (2005) et deux mille six (2006) et deux mille sept

          (2007) qui découle de ces coûts d'approvisionnement
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          accrus, de ces coûts de transport accrus, et caetera,

          et caetera.

  59  Q.  O.K.

      R.  Donc, quand on se reverra en deux mille huit (2008),

          deux mille neuf (2009), deux mille dix (2010), je

          pense qu'on ne sera pas trop loin de ce que monsieur

          Filion vous disait, à savoir que, pour atteindre un

          rendement à chaque année, on va avoir des hausses de

          tarif de l'ordre de l'inflation ou un peu plus. Puis

          je pense que, ne sachant pas trop quel va être le

          taux d'inflation, c'est plus prudent de parler de

          taux absolu plutôt que de se référer à un indice

          qu'on ne contrôle pas. Mais, fondamentalement, il n'y

          a pas de grande différence.

  60  Q.  O.K. Pour reprendre un peu vos propos, quand monsieur

          Filion ajoutait dans, un peu dans ce que vous... dans

          le sens de ce que vous venez de mentionner, Monsieur

          Bastien, et c'est à la page 88 du dix (10) février,

          une courte citation :

                         Si...

          Monsieur Filion disait :

                         Si on n'obtient pas la rentabilité...

          Et, là, excusez-moi.

                         ... je ne pense pas qu'il se passe

                         actuellement de situations majeures

                         qui mettent en cause notre

                         fonctionnement.
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          Et le sens de ce qui entourait cette discussion-là,

          c'était, il n'y avait pas péril en la demeure, il

          était pris avec un déficit de six cents millions

          (600 M$) ou quelque au mois de, au printemps, et

          donc, ça, vous me dites, ça ne change pas, il y en

          aura encore des déficits, il y aura toujours des

          situations problématiques. C'est ce que vous me

          dites?

      R.  Vous utilisez des qualificatifs avec lesquels j'ai un

          problème moi-même, là, problématique, problème. C'est

          une situation de faits. Il y a des revenus, il y a

          des coûts. Nos coûts vont évoluer de façon telle que

          si d'autres paramètres ne viennent pas nous aider du

          type poursuite de la baisse des taux d'intérêt ou ce

          genre de variable-là, ce genre de paramètre-là, bien,

          il va y avoir une base à partir de laquelle on va

          pouvoir se présenter à la Régie puis justifier

          d'autres hausses de tarifs. Et c'est tout à fait en

          ligne avec Gaz Métropolitain qui est réglementé

          depuis vingt (20) ans, puis il revient quand même à

          chaque année, et c'est comme ça que ça fonctionne.

  61  Q.  Monsieur Boulanger, la situation et la hausse

          actuelle a-t-elle quelque chose à voir avec les

          demandes budgétaires du gouvernement?

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Écoutez, comme je l'ai mentionné tout à l'heure

          d'entrée de jeu, le gouvernement a décrété l'abandon
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          ou l'arrêt du gel tarifaire le onze (11) août

          dernier. Et c'est essentiellement ce que l'on met en

          place, ce que l'on met, ce que l'on exerce, c'est la

          possibilité de venir chercher ou de régulariser,

          comme je le mentionnais tantôt, la situation

          financière du Distributeur.

          Alors, écoutez, on a le moyen, et la Loi nous demande

          d'avoir, de nous positionner avec un rendement juste

          et raisonnable. C'est ce que l'on fait avec le décret

          du gouvernement. Ça nous permet de le faire. Alors,

          vous pouvez l'interpréter de la façon dont vous

          voulez. Essentiellement, c'est notre responsabilité

          de gérer l'entreprise, la distribution de façon à

          faire un appariement, si on veut, des coûts et des

          revenus et de générer un rendement qui est juste et

          raisonnable pour l'actionnaire.

  62  Q.  Donc, vous nous dites, c'est le décret qui est le

          déclencheur. Je vous transporte deux à trois mois

          auparavant, au mois de juin dernier. Et, là, je vais

          vous faire une courte citation, puis je vais déposer

          les propos de votre actionnaire, le ministre des

          Finances, monsieur Séguin, dans le Discours du

          budget, un court passage que je vais vous lire, mais

          je vais vous le déposer en même temps pour la Régie,

          pour simplement vous faciliter la tâche. C'est à la

          page... Donc, dans le cadre du Discours sur le

          budget, budget deux mille trois, deux mille quatre
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          (2003-2004), un court... Je vais vous lire le passage

          donc... Dans le dernier discours du budget, le

          ministre des Finances, qui soit dit en passant est

          votre actionnaire, affirmait sous la rubrique

          « Accroître la performance des sociétés d'État »

          qu'il avait demandé une performance améliorée et des

          bénéfices accrus de certaines de ces sociétés. Et,

          là, j'ouvre les guillemets, c'est à la page 14 et 15,

          je cite monsieur Séguin.

                         Si la transformation de l'État

                         interpelle le niveau des dépenses

                         gouvernementales et des dépenses

                         fiscales, elle interpelle aussi les

                         sociétés d'État. Un certain nombre

                         d'entre elles sont déjà rentables.

                         Elles peuvent le devenir davantage.

                         D'autres encaissent plutôt des pertes,

                         une situation qu'il faut redresser.

                         D'ores et déjà, nous avons demandé à

                         trois sociétés d'État majeures

                         d'améliorer leur performance. Hydro-

                         Québec, Loto-Québec et la Société des

                         alcools du Québec ont convenu

                         d'objectifs additionnels de bénéfices

                         nets.

          Je mets l'accent ou l'emphase sur l'objectif « ont
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          convenu d'objectifs additionnels de bénéfices nets ».

          Et, là, je continue, je termine là-dessus.

                         À plus long terme, la révision des

                         modes d'intervention du gouvernement

                         implique nécessairement l'examen des

                         différentes sociétés d'État. Pour se

                         faire, la mission, les orientations,

                         les modes d'intervention, la

                         capitalisation et les règles de

                         gouvernance de ces sociétés seront

                         examinés.

          Fin de citation. Monsieur Boulanger, ceci étant dit,

          une question que je vais avoir pour clarifier un

          point, là. Dans ce contexte, est-ce que vous savez

          si, parce qu'on parle de « convenu », le ministre des

          Finances a convenu avec Hydro-Québec, donc est-ce

          qu'une directive du gouvernement de hausser la

          profitabilité et les tarifs du Distributeur a été

          acheminée au Distributeur?

      R.  Ce que j'essaie de voir, de comprendre le lien que

          vous voulez faire, vous avez parlé tout à l'heure des

          demandes budgétaires additionnelles du gouvernement,

          je pense que...

  63  Q.  Le lien que je veux faire, c'est, le ministre des

          Finances demande à, dit qu'il a convenu, il demande à

          Hydro-Québec, avec lequel il a déjà convenu
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          d'accroître ses objectifs additionnels de bénéfices

          nets. Je demande au président d'Hydro-Québec

          Distribution aujourd'hui si lui-même ou le président,

          ou Hydro-Québec Distribution a reçu une directive à

          cet effet?

      R.  Les accroître pour quelle période? On parle de quoi?

  64  Q.  Écoutez, je vous laisse répondre, là. Deux mille

          quatre (2004), les prochains... deux mille trois

          (2003), deux mille quatre (2004) et suivants.

      R.  Essentiellement, ce que le gouvernement a fait avec

          son décret le onze (11) août dernier, il permettait,

          puis je me répète, il permettait, il a permis à

          Hydro-Québec Distribution de régulariser sa

          situation. Si on regarde l'année financière deux

          mille trois, deux mille quatre (2003-2004), l'impact

          de revenus additionnels est relativement, je dirais,

          marginal sur l'ensemble des revenus potentiels

          générés par les hausses.

          Et ces revenus-là vont être fonction de la décision

          de la Régie et du moment de la décision de la Régie.

          Parce que l'année financière deux mille trois, deux

          mille quatre (2003-2004) se termine le trente et un

          (31) mars deux mille quatre (2004). Alors, pour ce

          qui est des autres hausses, c'est dans l'année

          financière deux mille quatre, deux mille cinq (2004-

          2005).
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          Alors, la régularisation de la situation financière

          du Distributeur, à terme, va améliorer la situation

          financière des dividendes éventuels que Hydro-Québec

          va verser au gouvernement. Mais je dirais qu'à court

          terme, sur deux mille trois, deux mille quatre (2003-

          2004), c'est une contribution qui, comme je le

          mentionne, qui va être fonction du moment de la

          décision de la Régie et de l'ampleur de la décision

          de la Régie.

  65  Q.  Monsieur Boulanger, c'est intéressant ce que vous

          dites, mais ce n'est pas la question que je vous ai

          posée, la réponse. Je vous demande, avez-vous reçu

          une directive du gouvernement, vous, Hydro-Québec

          Distribution, de hausser la profitabilité et les

          tarifs du Distributeur?

      R.  Ce que le gouvernement a dit publiquement, c'est

          qu'elle souhaitait qu'une entreprise comme Hydro-

          Québec génère plus de revenus. Elle ne l'a pas dit à

          Hydro-Québec Distribution. Elle a parlé d'Hydro-

          Québec en général. Et les activités d'Hydro-Québec ne

          sont pas uniquement au niveau de la distribution

          d'électricité au Québec.

          Nous, ce que l'on fait avec Hydro-Québec

          Distribution, c'est de régulariser la situation

          financière. Deux mille trois, deux mille quatre

          (2003-2004), ce n'est que partiel. Deux mille quatre,

          deux mille cinq (2004-2005), on pense avoir une
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          situation financière qui serait régularisée.

  66  Q.  Monsieur Boulanger, vous êtes président d'une des

          trois entités majeures d'Hydro-Québec. Vous êtes

          membre du comité de direction sans doute. Je vous

          pose une légère variante dans ma question. Est-ce que

          la Direction d'Hydro-Québec, entité globale, a reçu

          une directive à l'effet de hausser la profitabilité

          et les tarifs du Distributeur?

      R.  Écoutez, je vais vous dire sincèrement, je ne l'ai

          pas vu à l'interne. J'ai vu des choses dans les

          journaux pareil comme vous l'avez vu. Alors,

          essentiellement, la demande du gouvernement pour

          l'année deux mille trois, deux mille quatre (2003-

          2004), moi, ce que je vous dis, l'effet qu'on a au

          niveau de la distribution, c'est un effet qui est

          relativement marginal compte tenu qu'on ne connaît

          pas le moment où la décision va être rendue et pour

          combien de mois cette décision-là ou cette hausse-là

          pourrait s'appliquer.

  67  Q.  Donc, ce que vous nous dites, je veux bien

          comprendre, là, vous, à partir de ce que vous avez, à

          partir du décret de ce que vous avez lu dans les

          journaux, sur ce que le gouvernement disait à Hydro-

          Québec, c'est ça qui a fait, qui a orienté, qui a

          aidé à orienter votre stratégie tarifaire?

      R.  Non, la stratégie tarifaire, comme je mentionnais

          tantôt, le gouvernement a permis à Hydro-Québec

          Distribution de développer une stratégie tarifaire.
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          C'est ce que ça a permis, parce que les tarifs

          étaient gelés. Chose qu'on ne pouvait pas faire

          auparavant. C'est uniquement ça.

  68  Q.  Parfait. Donc, au contraire, comme vous n'avez pas eu

          de... vous ne semblez pas être au courant qu'il y a

          eu de directive directe à vous ou à un de vos

          collègues, cette décision-là a été prise chez Hydro-

          Québec Distribution en elle-même, c'est exact?

      R.  Bien, écoutez, elle a été prise en elle-même, on

          connaît le déficit qu'on a à combler, et on voit

          quelles sont les options qui s'offrent à nous pour

          combler ce déficit-là. Comme je l'ai expliqué tout à

          l'heure, Monsieur le Président, un contrôle serré des

          charges et, par la suite, des hausses tarifaires, et

          d'essayer d'amener ces hausses tarifaires-là avec le

          minimum d'impact pour l'ensemble des consommateurs et

          avoir des tarifs qui reflètent les véritables coûts.

          (11 h)

  69  Q.  Parfait, O.K., maintenant, parlons du nouveau Plan

          stratégique, si vous voulez, le Plan 2004-2008, qui

          est dans la preuve, je crois, à HQD-11, document 5.

          Dans le nouveau Plan stratégique, vous prévoyez un

          gel des charges d'exploitation, c'est exact?

      R.  Tout à fait.

  70  Q.  Qui sont à la hauteur du Plan d'affaires de deux

          mille trois (2003)?

      R.  Oui, absolument, c'est ça, pour les années deux mille

          quatre (2004), deux mille cinq (2005), deux mille six
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          (2006).

  71  Q.  Une question que je vous demanderais, évidemment,

          vous alléguez que Hydro-Québec Distribution fait face

          à des déficits importants, alors la question qu'on

          peut se demander, c'est pourquoi le Distributeur ne

          s'engage pas à réduire ses dépenses? Parce que là, si

          vous voulez, vous faites un gel mais, évidemment, des

          réductions de dépenses, c'est un pas plus loin,

          quelle est le justificatif derrière ce choix-là du

          gel versus des réductions des dépenses réelles?

      R.  Écoutez, essentiellement, c'est très, très simple.

          Écoutez, Monsieur le Président, on a un service à

          donner à l'ensemble de la population. Et lorsqu'on

          regarde les, on applique la Loi, essentiellement,

          lorsqu'on regarde l'application de la Loi pour la

          Distribution, le Distributeur est déficitaire depuis

          l'application de la Loi et la création des divisions.

          Et on se doit de refléter le juste coût pour

          l'ensemble des consommateurs, tel est le point.

          Alors on se doit de fournir ce service-là, alors

          d'arriver et de dire qu'on réduit les dépenses parce

          qu'on est déficitaires, il faut que le service se

          donne. Il y a une croissance, comme je le mentionnais

          tout à l'heure, une croissance importante des

          nouveaux abonnements, il y a une croissance de la

          demande qui est importante et il faut répondre à ces

          services-là.
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          Comme aujourd'hui, on a eu des vents violents la nuit

          dernière, il y avait tout près de quarante-cinq mille

          (45 000) clients qui étaient en panne alors il faut

          répondre à ce besoin-là à la grandeur de la province

          alors, et la division qui a été faite entre les

          différentes grandes fonctions de l'entreprise faisait

          en sorte que ça démontre un déficit à la

          Distribution, qu'il faut corriger pour représenter

          juste le coût.

  72  Q.  Mais vous êtes d'accord avec moi que dans les

          dernières années, les gouvernements, le gouvernement

          provincial, le gouvernement fédéral, ont réussi à

          réduire ou à juguler leur déficit, ou à l'annihiler,

          le faire disparaître. Et donc eux aussi rendent des

          services à la population mais ils ont réussi à faire

          ça tout en baissant leurs coûts, leurs dépenses.

          Alors si Hydro-Québec, c'est important le service, je

          suis d'accord avec vous, mais d'aussi grandes

          entités, si elles ont réussi à le faire - avec un

          plan, manifestement elles avaient un plan - pourquoi

          Hydro-Québec Distribution refuse d'avoir un plan de

          réduction de dépenses?

      R.  Bien, je pense que si vous faites une analogie, je

          pense qu'il faut aller jusqu'au bout, je pense qu'il

          y a eu des réductions de services, il y a eu des

          augmentations de taxes, de tarifs, un peu partout. Ce

          n'est pas, c'est une analogie qui est très facile à

          faire mais il faut voir l'image dans son ensemble.
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          Alors il y a une qualité de service à laquelle

          l'ensemble des consommateurs québécois sont habitués,

          laquelle année après année est plus exigeante même je

          dirais parce que les standards s'améliorent et on

          doit faire face à cette dynamique-là.

          Et de baisser la qualité de service, de baisser la

          fiabilité du réseau, ça a des conséquences sur

          l'ensemble du Québec, sur l'économique québécoise.

          Alors je ne pense pas que ça soit une avenue qu'on se

          doive de privilégier. Je pense que c'est un des

          endroits, l'alimentation électrique, on l'a dit

          souvent, c'est un service essentiel, c'est un service

          qui doit démontrer un haut niveau de fiabilité et

          c'est le service auquel nos clients sont habitués et

          qu'on entend bien maintenir.

  73  Q.  Donc tout à l'heure, j'ai compris de vos réponses que

          c'est par un choix délibéré que Hydro-Québec

          Distribution, libérée qu'elle était par le décret sur

          les, a décidé de récupérer son déficit tout d'un

          coup, donc c'était à votre propre discrétion, c'est

          exact?

      R.  Ce que j'ai essayé de démontrer, Monsieur le

          Président, c'est de montrer qu'au cours des dernières

          années, le Distributeur, tout en maintenant des hauts

          standards de qualité, tout en desservant une

          augmentation importante des nouveaux abonnements, on

          a réussi à contrôler et à même diminuer, lorsqu'on
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          voit le graphique, de diminuer d'une façon relative

          les hausses tarifaires qui auraient été nécessaires

          année après année.

          Alors je pense qu'il y a une performance qui est

          exceptionnelle, qui est très, très bonne. De se

          mettre dans une position, de dire qu'en deux mille un

          (2001), il y avait un déficit, c'est un déficit qui

          est créé par, si on veut, la division et l'allocation

          des coûts qui ont été faits au volet Distribution.

          Alors il faut représenter ces coûts-là, ce sont des

          coûts réels qui n'ont jamais été mis, je dirais, dans

          les bonnes cases, qui sont mis maintenant dans les

          bonnes cases, il faut les refléter correctement dans

          les tarifs qui sont chargés à l'ensemble des

          consommateurs.

  74  Q.  Mais vous avez le choix, Monsieur Boulanger, de faire

          en sorte que ce déficit-là, plutôt qu'il soit

          récupéré dès deux mille quatre (2004), le soit sur

          deux, trois, quatre années, c'est exact, vous

          pourriez faire ça?

      R.  Bien moi, je pense que ce n'est pas dans l'intérêt

          premièrement de l'actionnaire de le faire, que ce

          n'est pas non plus dans l'intérêt de la société en

          général de ne pas refléter, pour un service essentiel

          ou pour un bien, le juste prix. Ça amène un biais

          économique au niveau de la consommation, au niveau de

          l'efficacité énergétique et de la performance, si on
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          veut, de l'entreprise parce que...

  75  Q.  Quand vous dites - oui?

      R.  ... ce n'est pas une avenue responsable, je pense que

          l'avenue responsable d'une entreprise, c'est de faire

          face à ses coûts. Et comme monsieur Caillé le disait

          d'ailleurs, les factures, c'est têtu, on finit

          toujours par les payer, on finit toujours par les

          avoir sur notre bureau et on se doit d'y faire face.

          Alors je pense que c'est de notre responsabilité de

          refléter, le plus rapidement possible, pour

          l'ensemble des Québécois, le juste prix du service

          qu'ils reçoivent.

  76  Q.  Vous venez de répondre, vous avez dit « du point de

          vue de l'actionnaire, ce n'est pas une bonne idée »,

          ou quelque chose comme ça, l'actionnaire étant le

          gouvernement. Donc vous nous dites que l'actionnaire

          ne sera pas content si vous n'étalez pas ce déficit-

          là sur quelques années?

      R.  Je n'ai jamais dit que l'actionnaire n'était pas

          content...

  77  Q.  Bien, vous avez dit « du point de vue de

          l'actionnaire ».

      R.  ... je pense qu'essentiellement, on a la

          responsabilité de refléter, dans les tarifs, le juste

          coût. Et ça inclut également un coût, puis ça a été

          défini ici et décrit à la Régie dans la Phase 1, ça a

          été défini comme ayant un taux de rendement sur

          l'avoir de l'ordre de huit point sept pour cent
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          (8,7 %). C'est tout.

  78  Q.  Donc, de manière générale, vous venez de nous dire

          que ce que l'actionnaire dit ou peut penser est

          important, j'imagine, pour Hydro-Québec, hein, le

          gouvernement, ce qu'il dit, c'est important, n'est-ce

          pas?

      R.  Écoutez, l'actionnaire a même dit qu'il voulait

          dépolitiser le débat, qu'il voulait mettre ça devant

          la Régie de façon à ce que ce soit un rendement juste

          et raisonnable, et refléter le juste coût. Alors

          c'est ce qu'on fait.

  79  Q.  L'actionnaire aussi, je suis d'accord avec vous, mais

          l'actionnaire également, en ce moment, a entrepris ce

          qu'on appelle la réingénierie dans l'État québécois.

          Et ma compréhension de ça, c'est de faire plus avec

          moins, donc d'opérer, là où c'est possible, des

          réductions de coûts. Vous êtes au courant de ça, vous

          lisez le journal?

      R.  Bien évidemment.

  80  Q.  Bon. Si votre actionnaire, lui, décide de, on entend

          tous les jours parler de la réingénierie, ma

          question, c'est : si l'actionnaire le fait, pourquoi

          sa société d'état ne le ferait pas ou n'aurait pas de

          plan de réduction des dépenses, elle, également, donc

          vous, je comprends que vous, votre choix, c'est de

          hausser les tarifs mais vous n'avez pas, la

          composante, c'est que vous pourriez choisir de

          réduire vos dépenses, vos coûts?
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      R.  Comme je l'ai mentionné tout à l'heure, j'ai montré,

          Monsieur le Président, la performance de l'entreprise

          au cours des dernières années, il y a un engagement

          de gel des charges pour les trois prochaines années

          et il y a, et ça va être livré par l'entreprise.

          Alors de dire que l'entreprise ne fait rien, c'est

          une entreprise, on ne peut pas réduire ou décider de

          couper des services, c'est un bien essentiel,

          l'électricité. Alors on se doit de maintenir le

          service partout au Québec, avec des hauts standards

          de qualité puis voire même les améliorer dans

          certaines régions.

  81  Q.  O.K. Donc...

      R.  Alors c'est le travail qu'on a à accomplir. On ne

          peut pas dire qu'on va en laisser de côté de façon à

          baisser les dépenses et à avoir, finalement, un

          budget qui va s'équilibrer, ça va, la qualité de

          service va baisser, les gens vont s'en plaindre.

          Alors on se doit de maintenir les standards tout en

          contrôlant les dépenses.

          Et comme je le mentionnais également d'entrée de jeu,

          on n'est pas une entreprise qui est née d'hier, c'est

          une entreprise qui a plus de cent (100) ans

          d'histoire, soixante (60) ans Hydro-Québec en tant

          que telle, mais qui a connu des pratiques, qui a

          connu une évolution graduelle au fil des années qui

          s'améliore année après année, mais qui se doit de
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          donner un service à l'ensemble de la population.

  82  Q.  Quand vous nous parlez d'un gel, qui est une étape et

          je veux bien vous croire, et c'est certainement

          louable, mais en Phase 1, votre prédécesseur,

          monsieur Filion, notamment à l'égard du nombre

          d'employés chez le Distributeur parlait, avait fait

          un engagement ferme en Phase 1, et je cite, et ça,

          c'est dans une pièce, attendez un instant, de la

          Phase 1, HQD-5, document 5.1, mais le Distributeur

          s'était engagé à fixer à sept mille quatre cents

          (7 400) le nombre d'employés comme objectif global

          afin d'absorber la croissance des activités et tout

          ça.

          Or, dans une des pièces que vous avez déposées en

          preuve, HQD-2, document 1, page 54, on voit que cet

          engagement-là n'est pas respecté : nous sommes à près

          de sept mille sept cents (7 700) ou sept mille huit

          cents (7 800). Alors comment est-ce qu'on peut, nous,

          se, quand on se fait dire qu'on va faire un gel mais

          qu'on voit en six mois que la, parce que donc, dans

          cette réponse-là que vous donniez il y a quelques

          semaines, vous avez corrigé et revu - ce qui est

          possible, remarquez, donc vous avez corrigé et revu -

          mais donc, quand vous nous dites : « On va s'en tenir

          au gel et il n'y aura pas rien », puis là, en six

          mois, on voit une croissance du nombre d'employés,

          comment est-ce que l'on justifie cela?
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  83  Q.  Écoutez, première des choses, Monsieur le Président,

          le nombre d'employés, c'est un moyen. Alors c'est un

          moyen pour être capable de répondre aux besoins de

          l'ensemble de la clientèle. Ce qui est important, et

          ce que l'on gère chez Hydro-Québec Distribution,

          c'est essentiellement les objectifs budgétaires que

          l'on se donne. Si on est en mesure, avec des

          ressources un peu plus importantes, soit de réduire

          le temps supplémentaire ou autre chose et d'arriver

          aux mêmes fins, je pense ça devient une décision de

          gestion. Alors l'objectif qu'on a, c'est un objectif

          de résultats quant aux données financières.

  84  Q.  D'accord. Alors parlant de données financières,

          maintenant je vais aborder avec vous la question des

          prévisions de ventes. Et à cette fin, je vous

          enverrais, je ne veux pas jouer dans le technique

          avec vous mais vous qui êtes le président d'Hydro-

          Québec Distribution, sur les grands nombres, les

          grands chiffres, vous devez certainement avoir une

          petite idée, ça fait que je vous envoie à la pièce

          HQD-4, document 2, page 3, qui est un tableau d'une

          page.

          (11 h 15)

          Donc à HQD-4, document 2, page 3, où on présente les

          revenus prévus et les revenus requis et on les

          compare. Ça va, vous l'avez, la pièce?

      R.  Oui.

  85  Q.  D'accord. Je comprends que lorsqu'on regarde les
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          années deux mille trois (2003), deux mille quatre

          (2004), dans la colonne sous « Réseaux de

          distribution », à « Revenus des ventes », entre

          l'année deux mille deux (2002), pardon, et l'année

          deux mille trois (2003), bon, je vous suggère

          qu'entre huit milliards soixante-six millions

          (8 066 M) et huit milliards quatre cent quatre-vingt-

          dix-neuf millions (8 499 M), moi, j'ai fait le petit

          calcul, ou plutôt nos analystes, et il y a une

          croissance là de cinq point quatre pour cent (5,4 %).

          Vous n'avez peut-être pas votre calculatrice avec

          vous mais je vous suggère que cette croissance-là

          avait eu lieu, donc cinq point quatre pour cent

          (5,4 %). Est-ce que vous confirmez que les revenus

          prévus de réseaux de distribution sont tels quels,

          donc en deux mille trois (2003), à huit milliards

          quatre cent quatre-vingt-dix-neuf millions (8 499 M)

          et bel et bien de huit milliards cinq cent soixante-

          trois millions (8 563 M) en deux mille quatre (2004)?

          M. MICHEL BASTIEN:

      R.  Je peux peut-être commencer une ligne de réponse, si

          vous permettez, parce que là, selon le niveau, on

          pourra se passer le micro, monsieur Boulanger et moi,

          mais pouvez-vous juste répéter votre dernière

          observation?

  86  Q.  Bon, oui. Donc je veux que vous, dans un premier
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          temps, que vous me confirmiez que, pour l'année deux

          mille trois (2003), les revenus prévus du réseau de

          distribution sont huit milliards et cinq cents

          millions (8 500 M).

      R.  Oui, tout à fait.

  87  Q.  Et qu'ils sont de huit milliards cinq cent soixante-

          trois millions (8 563 $) pour deux mille quatre

          (2004)?

      R.  C'est les chiffres qui sont indiqués au tableau,

          effectivement.

  88  Q.  D'accord. Donc vous confirmez la prévision d'une

          hausse des ventes de cinq point quatre pour cent

          (5,4 %), parce que donc, entre deux mille deux (2002)

          et deux mille trois (2003), et de zéro virgule sept

          pour cent (0,7 %) entre deux mille trois (2003) et

          deux mille quatre (2004)? Le calcul n'est pas là mais

          entre...

      R.  Bon, écoutez, j'ai ma calculatrice avec moi mais nous

          faisons confiance...

  89  Q.  Parfait, alors je vous dis...

      R.  ... à vos calculs.

  90  Q.  ... entre deux mille deux (2002) et deux mille trois

          (2003), il y avait une croissance de cinq point

          quatre pour cent (5,4 %) et entre deux mille trois

          (2003) et deux mille quatre (2004), donc en deux

          mille trois (2003) et deux mille quatre (2004), la

          croissance que vous estimez est de zéro virgule sept

          pour cent (0,7 %), donc de huit milliards quatre cent
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          quatre-vingt-dix-neuf millions (8 499 M) à huit

          milliards cinq cent soixante et quelque millions

          (8 560 M).

          Vous voulez bien me confirmer également le revenu

          requis de deux mille trois (2003), qui est de huit

          milliards neuf cent vingt-quatre millions (8 924 M)

          et celui de deux mille quatre (2004), à neuf

          milliards cinquante-quatre millions (9 054 M), c'est

          exact?

      R.  Cinquante-six millions (56 M).

  91  Q.  Excusez, cinquante-six (56), pardon. Et même chose,

          par le fait même, vous confirmez, il y a eu une

          hausse du revenu requis de deux point trois pour cent

          (2,3 %) entre deux mille deux (2002) et deux mille

          trois (2003), et de un point cinq pour cent (1,5 %) -

          on a fait le calcul - entre deux mille trois (2003)

          et deux mille quatre (2004).

      R.  Enfin, je confirme, je fais confiance à vos calculs.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Voilà, O.K. Alors là, je vais vous déposer les

          derniers rapports trimestriels, du troisième

          trimestre pour Hydro-Québec, que l'on va regarder

          ensemble, qui ont été rendus publics, sauf erreur, la

          semaine passée. Il s'agit donc du troisième trimestre

          de deux mille trois (2003), c'est intitulé « Rapport

          trimestriel - Hydro-Québec », Hydro-Québec,
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          évidemment, entité générale, dans lequel on discute

          des entités séparées.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Maître Turmel?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui?

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Est-ce que vous avez l'intention de donner des cotes

          à vos pièces parce que vous avez commencé depuis

          tantôt...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui, vous avez bien raison, d'accord, alors...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          ... à vous référer à des pièces puis si on veut se

          retrouver dans les notes sténographiques...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui, je vais attendre que madame revienne,

          effectivement. O.K. Alors juste aux fins de, pour

          coter les pièces, le premier document que l'on avait

          déposé, le discours du Budget, on pourra l'appeler,

          ça, Coalition-1, si vous le voulez. Et le, je vous

          laisse terminer.
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          COALITION-1 :  « Budget 2003 - 2004 - Discours sur le

                         budget », prononcé à l'Assemblée

                         nationale par monsieur Yves Séguin,

                         ministre des Finances, le 12 juin 2003

          Et le rapport trimestriel, on pourrait l'intituler

          Coalition-2.

          COALITION-2 :  Rapport trimestriel d'Hydro-Québec -

                         Troisième trimestre 2003

          Et si vous voulez, je vais lire les, donc nous sommes

          à la page 2 de ce document, sous l'intitulé

          « Distribution », et je vais le lire pour le bénéfice

          de tous, c'est deux paragraphes :

                         Pour le troisième trimestre 2003,

                         Hydro-Québec Distribution a enregistré

                         une perte nette de 197 M$, contre

                         264 M$ en 2002. Cela porte à 188 M$ la

                         perte nette des neuf premiers mois de

                         2003, contre 395 M$ en 2002.

                         Les produits des ventes totales

                         d'électricité au Québec s'élèvent à

                         6 229 M$, soit 409 M$ ou 7,0 % de plus

                         que l'an dernier. Le volume de ces
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                         ventes s'établit à 121,7 Twh, en

                         hausse de 7,5 Twh ou de 6,6 %. Les

                         températures plus froides du premier

                         trimestre de 2003 ont contribué à

                         l'augmentation des ventes de 2,6 Twh

                         ou de 160 M$. De plus, la vigueur de

                         la construction résidentielle au

                         Québec et l'augmentation des activités

                         industrielles, surtout dans les

                         secteurs de l'aluminium et des pâtes

                         et papiers, ont entraîné une

                         croissance de la demande de base de

                         4,9 Twh ou de 220 M$. (Fin de

                         citation.)

  92  Q.  Donc, Monsieur Boulanger et/ou Monsieur Bastien, est-

          ce que vous confirmez que les revenus des ventes

          totales d'électricité du Distributeur s'élevaient,

          tel que l'indique le rapport, à six milliards deux

          cent vingt-neuf millions (6 229 M$) pour les trois

          premiers trimestres de deux mille trois (2003)?

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Oui.

  93  Q.  Pardon?

      R.  Oui.

  94  Q.  D'accord. Ce qui signifie une hausse de sept pour

          cent (7 %) par rapport à la même période en deux
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          mille deux (2002)?

      R.  Tout à fait.

  95  Q.  Tout à fait, d'accord. Vous confirmez, par le fait

          même, des ventes de cent vingt et un virgule sept

          térawattheures (121,7 Twh) pour la même période, soit

          une hausse de six virgule six pour cent (6,6 %) par

          rapport à la même période de deux mille deux (2002)?

      R.  Oui, tout à fait.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord. Alors là, et la difficulté que j'ai,

          Monsieur le Président, c'est que, au début de la

          semaine, nous sommes le quatorze (14), au début de la

          semaine, le Distributeur a, nous a fait envoyer,

          c'est une preuve amendée où elle corrigeait un peu

          les données prévisionnelles. Mais celles que l'on a

          reçue ne tiennent pas en compte le dernier rapport

          trimestriel que l'on vient, qui a été soumis quelques

          jours auparavant.

          Alors pour tenter de s'y retrouver, j'ai préparé un

          petit tableau à partir des sources, puis vous allez

          voir, c'est simplement pour fins de discussion avec

          les gens du panel. Donc la question, c'est de faire

          un peu la conciliation des chiffres. Bon, appelons-le

          Coalition-3, et c'est intitulé « Hypothèse pour une

          meilleure compréhension - Comparaison des prévisions

          et des résultats après 3 trimestres ». Et c'est selon

                               - 104 -

          R-3492-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          14 novembre 2003                Contre-interrogatoire

          Volume 21                             Me André Turmel

          les résultats rendus publics la semaine du sept (7)

          novembre deux mille trois (2003).

          COALITION-3 :  Tableau intitulé « Hypothèse pour une

                         meilleure compréhension - Comparaison

                         des prévisions et des résultats après

                         3 trimestres (selon les résultats

                         rendus publics semaine du 7 novembre

                         2003) »

  96  Q.  Vous avez la pièce, Messieurs?

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Oui, tout à fait.

  97  Q.  O.K. Et donc, dans un premier temps, on va aller vers

          la droite du tableau. Donc on voit, à droite du

          tableau, ce sont les revenus de ventes en dollars et

          à gauche, les revenus de ventes, les ventes en termes

          d'énergie, en gigawattheures (Gwh). Et toute cette

          information est tirée des pièces et des sources

          d'Hydro-Québec, tel qu'il apparaît en bas.

          Je comprends, et essayez de me suivre ici, donc en

          deux mille un (2001), on voyait que les revenus des

          ventes étaient de sept milliards donc près de huit

          cent millions (7 800 M$), et ça se confirme avec vos

          propres données, et qu'en deux mille deux (2002), les

          revenus étaient de huit virgule soixante-huit

                               - 105 -

          R-3492-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          14 novembre 2003                Contre-interrogatoire

          Volume 21                             Me André Turmel

          millions (8 068 M$), donc une croissance entre deux

          mille un (2001) et deux mille deux (2002) de trois

          point cinq pour cent (3,5 %), tel qu'il apparaît en

          bas.

          Et en deux mille trois (2003), la prévision actuelle

          dans les chiffres du Distributeur fait état d'une,

          ferait état d'une croissance de cinq point quatre

          pour cent (5,4 %). Et compte tenu, et également, en

          prenant la preuve du Distributeur en deux mille

          quatre (2004), on nous dit qu'on prévoit huit

          milliards cinq cent soixante-trois millions

          (8 563 M$), ce qui ferait une croissance de zéro

          virgule sept pour cent (0,7 %) des revenus.

          Mais là, quand, et il y a une flèche entre le huit

          milliards soixante-huit millions (8 068 M$) et ce qui

          est en rouge, huit milliards six cent trente-trois

          millions (8 633 M$), ce qu'on constate, et je veux

          confirmer ça avec vous, c'est que la croissance des

          revenus que l'on vient de dire qui est aujourd'hui à

          sept pour cent (7 %), bien sûr qu'elle pourrait

          varier légèrement d'ici la fin de l'année, et comme

          il va faire plus froid que moins en novembre et

          décembre plutôt qu'en juillet, les ventes seront

          certainement intéressantes, comme l'année passée

          d'ailleurs, ça nous donne, sur la base du résultat

          trimestriel de la semaine passée, un revenu accru de
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          cent trente-trois millions (133 M$).

          Alors j'aimerais que vous commentiez là-dessus.

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Écoutez, je dirais, Maître Turmel, qu'il y a, dans un

          premier temps, beaucoup de chiffres sur le tableau.

          Je vais commenter, une chose qu'on pourrait faire,

          c'est essayer de réconcilier également pour vous,

          dans une pièce, tous ces chiffres-là. Ce que je peux

          donner comme élément de réponse, c'est qu'il faut

          faire attention, lorsqu'on compare une année par

          rapport à l'autre, de tenir compte des effets

          température.

          Alors il y a des années qu'on peut voir des

          variations de, en plus ou en moins, de deux

          térawattheures (2 Twh) une année par rapport à une

          autre. Alors de voir quel est l'effet, quelle est la

          croissance et tout ça, il y a un travail de

          réconciliation, qui n'est pas nécessairement facile à

          faire dans le box ici, en arrière, puis de voir un

          peu qu'est-ce que les chiffres peuvent donner.

          Me ÉRIC FRASER :

          Et pour poursuivre...

                               - 107 -

          R-3492-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          14 novembre 2003                Contre-interrogatoire

          Volume 21                             Me André Turmel

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Compléter?

          Me ÉRIC FRASER :

          ... je vais, écoutez, il y a énormément d'information

          ici mais je suis content qu'on ait le tableau, il y

          aura des gens, sur le panel de lundi matin, qui

          pourront répondre sur les questions prévisionnelles;

          il s'agit de Danielle Lapointe. Nous espérons avoir

          le temps de jeter un coup d'oeil plus approfondi sur

          le tableau ici, qui est relativement complexe puis je

          pense que vous comprendrez que le panel ne peut pas,

          de ce matin, ne peut pas y répondre. Donc je suggère

          qu'on change de ligne de questions, compte tenu...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Si vous permettez, donc je vais continuer à

          interroger le - pardon - j'entends continuer à,

          excusez-moi, interroger le panel. Je ne veux pas

          aller dans les, parce que ils peuvent trouver ça

          complexe le tableau, d'accord, mais je veux quand

          même continuer sur ma ligne là-dessus, sur les

          revenus et les prévisions; soit pour, évidemment, la

          complexité des chiffres mais je ne veux pas être

          interrompu ici.

          Nous avons ici une inadéquation assurément flagrante

          et je veux interroger le président d'Hydro-Québec
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          Distribution.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous pouvez continuer mais soyez conscient des

          limites aussi...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bien sûr.

          LE PRÉSIDENT :

          ... parce que c'est des données qu'on a sur le Banc

          et aussi que c'est un peu spontané comme réponses, je

          pense qu'il faut en être conscients.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Mais je vais rajouter à la spontanéité de la réponse,

          vous parlez d'une inadéquation, je m'oppose vertement

          à ce qualificatif-là ou à ce terme-là, il n'y a pas

          d'inadéquation. Le premier facteur qui explique les

          pourcentages tantôt élevés, tantôt faibles, c'est la

          question des effets de la température.

          Deux mille deux (2002) est une année où l'hiver a été

          doux et deux mille trois (2003), une année où l'hiver

          a été très froid, et juste pour deux mille trois
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          (2003), selon les données que vous venez de déposer

          en preuve, c'est deux point six térawattheures

          (2,6 Twh) qui ne sont pas normalement là, d'accord?

          Puis il y avait un équivalent en moins à l'année deux

          mille deux (2002) et votre cinq point quatre pour

          cent (5,4 %), c'est à peu près l'effet de la

          température.

          Ceci étant dit, est-ce qu'on est en déphasage par

          rapport aux données du rapport du troisième

          trimestre? La réponse à ça, je vais la faire tout de

          suite : c'est oui. La prévision a été faite au mois

          d'août pour les fins du Plan stratégique et pour les

          fins de l'état d'avancement du Plan

          d'approvisionnement, en fin août, septembre,

          finalisée, je pense, en septembre, et on n'avait pas

          les données, nous, pour les intégrer dès notre dépôt

          au mois d'août.

          On a annoncé qu'on allait mettre à jour alors on a

          mis à jour. Et ceci étant dit, le réel, on verra à la

          fin de l'année si la fin de l'hiver, si la fin de

          l'automne - on est encore à l'automne, ça n'a pas

          l'air, là, mais on est encore à l'automne - a été

          froid ou chaud, et cetera. Mais s'il y a des écarts,

          c'est des écarts qui sont reliés à des aléas

          climatiques et si on est pour mettre à jour un

          dossier à chaque fois qu'on a une nouvelle donnée, on

                               - 110 -

          R-3492-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          14 novembre 2003                Contre-interrogatoire

          Volume 21                             Me André Turmel

          n'en sortira pas. Alors donc on vit avec les chiffres

          qu'on a déposés, puis ils sont tout à fait...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord.

      R.  ... en ligne avec les résultats que vous présentez,

          je n'ai aucun problème, mais il n'y a pas

          d'inadéquation, là, c'est tout à fait en ligne.

  98  Q.  Bon. Mais moi, je vous, Monsieur Bastien, sur ce que

          vous venez de mentionner, je vous suggère que,

          simplement quand on regarde la moyenne des

          prévisions, la moyenne de la croissance des revenus

          des ventes des trois dernières années, on a fait le

          calcul, vous le vérifierez, si on prenait ce qui

          s'est passé dans les trois ou quatre dernières

          années, qui est quatre point quatre pour cent

          (4,4 %), et on le mettait en deux mille quatre

          (2004), on arriverait à neuf milliards treize

          millions (9 013 M$), et ça nous donnerait quatre cent

          cinquante millions (450 M$) de plus...

      R.  Mais vous faites de l'arithmétique, Maître Turmel. Si

          vous mettiez cinq pour cent (5 %) de taux de

          croissance, ça aurait encore plus de revenus. Mais ça

          tient à rien. On ne peut pas projeter une ligne comme

          ça où il y a des aléas climatiques qui ont teinté, de

          façon majeure, les données que vous utilisez pour

          faire vos projections puis dire : « Voilà, l'avenir

          va être en ligne directe avec ce qu'on a connu. »
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          Première chose.

          Deuxième chose, la prévision, elle reflète notre

          vision du contexte économique, notre vision du

          contexte énergétique, elle reflète notamment les deux

          hausses de tarifs, qui n'étaient pas là en deux mille

          trois (2003) et en deux mille deux (2002), et c'est

          un autre facteur qui fait que le taux de croissance

          ne peut pas être aussi élevé parce qu'il y a un effet

          de prix qui a été pris en compte.

          Il y a eu un nombre record de raccordements qu'on a

          dû rencontrer en deux mille trois (2003) et en deux

          mille deux (2002), qui est venu évidemment affecter

          beaucoup notre croissance des ventes. Et de penser

          que ce taux de raccordements-là va se maintenir

          jusqu'à la fin des temps puis que ci puis ça, alors

          ça, à mon niveau, au niveau de mes responsabilités,

          et monsieur Boulanger donc a amené ces éléments

          d'information complémentaires, je vous dirais : soyez

          très, très prudent dans le genre d'extrapolation que

          vous faites.

          Et lundi matin, tel qu'annoncé, madame Danielle

          Lapointe, qui est responsable de la Prévision de la

          demande pour le Distributeur, sera là pour répondre à

          des questions plus fines, au besoin.

  99  Q.  Monsieur Bastien, Monsieur Boulanger, je vous suggère
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          que les prévisions de croissance économique que l'on

          connaît, pour la prochaine année, sauf erreur,

          tournent autour de trois pour cent (3 %). Je vous

          indique, je ne vous donne pas des chiffres, vous avez

          beau dire que je fais de l'arithmétique, je vous

          donne les derniers résultats et vous avez,

          effectivement, au mois d'août, vous ne pouviez pas

          savoir que vous alliez arriver à sept pour cent (7 %)

          de croissance alors que vous en prévoyiez zéro

          virgule sept (0,7 %).

          Évidemment, et comme ça donne des montants

          importants, on a beau dire qu'on fait de

          l'arithmétique, vous serez d'accord avec moi qu'un

          consommateur avisé qui vient devant la Régie se doit

          au moins d'alerter la Régie devant le fait que, bien,

          au moment où on est actuellement, on voit peut-être,

          on pourrait voir que le Distributeur pourrait avoir

          quatre cent cinquante millions (450 M$) de plus.

          (11 h 30)

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Je pense un point important, première des choses, on

          va clarifier, si on veut, ce tableau-là et donner,

          Monsieur le Président, des informations

          additionnelles avec le panel de lundi. Ce qu'il faut

          regarder également, c'est bien important de voir, on

          parle de revenus, il faut regarder également le coût.

          Et comme je le mentionnais d'entrée de jeu, on est
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          sur le bord d'utiliser complètement le contrat

          patrimonial aussi.

          Alors, dans les hypothèses de revenus additionnels,

          s'il y en avait, il faut également évaluer le coût de

          façon à pouvoir desservir cette demande-là

          additionnelle. Et compte tenu qu'on dépasserait le

          bloc patrimonial parce que la projection était à cent

          soixante-quatre point, je pense, quatre, point quatre

          ou point six, point neuf  térawattheures (164,9 Twh),

          essentiellement, le coût va être au prix du marché.

 100  Q.  Tout à fait. Et sur cette ligne-là, Monsieur

          Boulanger, les dernières années, les derniers mois

          ont démontré que vous avez sous-estimé, vous ne

          pouviez pas le savoir, mais vous avez sous-estimé

          cette croissance-là, alors qu'il y a un an ou deux,

          on pensait atteindre le seuil patrimonial en deux

          mille six, deux mille sept (2006-2007), nous voilà

          maintenant que vous nous confirmez ce matin, puis le

          tableau que je vous donne là ici, vous le verrez

          lundi, confirme que c'est en deux mille quatre

          (2004).

          Et je comprends que le tarif de l'électricité

          pourrait augmenter, mais il peut augmenter par les

          tarifs de distribution ou par l'approvisionnement.

          Or, si vous continuez à... si vos prévisions de

          croissance ou de vente sont plus basses que la
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          moyenne, l'effet net, c'est que le Producteur, lui,

          devra, ou le Distributeur devra s'approvisionner sur

          les marchés à prix fort. Et donc, oui, ça aura un

          impact sur le coût de l'électricité, mais en même

          temps sur l'approvisionnement.

          Mais, là, je vous parle les tarifs de distribution

          pour le moment, là. Alors, d'un côté, ça peut

          augmenter, on le voit, quatre cent cinquante millions

          (450 M$) qui pourrait augmenter pour les revenus de

          distribution. On pourrait avoir le même montant peut-

          être en approvisionnement, en coûts. Peut-être que ça

          s'équilibrerait. Mais le point que je veux faire avec

          vous, c'est, est-ce que vous convenez que vos

          prévisions de vente sont - comment dire - fortement

          conservatrices, trop conservatrices?

      R.  Bien, écoutez, moi, je ne conviens pas que les

          prévisions de vente sont fortement conservatrices. Je

          pense qu'elles sont réalistes dans le contexte

          qu'elles ont été faites. On n'a pas avantage compte

          tenu qu'on est vraiment sur la limite du contrat

          patrimonial à aller ni d'un côté ni de l'autre. Je

          pense que c'est important d'avoir le chiffre le plus

          précis pour des fins de planification, des fins

          d'organisation et pour procurer le service à

          l'ensemble de la clientèle, Monsieur le Président.

          Alors, ce n'est pas une donnée où on a avantage à
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          jouer. Mais c'est sûr qu'en faisant de la

          mathématique en disant qu'on a cinq pour cent (5 %)

          de plus, voici l'effet, voici les revenus. Mais il

          faut regarder l'équation dans son entièreté pour voir

          quelles sont les probabilités d'avoir une croissance

          de la demande qui est plus importante. Je pense qu'on

          a campé une position sur la demande anticipée qui est

          réaliste, qui n'est pas sous-estimée. On pense

          qu'elle est réaliste. Il y a plusieurs facteurs à

          prendre en compte. Et je pense que ces facteurs-là

          ont été pris en compte dans cette projection de la

          demande.

 101  Q.  Si vous allez vérifier les chiffres, et si d'emblée

          le quatre cent cinquante millions (450 M$) de plus de

          revenus se matérialisait à la fin de l'année, il faut

          attendre évidemment, je vous pose la question, est-ce

          que le Distributeur reviendrait devant la Régie de

          l'énergie pour pouvoir faire une baisse des tarifs?

          Qu'est-ce que vous feriez? Quel serait l'impact?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Malheureusement, on ne pourra pas revenir, et c'est

          ça qu'il faut mettre en contexte. Vous parlez de

          revenus. Monsieur Boulanger vous a parlé de la

          différence entre les revenus et les coûts, et c'est

          ça qui est le facteur déclencheur, là, de revenir ou

          de ne pas revenir à la Régie, d'intégrer ou pas ce

          déficit-là ou ce revenu additionnel-là net du côté de
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          l'établissement de tarifs.

          Le postulat avec lequel vous travaillez est erroné.

          En fait, il y a plusieurs postulats que vous faites

          qui sont erronés. La première chose, j'aimerais ça

          mettre un petit peu de contexte à votre affirmation,

          les méthodes de prévision de la demande d'Hydro-

          Québec ont fait l'objet d'une analyse rigoureuse,

          détaillée dans le cadre du plan d'approvisionnement.

          À l'époque, on nous accusait de surestimer la

          prévision de la demande. C'est assez paradoxal

          qu'aujourd'hui, on nous accuse de sous-estimer la

          prévision de la demande. Mais la décision de la

          Régie, c'est que nos méthodes sont effectivement

          éprouvées. C'est des méthodes qui sont à la fine

          point des méthodes des meilleurs prévisionnistes en

          Amérique du Nord ou d'ailleurs. On fait du balisage

          systématique, on fait du raffinement systématique, et

          caetera, de l'amélioration continue systématique.

          Donc, le problème ne se trouve pas de ce côté-là. Il

          y a de l'analyse qui est faite. On prend en compte un

          contexte. Et c'est ça qui donne une prévision. Et il

          y a eu dans le dossier qu'on avait déposé dans le

          cadre du plan d'approvisionnement une évaluation

          également de la performance d'Hydro-Québec comme

          prévisionniste de la demande.

                               - 117 -

          R-3492-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          14 novembre 2003                Contre-interrogatoire

          Volume 21                             Me André Turmel

          Et il y a des années où, effectivement, on est en

          dessous; il y a des années où, effectivement, on est

          au-dessus. Et je vous dirais que, dans les dernières

          années, on était en bas de ce qui s'est passé, mais

          on était quand même au-dessus de ce que les autres

          prévoyaient. Donc, on est pas pire, on était les

          moins pires dans les erreurs qui ont pu être faites

          de ce côté-là. Et il va y avoir peut-être un cycle

          dans les prochaines années où ça va être de l'autre

          côté.

          Ceci étant dit, si vous voulez... Et les prévisions

          vont continuer de se faire avec la même rigueur, en

          prenant en compte les meilleures hypothèses au moment

          où elles sont faites. Ceci étant dit, si vous voulez

          voir un biais potentiel au niveau de la prévision de

          la demande, elle n'est pas dans le sens que vous

          suggérez.

          Nous avons tout intérêt à indiquer le plus de besoins

          possible, et en particulier dans la perspective deux

          mille quatre (2004), parce que le coût

          d'approvisionnement n'est pas équivalent aux revenus

          que l'on va retirer. On est sur le marché de court

          terme. Il y a des aléas associés à ce marché-là.

          Et ma prévision au moment où on se parle, on a en

          preuve ici un coût d'approvisionnement prospectif
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          pour le BT. Je suggère que si on utilise les mêmes

          chiffres, c'est-à-dire un taux de sept point huit

          cents du kilowattheure (7,8 ¢/Kwh) comme coût

          d'approvisionnement par rapport à un revenu moyen de

          l'ordre de six sous (6 ¢), on perd entre un et deux

          sous (1-2 ¢) pour chaque kilowattheure.

          Et vous voulez que, moi, je sous-estime ma prévision

          de la demande alors que je sais que si je vends un

          kilowattheure de plus, je perds deux sous (2 ¢). Je

          n'ai pas de compte de frais reportés non plus. On

          l'avait demandé en Phase 1, on ne l'a pas eu sur ces

          éléments-là. On nous a dit non.

          Donc, il n'y a pas d'incitatif, si vous voulez

          l'amener sur ce terrain-là. Il n'y a absolument aucun

          incitatif à sous-estimer ou surestimer. On fait la

          meilleure prévision que l'on peut avec les données

          que l'on a. Madame Lapointe pourra vous expliquer ça

          de façon très scientifique ce que je viens de vous

          dire.

 102  Q.  Bon. Ceci étant dit, j'ai une série de demandes

          d'engagements, parce qu'il y a le tableau, mais j'ai

          des engagements à demander, là. Je vais vous demander

          dans un premier temps de produire une nouvelle

          prévision, parce qu'il y a le tableau, mais produire

          une nouvelle prévision de vos ventes en gigawattheure

          et revenus en dollars pour deux mille trois et deux
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          mille quatre (2004) en tenant compte des données

          contenues dans le dernier rapport trimestriel

          d'Hydro-Québec.

          Me ÉRIC FRASER :

          Écoutez, ça va être sous toute réserve, parce que je

          pense que c'est absolument impossible de répondre à

          cet engagement-là. Mais il faut que j'aille aux

          sources. Donc...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Monsieur le Président, là-dessus, on ne peut pas se

          contenter de dire, c'est impossible, en tout cas,

          j'ai hâte de voir le pourquoi de l'impossibilité. On

          fait la cause Phase 2 sur les coûts. On nous dit,

          Hydro-Québec veut tout nous passer les coûts et le

          déficit en une fois. Et, là, on ne pourra pas avoir

          la réalité des coûts. Alors, si ça prend deux jours,

          ça prendra deux jours, trois jours, puis on mettra

          entre parenthèses, on reviendra. On va laisser le

          temps à Hydro-Québec de faire, de répondre à

          l'engagement. Je sais que c'est complexe, j'en

          conviens.

          LE PRÉSIDENT :

          On va attendre de voir la réponse à l'engagement. Ils

          vont vérifier si c'est possible. Et puis après ça, on

          déterminera qu'est-ce qu'on va faire.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K.

          ENGAGEMENT HQD-3 :  Produire une nouvelle prévision

                              des ventes en gigawattheure et

                              revenus en dollars pour 2003 et

                              2004 en tenant compte des données

                              contenues dans le dernier rapport

                              trimestriel d'Hydro-Québec

                              (demandé par FCEI-UMQ) (sous

                              réserve de l'objection).

          J'ai un autre engagement. Deuxième engagement, c'est

          que le Distributeur fasse une nouvelle prévision de

          ses revenus requis en deux mille trois (2003) et deux

          mille quatre (2004). Et cette prévision doit tenir

          compte de la demande supplémentaire d'électricité

          suivant les résultats du dernier rapport trimestriel

          d'Hydro-Québec, qui reflétait la croissance de sept

          pour cent (7 %) dont on a parlé.

          Me ÉRIC FRASER :

          Toujours sous la même réserve.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Est-ce qu'on peut quand même donner des numéros, là,

          juste pour pouvoir s'y référer tantôt?
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je pensais que... O.K. Engagement, on est rendu à

          combien?

          LA GREFFIÈRE :

          3 et 4.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          3 et 4. Et si possible, et vous allez voir le lien,

          est-ce qu'on pourrait nous fournir ça en données

          Excel?

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Disons que vous êtes constant.

          Me ÉRIC FRASER :

          Borné!

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Excusez-moi! Je dois au moins faire valoir certains

          points de vue avant de prendre des engagements comme

          ça. Ce n'est pas une question de, est-ce que

          l'information existe ou pas, c'est une question... Il

          y a plusieurs questions là-dedans. Il y a une

          question opérationnelle, là. On cible un élément

          comme ça. Je m'oppose à ce genre d'approche-là.

          Si on me demande de mettre à jour quelque chose, je
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          vais mettre à jour mon dossier au complet, puis on va

          se retrouver encore l'année prochaine avec le même

          sujet, la même phase, parce qu'on va avoir d'autres

          prévisions, d'autres trimestres, d'autres mois, qu'il

          va faire chaud, puis il va faire froid, puis et

          caetera. Je trouve que ce n'est pas une approche qui

          est correcte, qui est orthodoxe dans un processus

          réglementaire structuré de se remettre en question

          comme ça en cours d'audience de façon fondamentale.

          On peut voir, on peut voir, c'est une illusion, parce

          que ce que ça va démontrer, c'est que nos hausses de

          tarif ne sont pas assez élevées, là. Mais ceci étant

          dit, on n'est pas là, ce n'est pas une fonction des

          résultats, évidemment, c'est juste le principe,

          j'imagine. Le principe, on peut l'extrapoler. Il y a

          beaucoup d'autres variables, il y a beaucoup d'autres

          éléments qui ont changé depuis qu'on a déposé.

          À un moment donné, on vit avec les chiffres qu'on

          dépose. C'est comme ça que ça se passe du côté des

          autres distributeurs. C'est comme ça que ça s'est

          passé du côté du Transporteur. J'étais dans ce

          dossier-là. Et je prétends que c'est comme ça que ça

          se passe devant n'importe quel organisme de

          réglementation. À un moment donné, on vit avec les

          chiffres.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bon. Alors, ceci étant dit, juste pour corriger mon

          engagement 4, c'était donc dans l'engagement, à la

          fin, j'avais mentionné qui reflétait la croissance de

          sept pour cent (7 %) pour les neuf premiers mois de

          deux mille trois (2003), et j'ajoute, parce que je

          l'avais oublié, et la croissance probable des ventes

          de quatre pour cent (4 %) en deux mille quatre

          (2004). Quatre pour cent (4 %), ça reflète

          l'historique des trois dernières années.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je répète la réserve que j'avais déjà exprimée, et

          évidemment s'ajoutera d'autres réserves relatives au

          droit réglementaire. Mais je préfère toutes les

          rassembler pour faire les représentations.

          LE PRÉSIDENT :

          Je trouve important quand même de mentionner que la

          Régie elle-même trouve que ces données-là sont

          importantes, Monsieur Bastien. Les données même dans

          le dossier présenté ont varié. Effectivement, on a

          reçu des données cette semaine, et la Régie

          s'interrogeait effectivement sur les données. Je

          pense que c'est important s'il y a une capacité par

          Hydro-Québec de répondre à cet engagement-là qu'on

          ait les données fiables qu'on puisse... parce que

          c'est important pour prendre la bonne décision. C'est
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          pour ça qu'on est réunis.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Donc, et ce que je veux éviter, je comprends que mon

          collègue ne s'objecte pas à cette demande

          d'engagement-là, parce que je veux éviter qu'il

          revienne devant vous en vous disant : Ah! bien, je

          m'objecte compte tenu... on ne sait pas. Alors -

          comment dire - vidons la question maintenant et on

          aura le résultat par la suite.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Écoutez, vous ne pouvez pas empêcher un avocat de

          faire une objection. Il en a fait une objection. Il

          dit qu'il va aller vérifier d'abord si les données

          sont disponibles puis, deux, ils ont des principes

          réglementaires à faire valoir.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          On verra.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          C'est ça. Allez pas plus loin que ça.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K.
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          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Il y a un engagement. C'est sous réserve des

          objections, puis on verra. On décidera ça plus tard.

          Me ÉRIC FRASER :

          Merci.

          ENGAGEMENT HQD-4 :  Produire une nouvelle prévision

                              de ses revenus requis 2003-2004

                              reflétant la croissance de 7 %

                              pour les neuf premiers mois de

                              2003 et la croissance probable

                              des ventes de 4 % en 2004

                              (demandé par FCEI-UMQ) (sous

                              réserve de l'objection).

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Et, évidemment, je comprends qu'ils vont faire les

          démarches pour qu'on puisse avoir, si jamais ils nous

          les produisent et si la Régie accepte qu'ils soient

          produits, que ça nous soit produit avant le... le

          plus tôt possible pour qu'on puisse s'en servir dans

          le cadre de l'audience avec nos experts. Je veux

          éviter qu'on ait ça jeudi prochain.

          Me ÉRIC FRASER :

          Penses-y même pas!
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bien, là, on me dit « Penses-y même pas! » Écoutez!

          LE PRÉSIDENT :

          On va attendre la réponse lundi matin. Après ça, on

          déterminera les règles de conduite.

          (11 h 45)

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors, on va changer la ligne de questions.

          Maintenant, nous allons regarder l'étude de la

          position salariale et là-dessus, Monsieur le

          Président, et je fais référence à la pièce HQD-5

          document 4, aux pièces HQD-11 document 5 ainsi qu'à

          HQD-11, document 12 pour le bénéfice là, de nos gens

          mais je n'entends pas les regarder en détail.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Maître Turmel...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          ... c'est que quand vous référez à des documents

          comme ça là, vous allez très vite et on a de la

          misère à prendre en notes...
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          ... si on veut vous suivre, ça serait bon...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Recommencez donc là.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord. Alors donc, c'est, nous allons parler de

          l'étude sur la position salariale et ceci réfère aux

          trois pièces suivantes, la première HQD-5 document 4,

          la deuxième HQD-11 document 5 pages 48 et 51, 48 à 51

          et enfin HQD-11 document 12, pages 48 à 54. Je

          m'excuse effectivement, j'allais vite, Monsieur le

          Président, mais je voulais m'assurer d'avoir assez de

          temps, j'en ai encore, je dirais, pour une bonne

          grosse demi-heure alors, je veux, on sait que j'ai du

          temps devant moi.

 103  Q.  Monsieur Boulanger, les consommateurs et la Coalition

          des consommateurs que je représente présument que

          l'étude de position salariale du Distributeur, ce

          dont on parle dans ces pièces-là est une donnée

          importante pour la haute direction d'Hydro-Québec
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          quand vient le temps de négocier de nouvelles

          conventions collectives. La Régie de l'énergie dans

          sa décision D-2203-93 en phase 1 a demandé et là, on

          parle des études de Towers Perrin a demandé dans son

          ordonnance, dans une de ses conclusions que, attendez

          un instant. Voilà, excusez, j'avais la mauvaise

          citation, à la page 111 de la décision et je cite,

          111 de la décision D-2003-93, la Régie disait et je

          cite :

                         Quant à la rémunération de ses

                         employés, la Régie demande une mise à

                         jour et le dépôt en Phase 2 de l'étude

                         1999 sur la position salariale des

                         employés.

          Fin de citation. Conséquemment, Hydro-Québec

          Distribution pourrait-elle déposer une telle étude?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  En fait, l'étude n'appartient pas à Hydro-Québec

          Distribution mais on avait donc, à ce jour, on a

          déposé l'information découlant du rapport Towers

          Perrin qui était pertinent à notre preuve mais après

          vérification, on pourrait, on serait en mesure ou

          Hydro-Québec serait en mesure de déposer l'étude avec

          évidemment, peut-être là...

 104  Q.  Les aléas pour protéger...
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      R.  ...les ajustements là pour éviter que les noms des

          compagnies apparaissent là, mais il s'agit de trouver

          le bon forum et monsieur Charlebois a donné la

          permission de déposer l'étude et il va être là mardi

          matin.

          Me ÉRIC FRASER :

          Il sera dénominalisé, voilà, pour éviter de brimer

          les engagements de confidentialité qui découlent de

          ce type d'étude, on verra à la faire suivre dans les

          meilleurs délais.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Parce que je comprends au bénéfice de tous que dans

          une des réponses, le Distributeur avait soulevé cette

          question de confidentialité-là, je comprends qu'il

          s'est entendu avec le propriétaire de l'étude à

          l'effet que cette étude puisse être déposée,

          d'accord.

          Me ÉRIC FRASER :

          Il s'agirait de l'engagement 5, si je ne m'abuse

          puisque Excel, ce n'était pas un engagement formel

          mais il allait avec 3 et 4.

          ENGAGEMENT HQD-5 :  Fournir copie de l'étude Towers

                              Perrin (demandé par FCEI/UMQ).
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          Me ANDRÉ TURMEL :

 105  Q.  Alors, une question, bon, écoutez, là, j'avais des

          question sur cette étude-là mais on va la produire,

          je pensais qu'on s'opposerait alors là, je pense que

          je...

          Me ÉRIC FRASER :

          L'exercice de transparence nous est même reproché.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Doit-on s'excuser?

          Me ÉRIC FRASER :

          Écoutez, on peut la retirer, si vous voulez?

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Des fois, ça va mieux qu'on pensait.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Mais je comprends que donc assurément vous l'avez lue

          et je veux bénéficier de la présence...

          Me ÉRIC FRASER :

          Je dois avouer que je réfère directement au panel

          ressources humaines sur ces question-là

          puisqu'effectivement, le panel n'a pas lu l'étude.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bon.

          Me ÉRIC FRASER :

          Donc, si ça peut...

          Me ANDRÉ TURMEL :

 106  Q.  Mais si je vous dis que l'étude, Monsieur Boulanger,

          ne portait pas, sauf erreur, il n'y avait pas de

          volet sur la productivité globale des différentes

          catégories d'emploi, je vous suggère ça, qu'il n'y en

          a pas, comment faites-vous aujourd'hui, vous, le

          Distributeur, pour connaître le véritable coût

          relatif de votre main-d'oeuvre? Sans évaluer la

          contre-partie eu égard à la productivité?

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Écoutez, je pense que je ne peux pas fonctionner sur

          des hypothèses, je n'ai pas assez d'information pour

          vous donner une opinion là-dessus puis même donner

          une opinion, je n'aime pas donner une opinion, j'aime

          mieux donner des faits, voir quelles sont les

          tendances, quels sont les, ça prend de l'analyse pour

          faire ça.

 107  Q.  O.K.

      R.  Je vous suggère qu'il y a un panel approprié pour

          répondre à ce genre de question-là.

 108  Q.  O.K. D'accord, Monsieur Bastien, avez-vous une petite
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          idée là-dessus, sur? C'est la même réponse?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Enfin, elle va être peut-être un peu plus précise et

          complémentaire, à savoir que les études salariales

          sont faites sur la base des structures salariales,

          les structures qui sont prévues par chacune des

          compagnies et je pense qu'on va chercher le maximum

          de chacun des niveaux là, qui est prévu pour chaque

          classe de compagnies et les éléments de productivité

          ne sont jamais pris en compte ni par eux, ni par,

          enfin par aucun des participants, ça ne fait pas

          partie du type d'analyse qui est fait dans le cadre

          d'une enquête salariale.

          Par ailleurs, si on veut faire référence à de la

          productivité, ce que ça m'inspire, moi, c'est que

          c'est dans le cadre du type de balisage et d'analyse

          fine de processus qu'on peut en tirer des

          informations sur la productivité ou l'absence de

          productivité relative de certains employés dans une

          compagnie par rapport à d'autres. Donc, tout ça,

          cette information-là, se trouve à être complémentaire

          et à être analysée là, dans un contexte de recherche,

          d'amélioration là.

 109  Q.  D'accord. O.K. Merci. Maintenant, je vais parler un

          peu de la question, bon, la séparation fonctionnelle

          d'Hydro-Québec Distribution, Monsieur, et le concept
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          de « stand alone » en général. Monsieur Boulanger,

          comme vous le savez, évidemment, on traite devant la

          Régie Hydro-Québec Distribution comme si c'était une

          entreprise, j'allais dire indépendante. Vous êtes à

          l'aise avec ça?

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Oui, d'accord.

 110  Q.  Et vous êtes également, évidemment, au courant que le

          Distributeur dorénavant depuis, dans le cadre d'un

          nouveau cadre législatif, s'approvisionne sur les

          marchés par le biais de processus d'appel d'offres

          pour satisfaire à son approvisionnement?

      R.  Tout à fait. Tous les approvisionnements qui sont au-

          delà du contrat patrimonial, tout à fait.

 111  Q.  D'accord. Lorsque vient le temps donc, le

          Distributeur vit avec ça puis est-ce que ça va bien?

      R.  Jusqu'à date, « so far, so good », ça va très bien.

 112  Q.  O.K. Et d'ailleurs, vous n'étiez pas là, monsieur

          Filion, votre prédécesseur au printemps, toujours le

          dix (10) février, on avait posé la question parce

          qu'on lui posait la question de la sous-traitance,

          d'impartition, il avait dit, « on en fait un peu »,

          puis on avait dit « puis est-ce que ça va bien? » Il

          avait dit aussi, « bien, ça va bien. » Donc ça, c'est

          une autre expérience qui s'ajoute au fait que le

          Distributeur tranquillement mais sûrement va sur les

          marchés publics?
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      R.  Bien, je ne peux pas commenter ce que monsieur Filion

          a dit.

      R.  D'accord. Lorsque le Distributeur doit

          s'approvisionner en matière de services

          administratifs ou en matière d'approvisionnement de

          logistique, comment est-ce que vous, d'ailleurs,

          comment ça fonctionne? Ça fonctionne, je comprends,

          par les services, un Centre de services partagés,

          c'est exact?

      R.  Oui.

 113  Q.  Pourriez-vous, Monsieur Boulanger, puisque, comme

          président d'Hydro-Québec Distribution, vous venez

          d'arriver là, nous dire quelle est votre vision de ce

          que vous avez, de vos relations avec le reste de

          l'entité Hydro-Québec en tant que président d'Hydro-

          Québec Distribution face à la question de, est-ce

          qu'il devrait y avoir plus ou moins d'élargissement

          quant aux approvisionnements extérieurs ou pas ou

          c'est le statu quo, qu'est-ce que vous, là, que vous

          envisagez?

      R.  Bien, écoutez, je pense qu'on a un mandat qui est

          clair à cet effet-là au niveau des approvisionnements

          d'aller à l'extérieur pour tous les besoins du Québec

          qui sont au-delà du contrat patrimonial, je pense que

          ça, c'est très, très clair et c'est comme ça qu'on va

          se comporter pour tous les besoins additionnels là,

          pour le marché du Québec. Je pense que ça, il n'y a

          pas de, en tout cas, dans mon esprit à moi, c'est
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          très limpide, très clair.

 114  Q.  Croyez-vous qu'il pourrait être sain de tester, parce

          que le Centre de services partagés s'occupe de

          l'approvisionnement, l'idée de tester les gens de

          l'interne face à l'externe, est-ce que ça vous

          sourit?

      R.  Bien, je pense que c'est une dimension totalement

          différente, il ne faut pas mélanger des pommes avec

          des tomates, je dirais, Maître Turmel, je pense qu'il

          y a des variations fondamentales entre les deux

          éléments, il y en a un qui touche les

          approvisionnements avec des approvisionnements

          additionnels tandis que l'autre touche

          essentiellement des ressources qui sont à l'interne

          dans Hydro-Québec.

 115  Q.  Mais quand vient le temps là, de l'approvisionnement

          en services, en biens là, autrement que

          l'approvisionnement en fournitures là, est-ce que

          récemment, pour ne pas dire hier et je vais vous le

          déposer, peut-être que vous ne l'avez pas là, votre

          actionnaire a, c'est le Projet de loi numéro 31, Loi

          modifiant le Code du Travail, je vais en donner

          quelques copies.

          Me ÉRIC FRASER :

          Sous quelle cote?
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Sous, nous sommes sous Coalition 4.

          COALITION-4 :  Projet de loi no 31 Loi modifiant le

                         Code du travail.

 116  Q.  Donc, je vous informe - peut-être que ne le savez-

          vous pas - le Projet de loi 31 présenté hier à

          l'Assemblée nationale a pour effet, on n'en fera la

          lecture détaillée là, de modifier l'article 45 qui

          permettra, c'est ce qu'on en comprend là, le recours

          à la sous-traitance. Alors, je comprends que c'est un

          Projet de loi, bon, ce n'est pas, mais puisque vous

          avez une vision, vous êtes président et quand on a un

          Projet de loi donc, ce n'est pas de la pure

          spéculation là, comment le président d'Hydro-Québec

          Distribution entend-il vivre ou réagir face à cette

          éventualité-là que soit permis la sous-traitance?

      R.  Bien, je pense dans un premier temps peut-être juste

          pour cadrer, Monsieur le Président, le Centre des

          services partagés fait déjà environ à hauteur de

          quarante (40 %) ou quarante-deux pour cent (42 %) de

          ses activités déjà à l'extérieur alors, sous-traite

          ou va en appel d'offres essentiellement pour des

          services alors, ce n'est pas cent pour cent (100 %)

          des activités qui sont couvertes uniquement par

          l'interne.
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          Je dirais que l'entreprise, ce qu'on vise, on a

          évidemment des conventions de travail avec nos

          employés, on des ententes d'amélioration et

          d'efficacité, c'est la façon dont on entend

          travailler avec nos employés. Il ne s'agit pas de

          dire qu'on fait de l'impartition pour couper, que ce

          soit dans des conventions de travail ou des

          conditions de travail. Ce qu'on recherche avec nos

          employés essentiellement, c'est une recherche

          d'efficacité et de performance.

          Alors, c'est l'orientation qu'on a comme entreprise

          et de respecter les conventions de travail qu'on a

          avec nos employés

 117  Q.  Mais vous comme, à l'intérieur d'Hydro-Québec

          Distribution, vous êtes donc réglementé, votre

          intérêt premier, c'est de réduire vos coûts, c'est

          exact?

      R.  L'intérêt premier, c'est de pouvoir donner un service

          de qualité à l'ensemble de la clientèle québécoise,

          ça, c'est le premier intérêt, d'avoir de la

          disponibilité d'approvisionnement et de la fiabilité

          des approvisionnements. Les coûts passent, quant à

          moi, en troisième lieu, Monsieur le Président, c'est

          important, c'est évident mais dans un premier temps,

          disponibilité fiabilité et prix.

 118  Q.  O.K. Attendez-moi juste un instant.

          (12 h)
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          Parce que donc vous me parlez évidemment, l'intérêt,

          c'est de minimiser les coûts en général. Quand je

          vous réfère à la pièce HQD-5 document 7, page 5 de 7,

          il y a un tableau, et j'essaie d'arrimer ce que vous

          nous avez dit. Bon, de minimiser les coûts. Mais

          quand on regarde ce tableau-là, on a plutôt

          l'impression que le Distributeur défend la méthode

          qui résulte au coût le plus élevé pour ses services.

          Et dans la méthode proposée, il y a un tableau, là,

          en haut, la première année, on regarde les charges

          totales, excluant les achats, pour le Distributeur,

          vous regardez la première colonne, et quand on

          compare avec... Bien, bref, c'est un choix de méthode

          que vous nous suggérez. Et, moi, je vous suggère que

          le choix de méthodes que vous suggérez fait en sorte

          que vous choisissez la méthode du coût le plus élevé.

          Est-ce que vous êtes à l'aise avec ça?

      R.  Écoutez, je suggère, Monsieur Turmel, que cette

          pièce-là va être couverte par, je crois que c'est le

          panel de lundi, qui va traiter ce dossier-là.

          Alors...

 119  Q.  Parfait.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  En complément de réponse, j'aimerais quand même faire

          juste une légère correction par rapport à votre

          question. Ce n'est pas Hydro-Québec Distribution qui

          propose la méthode de répartition des frais
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          corporatifs, c'est madame Lise Croteau qui est

          directrice Services comptables corporatifs qui va

          venir défendre les motifs qui soustendent le choix

          d'Hydro-Québec. C'est sa méthode de répartition des

          frais corporatifs qui est en enjeu ici. Ce n'est pas

          une question de choisir du point de vue d'Hydro-

          Québec Distribution.

          C'est comme en Phase 1. C'est madame Croteau qui va

          venir présenter les simulations additionnelles qui

          ont été demandées à la Régie. Mais c'est madame

          Croteau qui était venue présenter la méthode de

          répartition des frais corporatifs en Phase 1 et qui

          va revenir sur le panel.

 120  Q.  Juste pour bien comprendre ce que vous avez dit.

          Donc, ce n'est pas votre choix à vous si Hydro-

          Québec, c'est l'entité Hydro-Québec qui vous

          l'impose, c'est un peu ça que je comprends?

      R.  En fait, elle l'impose, elle le propose à la Régie.

 121  Q.  Elle le propose, oui.

      R.  Elle justifie son choix en fonction des éléments de

          causalité de coûts fondamentalement parlant. Et on ne

          peut pas, comme distributeur, si vous voulez avoir

          notre opinion, les facteurs qui sont mis en évidence

          nous apparaissent corrects, des bons inducteurs de

          coûts, mais une fois qu'on a dit ça, c'est à eux à

          venir présenter et défendre leur position par rapport

          à ça. Mais c'est une proposition qui doit être
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          évaluée à son mérite par la Régie de l'énergie et qui

          va être jugée et décidée par eux, par les membres de

          la Régie.

 122  Q.  Mais j'imagine, parce que donc, nécessairement,

          chacun doit tirer sur sa couverture dans ce type

          d'arbitrage-là. Comment ça se passe?

      R.  En fait, juste comme principe, je trouve ça amusant

          de l'amener comme ça, parce que... si ce que vous

          dites est juste, que tout le monde tire la...

 123  Q.  Je pose une question.

      R.  ... tire la couverte, puis qu'on travaille au niveau

          corporatif. Qu'est-ce qu'on fait? Bien, on fait

          quelque chose qui a bien de l'allure, hein, quelque

          chose qui est fondée sur des arguments solides. C'est

          ça qu'on a, je pense, comme proposition. Mais encore

          une fois, vous poserez la question au panel lundi,

          ils vont être là.

 124  Q.  D'accord. Merci. Maintenant, nous allons aborder la

          dernière ligne de questions sur le balisage par

          rapport à la moyenne canadienne. Et soyez sans

          crainte, je ne vous demanderai pas de comparer, là,

          ce qui se fait en Saskatchewan. Sauf que vous avez...

          Vous avez mentionné quand même, Monsieur Boulanger,

          que le Distributeur avait une performance

          exceptionnelle. Bon. J'ai noté ce qualificatif-là. Et

          je vous suggère, les experts pourront répondre la

          semaine prochaine, que notamment dans la pièce...

          quand on regarde ce que vous avez produit, vous avez
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          produit le rapport d'analyse qui s'appelle COPE.

          Quand on fait la comparaison de nombre de pièces, on

          se rend compte de la chose suivante. Les dépenses

          d'opérations, d'entretien...

          Me ÉRIC FRASER :

          Quelle pièce, Confrère?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Excusez-moi! HQD-11 document 5 à la page 12.

 125  Q.  J'aimerais donc que le Distributeur nous explique

          pourquoi les dépenses d'opération, d'entretien,

          d'administration par abonnement sont continuellement

          supérieures à la moyenne canadienne, telles que

          rapportées par le rapport COPE de l'Association

          canadienne de l'électricité. Et, là, les petits

          calculs que l'on a faits : en l'an deux mille (2000),

          Hydro-Québec Distribution, puis vous pourrez le

          valider, là, c'était quatre-vingt-douze dollars

          (92 $) par abonné. Et la moyenne canadienne, c'était

          cinquante-six dollars (56 $) par abonné. Donc, un

          trente quelques dollars par abonné. Et en deux mille

          un (2001), bien, là, ça s'empire, Hydro-Québec

          Distribution, cent vingt-trois dollars (123 $) par

          abonné, alors que la moyenne canadienne est de

          soixante-sept dollars (67 $) par abonné.
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          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Écoutez, c'est une question qui est quand même assez

          pointue.

 126  Q.  Oui.

      R.  Je vous inviterais à la poser au panel numéro 1 qui

          va débuter lundi matin. Madame Lapointe est très au

          fait des données qui ont été fournies à l'ACE et dans

          le cadre de ce programme-là. Mais à ce niveau-ci, on

          peut quand même déjà dire qu'un des problèmes majeurs

          qu'il y a dans le balisage que Hydro-Québec fait,

          c'est qu'on ne travaille pas avec des comparables.

          Nous avons probablement le modèle le plus rigoureux,

          le plus... quand on regarde les données que l'on

          fournit, nous, on fonctionne toujours à coût complet.

          Ce qui n'est pas toujours le cas. Et c'est ça qui est

          très difficile. C'est d'aller chercher quelque chose

          qui est équivalent de l'autre côté, de s'assurer

          qu'on compare les mêmes choses.

          Alors, quand vous voyez deux mille un (2001), cent

          vingt-trois dollars (123 $), la note en bas de page

          mérite d'être soulignée aussi en même temps, qu'il y

          a eu une prise en compte, là, de la comptabilisation

          à coût complet. Donc, c'est quelque chose qui est

          très particulier à Hydro-Québec Distribution. Et

          donc, il faut éviter, là, de prendre des chiffres

          comme ça puis d'arriver avec des conclusions très,
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          très sommaires.

          Les conclusions, on pourra les tirer une fois qu'on

          aura, dans le dossier, toute l'information et que

          cette information-là sera comparable. Ce qui est

          prévu dans le prochain dossier tarifaire. On a un

          balisage qui est en cours, très rigoureux, et qui va

          être soumis à l'analyse de tous et chacun avec la

          transparence que vous a promise monsieur Boulanger,

          et qui est en ligne avec ce qu'on vous donne aussi à

          l'habitude. Je ne vois pas de changement majeur de

          philosophie. Et c'est à ce moment-là qu'on pourra

          porter des conclusion. À ce stade-ci, là, ça demeure

          de l'information très, très sommaire et qu'il faut

          prendre avec beaucoup, beaucoup de recul.

 127  Q.  Donc, il faut prendre... D'accord. J'avais un autre

          exemple...

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Juste un commentaire additionnel. Je pense qu'il est

          intéressant et important de regarder ou d'extraire

          des éléments particuliers, mais je pense qu'il est

          fondamental de ne pas perdre la vue d'ensemble non

          plus, Monsieur le Président. Et quand mon commentaire

          à l'effet qu'il y avait une performance

          exceptionnelle, c'est la vue d'ensemble de

          l'entreprise.

 128  Q.  O.K.
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      R.  Je voulais préciser ce point-là.

 129  Q.  Mais, évidemment, Hydro-Québec Distribution aux fins

          de la réglementation, c'est l'entreprise, c'est une

          entreprise indépendante seule. C'est pour ça que je

          vous soulignais ça.

      R.  Je parle du Distributeur.

 130  Q.  Vous parlez du Distributeur seul?

      R.  Oui.

 131  Q.  D'accord. J'avais un autre exemple à vous donner. Je

          vous dis maintenant, pour éviter que les gens, la

          semaine prochaine, me disent, on va vérifier, puis

          qu'on se retrouve dans deux semaines, là, les

          dépenses d'opération, d'entretien et d'administration

          par cent kilomètres de réseau, on a constaté qu'elles

          étaient deux fois supérieures à la moyenne. Et je

          vais vous donner la pièce tout à l'heure. Donc, en

          deux mille un (2001), Hydro-Québec Distribution,

          trois mille cent soixante-douze dollars (3172 $) de

          frais d'entretien et d'administration par cent

          kilomètres de réseau. Alors que la moyenne canadienne

          est de mille quatre cent quatre-vingts (1480 $). Et,

          ça, c'est inféré à partir des pièces HQD-11 document

          5 page 14 et HQD-11 document 5.2 page 12.

          Enfin, je vais vous déposer... On a parlé un peu

          quand même dans le cadre de la preuve, on en avait

          parlé, je pense, dans le cadre du tarif provisoire,

          je vais terminer sur ces dernières questions, sur
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          évidemment l'exemple de BC Hydro, et je ne veux pas

          faire mettre en preuve l'exemple de BC Hydro, mais

          puisque Hydro-Québec elle-même dans les réponses en a

          parlé, et, là, je vous réfère à la page 81 de HQD-11

          document 5 où, évidemment, Hydro-Québec répondait un

          peu et indiquait, et je cite :

                         Contrairement à BC Hydro,

                         l'impartition externe des services à

                         la clientèle ne fait pas partie des

                         orientations du Distributeur et de son

                         actionnaire dans le Plan stratégique

                         2002-2006.

          Bon. Fin de citation. C'est intéressant de voir,

          évidemment, lorsque ça a été écrit, Hydro-Québec ne

          le savait pas, mais son actionnaire, depuis ce temps-

          là, a changé d'idée, peut-être pas dans le Plan

          stratégique mais à l'égard de la sous-traitance en

          général, il souscrit à ce principe-là. On verra par

          la suite, là. Je dis ça en passant.

          Me ÉRIC FRASER :

          Il y a-tu une question?

          Me ANDRÉ TURMEL :

 132  Q.  Je vous ai donc... Lorsqu'on regarde ce qui s'est

          fait pour BC Hydro donc, c'est dans les données, là,
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          dans les questions, on parlait de vingt-cinq millions

          (25 M$) d'économie sur dix ans pour une entité deux

          fois plus petite. Nous avons calculé que si on

          faisait la répercussion sur Hydro-Québec

          Distribution, il y aurait pour le Distributeur des

          économies de près de quarante-trois millions (43 M$).

          Est-ce que c'est intéressant a priori pour un

          distributeur d'envisager de telles réductions?

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Je pense qu'il y a un panel qui va couvrir en détail,

          je dirais, cette question-là. Je crois que c'est

          mardi, le panel, mardi prochain. Lundi, pardon.

          Lundi.

 133  Q.  O.K. Donc, vous vous en remettez au panel?

      R.  Bien, essentiellement, je pense qu'il y a bien des

          aspects, puis il faut rentrer... Quand on fait des

          comparaisons de ce genre-là, il faut rentrer avec un

          minimum de détails pour comparer et bien comprendre

          ce qu'on compare. C'est très facile de tirer des

          chiffres, de donner des coûts d'éclat.

          Essentiellement, il faut aller voir ce qu'il en est

          d'une façon claire et précise et voir qu'est-ce qui

          peut s'appliquer chez nous et de quelle façon est-ce

          que, chez nous, on traite de cette chose-là. Et ça va

          être très clairement expliqué et démontré par le

          panel lundi.

 134  Q.  D'accord. Excusez-moi un instant! Oui.
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          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Juste en termes de...

 135  Q.  Donc, vous parlez un peu du tarif...

      R.  Juste en termes... Excusez-moi! C'est parce que c'est

          complémentaire à ce que monsieur Boulanger vient de

          dire concernant ce dossier-là. C'est parce qu'on a

          quand même adressé des demandes de renseignement et

          je sais que, bon, monsieur Boulanger a lu la preuve

          et les pièces qui s'approprient, ça, il n'y a aucun

          problème, il les a lues très attentivement, il a

          trouvé ça bien intéressant.

          Mais au niveau des demandes de renseignement, les

          dernières auxquelles on a répondu, je ne suis pas sûr

          qu'il a eu le temps de les lire. Et on avait demandé

          justement à un expert qui faisait référence à ces

          économies-là de quoi il retournait, effectivement.

          Et on avait demandé les données permettant de faire

          ce genre de comparaison-là et, malheureusement,

          semble-t-il que ces données-là n'existent pas, à

          savoir, on avait demandé c'était quand la dernière

          fois que cette compagnie-là avait été devant un

          organisme de réglementation pour pouvoir avoir accès

          éventuellement, évidemment, à toute cette banque de

          données-là pour pouvoir comparer des comparables. Et

          semble-t-il qu'ils n'aient pas été... Oui, en Excel,

          effectivement, aussi, je pense.
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          Ce qu'on apprend en tout cas, c'est que BC Hydro n'a

          pas été... enfin, la BCUC, British Columbia Utility

          Commission, n'a pas été devant l'organisme de

          réglementation depuis mil neuf cent quatre-vingt-

          quatorze (1994), d'une part.

          Et d'autre part, le vingt-cinq millions (25 M$), ce

          qu'on comprend, ce n'est pas nécessairement un

          engagement annuel, c'est un engagement qui est

          global, mais d'autre part, c'est un montant qui

          s'applique à l'ensemble de l'entreprise. Et on

          voulait avoir des données spécifiques, la

          distribution, le service à la clientèle, donc quelque

          chose de comparable.

          Et là aussi, il semble qu'il n'y ait pas de données

          au dossier pour pouvoir supporter ce genre

          d'affirmation-là. Alors, ça aide à prendre un peu de

          recul par rapport à ce genre de résultat-là. Mais

          panel numéro 1 et même panel numéro 2, la semaine

          prochaine, pourront vous...

 136  Q.  Bien, là, juste pour bien saisir ce que vous nous

          dites.

      R.  Merci.

 137  Q.  Vous dites que vous voudriez faire une étude, une

          étude et la déposer à la Régie?

      R.  Non. Non non, j'essayais d'évaluer. C'est parce qu'il

          y a un expert qui nous dit qu'on peut faire des

                               - 149 -

          R-3492-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          14 novembre 2003                Contre-interrogatoire

          Volume 21                             Me André Turmel

          économies de soixante millions (60 M$), quelque chose

          comme ça.

 138  Q.  D'accord.

      R.  Ou minimum vingt-cinq millions (25 M$). Je veux

          savoir si on parlait de la même chose.

 139  Q.  O.K.

      R.  C'est juste ça. Puis je n'ai pas pu l'établir. Alors,

          vous pourrez poursuivre lundi, oui.

 140  Q.  Mais juste pour terminer, peut-être que vous allez me

          référer à lundi, mais je vais au moins poser la

          question. Y a-t-il, à votre connaissance, Monsieur

          Boulanger, je prends pour acquis peut-être que vous

          n'aurez pas la réponse, là, actuellement des clauses

          limitant l'utilisation de la sous-traitance dans les

          conventions collectives des employés d'Hydro-Québec,

          est-ce que vous le savez?

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Non.

 141  Q.  Non, j'imagine?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Pour en avoir parlé, ce n'est pas les clauses de

          limitation de la sous-traitance ou pas qui est le

          facteur ici. C'est le facteur... C'est les clauses de

          sécurité d'emploi qui sont plus importantes. Et il

          semble qu'il y a des clauses semblables.

 142  Q.  D'accord. Est-ce que vous pourriez les déposer à la
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          Régie s'il vous plaît?

      R.  Je vous inviterais à en discuter mardi au panel avec

          monsieur Maurice Charlebois qui est responsable des

          Ressources humaines et les négocations collectives.

 143  Q.  D'accord.

      R.  Et qui pourra prendre ce genre d'engagement-là. Mais

          je ne le prendrai pas en son nom.

 144  Q.  O.K. Mais le problème, c'est que, évidemment, si je

          veux un petit peu... parce que je vais lui poser la

          question, puis il va me dire qu'il va s'engager à les

          déposer. Là, c'est une question, est-ce qu'on... pour

          bien comprendre, là. Ça m'apparaît...

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vais prendre l'engagement de vérifier mais,

          évidemment, c'est sous réserve, parce que monsieur

          Charlebois n'est pas ici. Donc, il faut que... Si je

          l'obtiens, je le ferai transmettre dans les meilleurs

          délais. Et d'ailleurs, c'est un panel qui est prévu

          pour mardi matin.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Donc c'est l'engagement numéro 6, les clauses

          relatives à l'utilisation ou non de la sous-traitance

          dans les conventions collectives des employés

          d'Hydro-Québec.
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          Me ÉRIC FRASER :

          O.K. Mais la réponse de monsieur Bastien, c'était

          que, selon sa compréhension, le problème était, les

          clauses relatives à la sécurité d'emploi.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Qu'on les dépose également. Et/ou celles relatives à

          la sécurité d'emploi, pour nous aider à comprendre.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, à ce moment-là, il y a un exercice de

          vérification. Donc, on va regarder les deux.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Parfait.

          Me ÉRIC FRASER :

          Toujours sous réserve.

          ENGAGEMENT HQD-6 :  Déposer les clauses relatives à

                              l'utilisation ou non de la sous-

                              traitance dans les conventions

                              collectives des employés d'Hydro-

                              Québec et/ou celles relatives à

                              la sécurité d'emploi (demandé par

                              FCEI-UMQ) (sous réserve).

                               - 152 -

          R-3492-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          14 novembre 2003                Contre-interrogatoire

          Volume 21                             Me André Turmel

          Me ANDRÉ TURMEL :

 145  Q.  En terminant, Monsieur Boulanger, vous avez parlé un

          peu en terminant du tarif BT pour lequel la Régie a

          déjà, vous l'avez bien dit, rendu deux décisions,

          sauf erreur, en deux mille un (2001), deux mille deux

          (2002). La dernière décision à cet égard date de

          décembre deux mille deux (2002). Et je ne me mettrai

          pas à vous citer la décision, là, mais ce qu'elle

          disait sommairement, c'est que Hydro-Québec

          Distribution avait voulu obtenir une dispense d'appel

          d'offres, puis la Régie avait dit, bien, peut-être

          que vous n'aviez même pas besoin de faire un appel

          d'offres, mais ceci étant dit, d'ici là, je considère

          qu'il doit y avoir le statu quo et que le

          Distributeur doit faire son processus de

          consultation, ce qui, m'a-t-on dit, a été bien

          entamé.

          Mais la Régie disait qu'il doit faire et terminer son

          processus de consultation. Or, celui-ci n'est pas

          terminé. Qu'est-ce qui fait qu'aujourd'hui, le

          Distributeur vient aujourd'hui - comment dire - alors

          que le processus n'est pas terminé, faire une telle

          demande alors que la Régie voyait les choses un peu

          autrement?

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Bien, écoutez, le tarif est encore en vigueur, il y a
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          encore des clients qui utilisent le tarif. Et il faut

          approvisionner les clients qui l'utilisent. C'est

          aussi simple que ça.

 146  Q.  O.K. Mais en tout cas. Mais la Régie disait qu'on

          pouvait continuer à vivre quand même malgré tout,

          même sans entente avec le Producteur.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  La décision portait juste sur, est-ce qu'on a une

          dispense ou pas? Ça, c'est la décision. O.K. Dans le

          texte, on peut trouver toutes sortes de phrases, dont

          une qui dit que, évidemment, si le coût

          d'approvisionnement est plus élevé, le Distributeur

          pourrait demander un compte de frais reportés. J'ai

          aussi ce genre de phrase-là dans le texte. Et on est

          en ligne par rapport à ça.

 147  Q.  O.K. Bon. On viendra. Je ne plaiderai pas avec vous,

          là. De toute façon. Alors merci. Je n'ai pas d'autres

          questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Turmel, je vous remercie. Il est midi vingt

          (12 h 20), je suggère qu'on prenne une pause pour le

          lunch. On recommence à une heure trente (1 h 30). Je

          vous remercie.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE
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          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (13 h 30)

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour à tous. Nous reprenons le contre-

          interrogatoire en invitant la Fédération des

          commissions scolaires, maître Bérubé. Je pense que

          maître Bérubé n'est pas présent ce matin,

          j'inviterais maintenant le GRAME - oui, Maître

          Tardif?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Je vais agir - Claude Tardif - je vais agir comme

          « ami » de la Fédération des commissions scolaires.

          J'ai vu maître Bérubé, il est en bas, il vient

          d'arriver, et le voilà, bon.

          LE PRÉSIDENT :

          Bon. Maître Bérubé, vous avez des bons amis.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE BÉRUBÉ :

          Bonjour. Pierre Bérubé, pour la Fédération des

          commissions scolaires du Québec. Je m'excuse d'être

          en retard, on m'a appelé, je viens du bureau,

          j'arrive. Donc j'aurais quelques questions concernant

          essentiellement le tarif BT à adresser à monsieur

          Boulanger, si c'est possible.

 148  Q.  O.K., donc une question, toujours dans le cadre de

          l'entente du vingt-huit (28) août deux mille trois
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          (2003) qui a été signée entre Hydro-Québec Production

          et Hydro-Québec Distribution. Je réfère à une

          décision de la Régie; la décision, c'est D-2002-290.

          Monsieur Boulanger, est-ce que vous pouvez me dire si

          vous avez pris connaissance de cette décision de la

          Régie?

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  C'est la décision qui parle des approvisionnements,

          ça, Maître Bérubé?

 149  Q.  Oui, c'est la décision concernant la demande de

          dispense de recourir à l'appel d'offres pour combler

          les besoins d'électricité des consommateurs.

      R.  Oui.

 150  Q.  Vous l'avez, vous en avez pris connaissance?

      R.  Oui, il y a un certain temps, mais oui.

 151  Q.  O.K. Je vous réfère à la page 23, je ne sais pas si

          vous l'avez avec, je ne sais pas si votre procureur

          peut vous la fournir, ou je peux vous donner une

          copie si...

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, je n'ai pas cette décision avec moi

          présentement, avez-vous une copie pour nous? J'ai

          toutes les décisions relatives au dossier 3492 mais

          pas au dossier sur les dispenses.
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          Me PIERRE BÉRUBÉ :

          O.K. On n'a pas de copie mais je vais vous prêter la

          mienne.

 152  Q.  Donc je reviens à ma question. Page 23, deuxième

          paragraphe, je ne sais pas si vous voulez que je vous

          lise le deuxième paragraphe, on dit dans la

          décision :

                         Pour la Régie, accepter la demande de

                         dispense du distributeur et lui

                         permettre de contracter une entente

                         avec le producteur dont le coût

                         d'approvisionnement pourrait être de

                         l'ordre de 6 ¢/Kwh alors que le tarif

                         est maintenant de 3,32 ¢/Kwh, serait

                         illogique et inapproprié.

          Est-ce que vous pouvez me dire si, selon votre

          opinion évidemment, l'entente que vous avez signée le

          vingt-huit (28) août deux mille trois (2003) est

          conforme à l'esprit du passage que je viens de vous

          lire ou à l'esprit de la décision de la Régie?

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Écoutez, moi, ce que je comprends, c'est qu'on a

          besoin d'approvisionner les clients qui sont sur le

          tarif BT et qu'on n'a pas les approvisionnements et

          qu'on doit recourir à des approvisionnements qui sont
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          hors patrimonial. Alors on n'a pas le choix de

          procéder de la façon dont on a procédé.

 153  Q.  O.K., ce que je comprends, c'est que vous n'ayez pas

          le choix de procéder de cette façon-là malgré

          l'opinion de la Régie à l'effet que ça ne serait pas

          conforme?

          Me ÉRIC FRASER :

          Monsieur Boulanger vient de répondre à la question,

          puis je dois avouer que je trouve ça relativement

          inapproprié de citer des bouts de décision et

          d'essayer de, notamment qui devront être plaidés,

          c'est certain, donc qui relèvent de l'interprétation

          du droit, qui relèvent de la plaidoirie en toute fin,

          donc je trouve inapproprié une ligne de questions qui

          viseraient à demander des opinions juridiques à notre

          président. Donc je m'objecte à ce type, à cette

          ligne-là, je demanderais à mon confrère de changer de

          ligne.

          Me PIERRE BÉRUBÉ :

          Bien, je pense que tout ce qu'on cherche à savoir,

          essentiellement, c'est que, bon, la Régie a rendu une

          décision, a émis une directive, on essaie de

          déterminer si Hydro-Québec Distribution s'est donné

          la peine de prendre connaissance de cette décision-là

          pour déterminer puis faire un choix quant à la

          signature d'un contrat sur des approvisionnements,
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          alors qu'on avait exprimé clairement, dans la

          décision dont je vous fais part, que ça serait

          illogique de dépasser le tarif de trois trente-deux

          (3,32).

          Me ÉRIC FRASER :

          La rationnelle derrière toute la proposition du BT,

          elle est en preuve et il y a moyen de poser des

          questions sur ce qui est en preuve, sans

          nécessairement faire référence à la décision sur la

          dispense, qui sera remise dans son contexte lors des

          plaidoiries.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Il me semble, Maître Bérubé, que vous allez avoir

          amplement le temps d'argumenter à la fin, le point

          que vous faites à partir d'une décision, il me semble

          que vous pouvez faire votre point à partir des faits

          qui sont mis en preuve et non en rapport avec une

          décision. La décision a été prise en fonction de ce

          qui était dans le contexte à l'époque et visait le

          statu quo mais il me semble l'objection de maître

          Fraser est bien fondée.

          Me PIERRE BÉRUBÉ :

          Merci. Deuxième, j'ai une autre question, sur le

          règlement cette fois-ci, je fais référence au

          règlement, c'est le décret 1354-2002, vingt (20)
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          novembre deux mille deux (2002).

          Me ÉRIC FRASER :

          Pouvez-vous me donner le nom du décret?

          Me PIERRE BÉRUBÉ :

          Oui, c'est le, c'est sur...

          Me ÉRIC FRASER :

          O.K., il s'agit du « Décret sur les conditions et cas

          où la conclusion d'un contrat d'approvisionnement par

          le distributeur d'électricité requiert

          l'approbation. » Je vais simplement donner une copie

          du règlement à monsieur le président mais je dois

          avouer que, avant que la question ne soit posée, il

          est fort probable que...

          Me PIERRE BÉRUBÉ :

 154  Q.  O.K., donc même question, est-ce que vous êtes, vous

          avez le règlement entre vos mains, le règlement du

          décret 1354?

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Oui.

 155  Q.  Est-ce que vous pouvez me dire si vous êtes familier

          avec ce règlement?

      R.  Écoutez, dans les grandes lignes, oui.

 156  Q.  Oui, O.K. Je vous réfère donc au paragraphe, à
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          l'article 2 du règlement, est-ce que vous pouvez en

          prendre connaissance... Vous êtes prêt, ça va?

      R.  Oui.

 157  Q.  Suivant donc le contenu de l'article 2, est-ce que

          vous pouvez me dire si le contrat du vingt-huit (28)

          août deux mille trois (2003) aurait dû être approuvé

          par la Régie?

          Me ÉRIC FRASER :

          Objection, c'est une question d'interprétation, il y

          a d'ailleurs des, il y a d'ailleurs une demande de

          renseignements qui nous demandait si on comptait le

          faire approuver et, si ma mémoire est bonne, le

          Distributeur a dit non et a dit pourquoi. Et, par

          ailleurs, c'est une question d'interprétation, donc

          je m'objecte.

          Me PIERRE BÉRUBÉ :

          Bien, je ne crois pas, bien, question

          d'interprétation, moi, si vous permettez, je pense

          que l'idée là-dedans, c'est simplement de savoir,

          dans ces perspectives contractuelles, comment le

          Distributeur s'est orienté, je veux dire, ce n'est

          pas une question d'opinion dans le sens d'interpréter

          l'article 2 du contrat, c'est simplement de dire est-

          ce qu'il n'estimait pas, ou qu'il ne pensait pas

          nécessaire de faire approuver son contrat compte tenu

          du fait qu'il y avait un seul soumissionnaire - je
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          vais prendre ce terme-là - qui était Hydro-Québec

          Production dans les circonstances.

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est au dossier, ces questions-là ont été posées,

          sont répondues au dossier, là, vous demandez une

          interprétation plus large. je maintiens la même

          objection.

          (13 h 45)

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Maître Bérubé, vous partez du Règlement puis vous

          voulez, en somme, que le témoin réponde, à savoir

          s'il est obligé de suivre le Règlement ou pas, vous

          savez, il me semble que votre question aurait pu être

          orientée différemment. Je ne sais ce que vous voulez

          savoir au juste mais de la façon que vous êtes parti,

          ça m'apparaît illégal et je maintiens l'objection.

          Me PIERRE BÉRUBÉ :

          Bon, je pourrais peut-être formuler ma question

          autrement.

 158  Q.  Ce que j'essaie essentiellement de savoir, c'est si

          l'Hydro-Québec estimait que de faire affaire avec un

          seul soumissionnaire, ça allait oui ou non à

          l'encontre de ce qui est l'esprit du Règlement puis

          de la Loi.

                               - 162 -

          R-3492-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          14 novembre 2003                Contre-interrogatoire

          Volume 21                            Me Pierre Bérubé

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  La réponse, c'est non et je vais vous l'expliquer, je

          ne suis pas un avocat, c'est bien sûr mais je

          travaille avec la loi et je l'avais lue très

          attentivement avant de préparer le dossier et les

          mots qu'on a choisis sont des mots qui ont été

          choisis, qui ont été discutés. Le contexte est le

          suivant. Nous avons été à la Régie en deux mille deux

          (2002) avec une certaine compréhension de la Loi sur

          la Régie, on pensait que ce Règlement-là s'appliquait

          dans notre cas d'alimentation du BT mais ça posait un

          problème qu'on a documenté abondamment dans la

          discussion qu'on a eue à l'époque.

          La décision a été émise en décembre deux mille deux

          (2002) à l'effet que la compréhension de la Régie de

          la Loi, c'était que la procédure d'appel d'offres et

          c'était prévu dans la Loi ne s'appliquait pas et

          donc, en vertu de l'interprétation de loi avec lequel

          on vit très bien, c'est que, c'était à l'effet qu'on

          n'avait pas besoin d'aller en appel d'offres. Le

          Règlement dont on parle, c'est un règlement qui

          s'applique dans le cas d'un appel d'offres. O.K.

          l'article 2, c'est clairement exprimé et dont le

          soumissionnaire est seul à avoir participé à l'appel

          d'offres, appel d'offres qu'il n'y a pas eue parce

          qu'il n'y avait pas à avoir d'appel d'offres, on ne

          pouvait pas faire d'appel d'offres, c'était
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          exactement ça qui était le propos d'Hydro-Québec

          Distribution à l'époque lorsqu'on a discuté de cette

          demande de dispense.

          Alors, n'ayant pas d'appel d'offres, le Règlement ne

          s'applique pas. Ceci étant dit, on respecte l'esprit

          du Règlement parce que ça aussi, c'est important.

          Donc, on a mis en preuve, une preuve qui m'apparaît

          très sérieuse, très rigoureuse pour justifier le prix

          auquel on a abouti dans le cadre d'une négociation

          avec Hydro-Québec Production qui était le seul qui

          pouvait alimenter la charge BT dans notre

          compréhension très opérationnel de la chose, dans

          notre responsabilité là, c'est à peu près, c'était le

          seul avec qui on pouvait faire affaire et donc, on a

          mis en preuve un rapport qui comprend, qui compare le

          prix du contrat avec des indicateurs de marché, avec

          des informations qu'on a analysées et qu'on produit

          pour mettre en perspective que ce prix-là a bien de

          l'allure par rapport à des prix équivalant dans le

          marché. Donc, on a respecté l'esprit du Règlement

          mais la lettre du Règlement, selon l'interprétation

          qu'on a eue de notre contentieux et selon la lecture

          qu'on peut faire au premier niveau là, juste la

          phrase que je viens de vous lire là, je pense que

          c'est assez évident qu'il ne s'applique pas.
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          Me PIERRE BÉRUBÉ :

          Merci. Je n'ai pas d'autres questions. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Bérubé. J'inviterais maintenant le

          GRAME représenté par Jean-François Lefebvre.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE,

          Représentant du GRAME :

          Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs, donc

          mes questions reviennent sur un ordre plus général

          donc, donc sur le dossier.

 159  Q.  Je reviens à la proposition de base qui est la

          proposition d'avoir les deux hausses tarifaires donc,

          on parle de hausse de trois pour cent (3 %) dans les

          quinze (15) jours suivant une décision de la Régie.

          Je cite à la fois la présentation de ce matin et

          aussi dans la preuve donc, et par contre, on voyait

          dans La Presse de samedi dernier qu'Hydro-Québec

          comptait sur une augmentation de tarif avant l'hiver

          donc, il y a un questionnement sur l'échéancier que

          je veux amener. Bon.

          Pour Hydro-Québec Distribution, est-ce que cette

          première hausse, la première des deux hausses qui

          doit suivre la présente phase de la Régie, O.K. donc,

          dès que, suivant une décision, est-ce qu'on parle de

          la présente phase si on disait qu'il y a la Phase 2
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          est terminée, il y aurait la première hausse et après

          la Phase 3, il y aurait la deuxième hausse, est-ce

          que c'est vraiment ça l'interprétation?

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Non, je ne crois pas que c'est ça l'interprétation,

          on parle de la Phase 2 alors, il y a la Phase 2 qui

          doit se conclure par une ou deux décisions à la

          discrétion de la Régie. Essentiellement, ce qu'on

          mentionne, c'est que la première hausse, elle va être

          applicable quinze (15) jours après la décision de la

          Régie et la deuxième hausse le premier (1er) avril

          deux mille quatre (2004) mais toujours dans la Phase

          2.

 160  Q.  O.K. Et donc, dans ce cas-là, si on attend après la

          troisième phase, à ce moment-là, ça veut dire que ça

          se pourrait qu'on ait une hausse, genre le premier

          (1er) mars et une hausse le premier (1er) avril?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Oui.

 161  Q.  Bon. Et ça, c'est dans le principe qu'on considère

          que la troisième phase de l'audience est nécessaire

          pour pouvoir avoir discuté de l'ensemble du processus

          incluant comment on va appliquer les structures

          tarifaires donc, comment on va appliquer ce qui aura

          été décidé là, éventuellement dans la deuxième phase?

          C'est dans cette optique-là?
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      R.  J'ai un peu de difficulté à vous suivre au niveau de

          l'argumentaire, qu'est-ce que vous voulez dire par

          « nécessaire »? Nous, c'est deux choses différentes.

          C'est très simple, on peut avoir une décision x en

          Phase 2 sur le niveau des tarifs puis une décision y

          en Phase 3 sur la structure des tarifs et puis on vit

          avec là, c'est comme ça, je veux dire...

 162  Q.  O.K. Pour vous, ça n'a...

      R.  Il n'y a rien de spécial là-dedans là.

 163  Q.  Les deux pourraient être séparées?

      R.  Ça fait un « sapré » bout de temps qu'on a eu des

          changements de structures de tarifs et puis il y a eu

          des hausses de tarifs avant quatre-vingt-dix-huit

          (98).

 164  Q.  Donc, ça va dans le sens de votre hausse uniforme que

          vous demandez plus rapidement puis qu'il pourrait y

          avoir un changement dans les structures dans un

          deuxième temps?

      R.  Bien, c'est ça qui est prévu...

 165  Q.  Oui.

      R.  ... dans la décision procédurale de la Régie.

 166  Q.  O.K. Ensuite, je ramène à la pièce HQD-1 document 1,

          page 11 de 27 je vais lire juste le dernier

          paragraphe, en fait les dernières lignes à la fin :

                         Ce faisant, Hydro-Québec Distribution

                         peut envisager de régulariser sa

                         situation financière en fonction de la
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                         pratique réglementaire et d'atteindre

                         graduellement...

          donc, c'est sur le mot « graduellement » que

          j'insiste,

                         ... un rendement juste et raisonnable,

                         rendement qui lui a été reconnu par la

                         Régie dans la décision D-2003-93.

          Donc, ça a été eu peu mentionné tout à l'heure au

          niveau de ce que vous entendez par graduellement mais

          j'aimerais voir, je ne pense pas avoir saisi

          l'ensemble des options là, que vous envisagez, est-ce

          que dans ce cas-là, vous considérez que le taux de

          rendement qui a été reconnu doit vraiment s'appliquer

          dans la présente année dans son ensemble, c'est-à-

          dire que la présente année tarifaire quand elle va

          être conclue va avoir le taux de rendement.

      R.  Non.

 167  Q.  O.K. Et à ce moment-là, si la décision s'applique,

          par exemple, la hausse des tarifs arrivait, disons,

          le premier (1er) janvier, par exemple, O.K. ou si on

          va après la première phase, le premier (1er) mars, à

          ce moment-là, est-ce que le taux de rendement serait

          calculé sur l'année, une partie de l'année ou ça

          serait juste sur le dernier mois ou les dernières

          semaines qui restent à partir de la hausse donc, on
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          calculerait le taux de rendement, pas sur l'année

          mais sur la portion de l'année qui resterait à partir

          du moment que la hausse s'appliquerait?

      R.  C'est compliqué ce que vous nous amenez comme concept

          là, c'est plus simple. Notre vision par rapport à ça

          est vraiment plus simple que ça. Nous, on regarde nos

          coûts de services pour deux mille quatre (2004), on

          regarde ce qu'on peut justifier comme hausse de

          tarifs, on rappelle quand même, il faut mettre en

          contexte que la phrase que vous avez citée tantôt là,

          l'approche graduelle, on parlait d'une hausse pour

          deux mille trois (2003) et d'une hausse pour deux

          mille quatre (2004) là, évidemment là, on n'a pas mis

          à jour tout l'ensemble des phrases qu'on a écrites

          mais là, on a dû se, enfin réajuster un peu notre

          stratégie pour refléter la décision que l'on a eue

          par rapport à cette première demande de hausse

          provisoire et donc, on respecte le processus et donc,

          on va appliquer la hausse et, deux hausses s'il y a

          deux décisions puis que ça arrive en temps opportun

          mais le fondement de ces deux hausses-là, c'est

          fondamentalement de réaliser le plein rendement pour

          l'année témoin projetée deux mille quatre (2004).

 168  Q.  Donc, pour l'année prochaine à ce moment-là?

      R.  Oui.

 169  Q.  Pas l'année en cours actuellement?

      R.  L'année deux mille trois (2003), on oublie ça, il n'y

          a pas de hausse de tarifs en deux mille trois (2003).
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          Deux mille trois (2003), c'était notre discours quand

          on a demandé une hausse de tarif provisoire...

 170  Q.  Oui, oui.

      R.  ... applicable au premier (1er) octobre, notre

          discours était à l'effet qu'on avait un déficit en

          deux mille trois (2003). Là, on se retrouve en deux

          mille quatre (2004).

 171  Q.  Oui mais vous demandez quand même avant le premier

          (1er) avril une première hausse donc, vous demandez

          quand même à ce que...

      R.  Oui mais ça s'applique quand même à l'année témoin

          projetée deux mille quatre (2004).

 172  Q.  Oui mais, ça serait effectif dans cette année-ci?

      R.  Mais l'année ici...

 173  Q.  Au moins la portion qui rester?

      R.  ... l'année quoi? L'année civile? Non, l'année

          tarifaire...

 174  Q.  Non, non.

      R.  ... vous voulez dire?

 175  Q.  L'année tarifaire.

      R.  Ah, bien là...

 176  Q.  Pour la portion qui va rester?

      R.  Clarifions les concepts, puis on va se suivre.

 177  Q.  Oui, oui, pour...

      R.  Oui.

 178  Q.  ... pour l'année tarifaire.

      R.  Oui, tout à fait, je veux dire, c'est ça que, c'est

          évident, oui.
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 179  Q.  Bon. Ensuite, en réplique à monsieur Barbeau,

          Monsieur Boulanger, vous avez soulevé, « les

          divisions doivent représenter le juste coût » donc,

          j'amène la question à deux aspects, d'un côté, si on

          regarde les coûts du réseau autonome versus, je veux

          dire le déficit, le réseau autonome représente à peu

          près le tiers du déficit alors qu'en termes de

          ventes, on parle d'à peu près trois cents

          gigawattheures (300 GW) sur cent soixante quatre

          mille (164 000) donc le ratio déficit versus services

          est beaucoup, beaucoup grand, est-ce que dans votre

          optique, les divisions doivent représenter le juste

          coût, ce qui s'applique entre les trois divisions

          d'Hydro-Québec, est-ce qu'il y a un effort qui serait

          fait à ce moment-là pour qu'à l'intérieur, entre

          réseau autonome et réseau relié, on tende un peu plus

          à appliquer les justes coûts à ce moment-là pour

          réduire l'écart ou, ou est-ce que ce n'est pas

          considéré?

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Bien, écoutez, c'est une vision de tarification

          uniforme, il n'y a pas de distinction, si on commence

          à faire des distinctions pour les réseaux autonomes,

          on va en faire pour Sept-Îles, on va en faire pour

          Montréal, on va en faire pour les différentes

          régions, je veux dire, ce n'est pas nécessairement le

          même coût partout alors, il y a, c'est le principe un
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          peu du timbre poste alors, c'est la tarification qui

          est uniforme partout sur le territoire alors, ce

          n'est pas remis en question ça.

 180  Q.  Bon, là, je ramène ce même concept-là mais cette

          fois-ci aux trois divisions d'Hydro-Québec. Donc,

          l'objectif de faire payer le juste prix associé par

          le service, bon, et par donc, est-ce que c'est vrai

          que le prix obtenu en moyenne par la division HQP sur

          le marché d'exportation, HQ Production est largement

          supérieur au prix de vente du Distributeur HQD sur le

          marché québécois?

          Me ÉRIC FRASER :

          Le témoin n'est pas habilité à répondre pour HQP et

          je ne crois pas que ce soit des informations qui se

          retrouvent dans la preuve donc, je m'objecte.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous avez compris que l'objection est retenue.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

 181  Q.  Laissez-moi une seconde à ce moment-là. Est-ce que

          c'est vrai, bon, O.K. je reviens donc, concernant

          HQD, le coût, est-ce que c'est vrai que le coût, la

          rentabilité des mesures d'efficacité énergétique qui

          a été calculée a été estimée avec un coût évité qui

          ne correspondait uniquement qu'au coût d'Hydro-Québec

          Distribution pour acquérir son énergie et en tenant
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          compte du fait que pour l'année 2003-2004 et 2005 en

          grande partie, c'était l'électricité patrimoniale.

          Donc, c'était le coût à deux point soixante-dix-neuf

          cents (2,79 ¢), ce n'était pas le coût de six sous

          ($0,06) et ce n'était pas le coût d'HQP parce que

          vous indiquez que HQP n'a pas rapport avec

          l'évaluation qui est faite pour HQD, c'est bien ça?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Enfin, je crois que vous essayez de décrire ce qu'on

          a déjà déposé en preuve dans l'autre dossier, celui

          du budget deux mille quatre (2004), du plan global en

          efficacité énergétique, ça m'apparaît à peu près

          exact effectivement.

 182  Q.  O.K.

      R.  Que ce concept de coût évité nous amenait pour deux

          mille trois (2003) et deux mille quatre (2004) à

          considérer un coût d'électricité patrimoniale comme

          étant le coût évité et dès deux mille cinq (2005) un

          coût d'approvisionnement sur les marchés.

 183  Q.  Merci. Y a-t-il une évaluation de l'impact des

          hausses tarifaires envisagées sur la rentabilité et

          sur l'efficacité des programmes et des mesures

          d'efficacité énergétique?

      R.  En fait, la hausse de tarifs est neutre par rapport à

          la rentabilité des programmes dans la mesure où est-

          ce qu'on compare, c'est un coût de coût évité et un

          coût de mesure. Dans aucun des deux, des deux
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          paramètres, il y a le tarif. Alors donc, il n'y a pas

          d'étude parce qu'il n'y a pas d'impact.

 184  Q.  Par contre, pour le consommateur, à ce moment-là, ça

          peut changer quand même son calcul au niveau de la

          rentabilité de certaines mesures s'il voit qu'il y a

          une hausse du coût de l'électricité par rapport à une

          situation où il y avait une baisse en termes

          constant?

      R.  Par rapport au client qui a faire une décision pour

          économiser de l'énergie...

 185  Q.  A la marge, il peut avoir un impact.

      R.  ... mais c'est sûr qu'il évite sur sa facture un prix

          un peu plus élevé du kilowattheure donc, ça peut

          bonifier son incitatif à en faire de lui-même.

 186  Q.  O.K. Ça, vous n'avez pas tenu compte de façon

          spécifique cette variable-là?

      R.  Bien, c'est-à-dire qu'on a un effet prix qui est

          mesuré dans la prévision de la demande...

 187  Q.  O.K.

      R.  ... quand on a mis à jour le dossier récemment, on a

          mis à jour en fonction de la dernière prévision et

          qui prend en compte notamment les deux hausses de

          tarifs qui est proposée et on a un chiffre de deux

          cent soixante et cinq gigawattheures (265 GW), je

          pense, d'effet prix qui est implicite à notre

          prévision de la demande.

 188  Q.  O.K. Donc ce serait une réduction...

      R.  A la baisse.
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 189  Q.  ... qui suit...

      R.  Et il y a des effets de substitution puis il y a

          peut-être des effets revenus là-dedans, ce sont des

          modèles très compliqués comme vous pouvez le savoir

          là, et mais il y a quand même une certaine prise en

          compte.

 190  Q.  Oui, oui, il y a une prise en compte.

      R.  De ça.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Bien je vous remercie beaucoup.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Lefebvre. C'est maintenant au tour de

          Maître Neuman qui représente STOP/SE et l'AQLPA.

          (14 h)

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Il y a une petite erreur, c'est Stratégies

          énergétiques et l'AQLPA, le Groupe STOP n'est pas un

          intervenant dans ce dossier-ci.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous voyez les acronymes.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Alors, bonjour, Monsieur le Vice-président, Messieurs

          les régisseurs. Bonjour, messieurs. Pour les fins de

          la sténographie, mon nom est Dominique Neuman et je
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          représente effectivement Stratégies énergétiques et

          l'Association québécoise de lutte contre la pollution

          atmosphérique.

 191  Q.  D'abord, Monsieur Boulanger, comme ça a été fait

          précédemment, je tiens également à vous féliciter

          pour votre nomination. Et je vais vous poser quelques

          questions sur votre présentation de tout à l'heure.

          Vous parliez, vous mentionniez qu'un des objectifs

          qui sont visés par le présent dossier est de

          régulariser la situation financière d'Hydro-Québec

          Distribution, est-ce que je comprends bien que, par

          ce terme de « régularisation » et d'autres termes

          synonymes que vous avez employés ce matin, que Hydro-

          Québec Distribution souhaite qu'à partir d'un certain

          point, qu'elle souhaite être cette année, que les

          revenus d'Hydro-Québec Distribution soient simplement

          égaux aux coûts du service et au rendement

          raisonnable sur la base de tarification d'Hydro-

          Québec Distribution?

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Oui, ça a été énoncé de cette façon-là, d'atteindre

          le rendement en deux mille quatre (2004) et de le

          maintenir par la suite, tout à fait.

 192  Q.  O.K. Et donc pour les années à venir, si je comprends

          bien, l'intention du Distributeur est de constamment

          rester à niveau donc au fur et à mesure qu'il y
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          aurait des, enfin, des variations, des variations sur

          son coût de service ou son rendement, de les faire

          suivre par des modifications correspondantes dans ses

          tarifs?

      R.  C'est ce qui est souhaitable, tout à fait.

 193  Q.  O.K. Est-ce que vous êtes familier avec un communiqué

          qui a été émis par Hydro-Québec, et je présume par

          votre, par Hydro-Québec Distribution, le vingt-quatre

          (24) septembre deux mille trois (2003) lorsque la

          présente demande, lorsque la demande en Phase 2 dans

          le présent dossier a été déposée, et nous avons

          reproduit ce communiqué comme pièce SÉ/AQLPA-9,

          document 5, c'était le communiqué annonçant le dépôt

          de la demande à la Régie?

      R.  Bien, sans doute, là.

 194  Q.  O.K.

      R.  Si je pouvais voir le communiqué, si c'est nous qui

          l'avons émis, je suis au courant, oui.

 195  Q.  SÉ/AQLPA-9, document 5. Je l'ai dans mon ordinateur

          mais... Je peux vous le montrer sur, je peux apporter

          mon portable pour vous le montrer sur mon écran, si

          vous le voulez.

      R.  Ou lisez-le...

 196  Q.  Bien, attendez, je vais aller le chercher, attendez.

          Donc j'attire votre attention sur l'avant-dernier

          paragraphe qui, après avoir énoncé les deux demandes

          de trois pour cent (3 %), et à l'époque c'était deux

          point neuf huit pour cent (2,98 %), indique :
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                         Hydro-Québec réitère son engagement de

                         proposer à la Régie de l'énergie, lors

                         de la Phase 3 de la présente cause

                         tarifaire, un tarif modulé qui

                         permette de minimiser l'impact de la

                         hausse auprès des clients à plus

                         faible consommation.

          Est-ce que je comprends correctement, comme ce

          communiqué visait à annoncer les deux hausses que

          vous présentiez en Phase 2 de la présente cause, qui

          est celle qui procède aujourd'hui, que vous avez

          ressenti le besoin d'annoncer dès ce moment-là qu'il

          y aurait une certaine compensation, certains

          accommodements qui seraient faits en Phase 3 pour

          minimiser l'impact de ces hausses auprès de certaines

          clientèles, afin d'ajuster leur tarif selon ce que

          vous entendez présenter en Phase 3?

      R.  Oui, puis je crois même que c'étaient des choses qui

          avaient même été dites verbalement même auparavant,

          c'était simplement pour mettre les choses claires,

          oui.

 197  Q.  O.K. Et je constate également qu'aujourd'hui, dans la

          présentation que vous avez faite, qui est la pièce

          HQD-13, document 1, en page 10, également, même si

          nous ne sommes qu'en Phase 2 du présent dossier, vous

          prenez le soin, après avoir annoncé les deux hausses

          que vous proposez dans la présente phase, d'annoncer
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          que dans la Phase 3, qu'il y aura, je le cite, une :

                         ... proposition de modulation de

                         tarifs contribuant à un meilleur

                         signal de prix et à minimiser l'impact

                         de la hausse sur les clients à plus

                         faible consommation.

          Et également, toujours dans ce même document, qui est

          la pièce HQD-13, document 1, à la page 3, que vous

          exprimez l'orientation stratégique du Distributeur,

          de :

                         ... mettre en valeur le leadership

                         d'Hydro-Québec dans le domaine de

                         l'efficacité énergétique

          Est-ce que je comprends correctement que ces

          modifications à la structure tarifaire, qui sont

          annoncées pour la Phase 3, et qui éventuellement

          seront un moyen d'exprimer ce leadership en matière

          d'efficacité énergétique, que ces modifications

          entreraient en vigueur à une date postérieure aux

          deux dates d'augmentation tarifaire que vous proposez

          ici, en Phase 2?

      R.  Peut-être un point de clarification avant, Monsieur

          le Président. Je pense que les mesures d'efficacité

          énergétique ou le leadership en efficacité
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          énergétique, c'est quelque chose de différent...

 198  Q.  O.K.

      R.  ... du tarif modulé. Alors il y a, effectivement, des

          programmes, en efficacité énergétique, pour les moins

          bien nantis ou les gens à plus faibles revenus avec

          l'Agence d'efficacité énergétique. Pour ce qui est de

          la décision de la Phase 3, c'est un dossier qui va

          être évidemment débattu ici devant la Régie et où il

          va y avoir des propositions qui vont être faites ici

          devant la Régie quant au moment le plus opportun pour

          appliquer la modulation du tarif résidentiel.

 199  Q.  O.K. Mais je comprends que les propositions à cet

          effet doivent être déposées à la mi-février deux

          mille quatre (2004), c'est bien ça, c'est toujours la

          date qui est prévue?

      R.  Je pense qu'effectivement, oui, c'est fin janvier,

          mi-février, je pense, oui.

 200  Q.  Oui?

      R.  C'est la date, oui.

 201  Q.  Et que leur entrée en vigueur serait prévue peut-être

          pour l'automne deux mille quatre (2004)?

      R.  On peut imaginer, mais la date n'est pas définitive,

          ça va être discuté ici devant la Régie et statué

          alors, mais on peut y penser, oui.

 202  Q.  Est-ce que c'est réaliste de penser que ça entrerait

          en vigueur en avril deux mille quatre (2004), ces

          mesures de Phase 3?

      R.  Écoutez, moi, je pense qu'il n'y a rien d'impossible
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          mais il faut prendre le temps, je pense, de regarder

          le dossier. Moi, je pense ça va être devant la Régie,

          les audiences vont commencer fin février, début mars,

          c'est la date, je pense que c'est une question de

          temps requis pour bien évaluer la requête et de

          rendre une décision, et de l'appliquer par la suite.

 203  Q.  Est-ce que je comprends correctement qu'un des effets

          de ces mesures qui seraient présentées en Phase 3

          serait que certains consommateurs pourraient se

          trouver à payer plus cher et d'autres, à payer moins

          cher, dépendant de leur profil de consommation?

      R.  Oui, tout à fait.

 204  Q.  Est-ce qu'il y aurait un bien-fondé, selon vous, à ce

          qu'il y ait une simultanéité d'entrée en vigueur des

          variations tarifaires, ou au moins d'une d'entre

          elles, d'une des deux variations tarifaires que vous

          proposez pour la Phase 2, les deux augmentations, et

          des autres variations tarifaires par lesquelles

          certains clients pourraient payer plus et d'autres,

          payer moins, qui résulteraient de la Phase 3 du

          présent dossier?

      R.  Pas vraiment, Maître Neuman. Je pense que c'est deux

          choses qui peuvent être très bien être traitées d'une

          façon indépendante et différente, comme c'est le cas

          depuis la nuit des temps, essentiellement; lorsqu'on

          parle de réajuster le tarif, c'est un élément

          particulier qui touche le tarif. Et l'ajustement

          tarifaire, ou les hausses tarifaires, c'est pour
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          générer ou aller régulariser, comme je le mentionnais

          tout à l'heure, régulariser la situation financière

          du Distributeur.

 205  Q.  Alors je comprends ça mais, par exemple, est-ce qu'on

          peut concevoir qu'une des situations qui risqueraient

          d'arriver serait que les mêmes clients reçoivent

          trois variations tarifaires en dedans de douze mois,

          après n'en avoir eu aucune pendant les derniers cinq

          ans?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Pouvez-vous préciser comment on peut se retrouver

          avec trois hausses de tarif à l'intérieur de douze

          mois? En tout cas, ce n'est pas une proposition

          d'Hydro-Québec, ce n'est pas la vision d'Hydro-

          Québec. Nous, votre vision, c'est qu'on proposait une

          hausse de tarif pour deux mille trois (2003) et on

          est, c'est la première des deux hausses. On a une

          hausse qui est prévue pour deux mille quatre (2004)

          et la prochaine prévue par nous, c'est le premier

          (1er) avril deux mille cinq (2005). Donc ça ferait

          plus que douze mois, ça s'étale sur trois ans même en

          ce qui nous concerne. Et c'est un processus tout à

          fait normal alors peut-être qu'on...

 206  Q.  Mais selon vous, la réforme de la structure tarifaire

          ne serait pas effective en deux mille quatre (2004),

          c'est ça que vous me dites?

      R.  Oui, mais là, on mêle les choses...
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 207  Q.  Oui, mais c'est de ça, vous me dites qu'il n'y en

          aurait pas de troisième la même année et la

          variation...

      R.  Ce qui est sûr, je vais aller, d'une certaine façon,

          dans votre sens que dans un monde idéal, on devrait

          attendre une hausse de tarif pour intégrer la

          modulation de la structure de tarifs, c'est plus

          élégant de le faire comme ça, O.K. Sauf qu'il n'y a

          rien dans le concept d'une modification d'une

          modulation de structure de tarif qui empêcherait une

          application immédiate sans hausse de tarif.

          Je veux dire, à tarif constant, à revenu constant, on

          peut intégrer, j'ai vu dans votre mémoire au mois

          d'octobre, pourquoi pas le mois d'octobre ou le mois

          de septembre? Ce n'est pas quelque chose qui est

          impossible à envisager. Mais pour nous, ce n'est pas

          une hausse de tarif, ce n'est pas trois hausses de

          tarif dans la même année, c'est autre chose.

 208  Q.  Je n'ai pas nécessairement dit que c'était, ça

          pourrait être une hausse suivie d'une baisse, c'était

          un peu ça, ça faisait partie de ma préoccupation.

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Mais, si vous me permettez, Maître Neuman, Monsieur

          le Président, je pense que ce que vous voulez

          exprimer, c'est qu'on pourrait, ou il pourrait y

          avoir des clients, il va avoir, effectivement, des
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          clients, si on a une application de tarif modulé, par

          exemple, à l'automne, où on aurait connu, admettons,

          deux hausses tarifaires successives, et on va avoir,

          si le tarif modulé est accepté, c'est évident que les

          clients, dépendamment de leur niveau de consommation,

          vont avoir des taux qui vont changer. Mais au global,

          l'entreprise va être neutre en termes de rendement,

          si on veut, ou de retour.

 209  Q.  Oui.

      R.  Mais ça va toucher, je suis d'accord, si c'est ça

          votre point de vue, ça va toucher les clients.

 210  Q.  Oui, ma préoccupation, c'est face aux clients, parce

          que, en tout cas, nous ne sommes pas défavorables à

          ces propositions, ce qui nous inquiète un peu, c'est

          le timing et leur articulation entre elles et le

          message que le client reçoit.

      R.  Hum-hum.

 211  Q.  Parce que ces, les mesures de Phase 3, notamment,

          visent à peut-être ramener des clients à modifier

          leur comportement pour aller chercher l'option qui

          leur est la plus avantageuse et qui peut également

          avoir un effet bénéfique quant à la consommation

          globale et pour l'environnement.

      R.  Oui.

 212  Q.  Et si les messages sont confus, notre inquiétude,

          c'est que peut-être que les, que ce qui aurait peut-

          être été très efficace si ça avait été bien coordonné

          soit perdu dans une série de messages
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          contradictoires, certains allant à la hausse,

          d'autres à la baisse, et que le client ne sache pas

          où s'y retrouver, à quoi s'attendre et finalement ne

          fasse pas les bons choix rationnels suite à cette

          série de modifications tarifaires.

      R.  Écoutez, je pense, moi, personnellement, que peu

          importe le moment où ce serait fait, que l'effet sera

          probablement le même, avec, il va y avoir, en

          modifiant le tarif, en ayant une modulation des

          tarifs, il y a des clients qui vont payer moins parce

          qu'ils ont moins de consommation puis il y a des

          clients qui vont payer un peu plus parce qu'ils ont

          une consommation plus importante. Alors qu'on le

          fasse maintenant, on aurait le même effet; si on le

          fait dans un an, on va avoir le même effet.

 213  Q.  O.K.

          (14 h 15)

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Je veux juste compléter.

 214  Q.  Oui.

      R.  C'est parce que, tout en étant complémentaire, je

          pense, à monsieur Boulanger. Il n'a pas lu votre

          mémoire. Ce que j'ai fait, je lui en ai parlé, mais

          on n'a peut-être pas été dans ce niveau de détail-là.

          En toile de fond de votre question, c'est la

          proposition de SÉ qui est déjà exprimée à l'effet de

          ramasser ou de concentrer nos hausses de tarifs avec

          la modulation de structure, modulation tarifaire,
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          tout ça, faire ça en même temps, et de reporter ça au

          mois d'octobre.

          Ce qui voudrait dire, techniquement, à moins de

          mettre sur la table une perte de rendement, ce qui

          n'est pas acceptable pour nous, ce qui voudrait dire

          de récupérer en peu de mois ce qu'on vise à récupérer

          sur une année. Ce qui donne une hausse de tarif très,

          très importante.

          Je comprends que ça va dans le bon sens si on veut

          souhaiter un choc, une sensibilisation forte des

          clients au choix qu'ils ont à faire, mais ce n'est

          franchement pas l'orientation qu'on veut donner à ce

          dossier-là. Ça, ça serait un choc tarifaire. Et on

          est résolument contre ce genre de proposition-là.

 215  Q.  Nous n'avons pas fait cette proposition.

      R.  Je l'ai lue.

 216  Q.  Le mémoire, mais qui ne contient pas cette

          proposition. Monsieur Boulanger, vous avez mentionné

          tout à l'heure, à propos des deux hausses tarifaires

          qu'elles auraient un impact favorable sur le

          Distributeur et également sur la société en général.

          Et vous avez été très bref là-dessus. Et j'aimerais

          avoir quelle est votre vision là-dessus quant à

          l'impact sur la société en général que pourraient

          avoir les hausses tarifaires?
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          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Quand j'ai parlé d'impact favorable pour la société

          en générale, je parlais du processus, d'un processus

          rigoureux d'évaluation et de représenter le juste

          coût. Je pense que c'est une approche qui... je ne

          l'ai pas dit ce matin, là, mais je pense que c'est

          une approche aussi qui est bonne pour la société en

          général.

 217  Q.  Et... Enfin, c'est tout.

      R.  Essentiellement, je dirais que, je l'ai dit ce matin

          aussi, Monsieur le Président, les factures sont

          têtues. Elles restent sur le bureau, il faut les

          payer. Alors, il faut comme société faire face au

          véritable coût. Et c'est ce que la Loi nous enjoint

          de faire, de représenter le véritable coût lorsqu'on

          donne le service. Alors, c'est ce que nous faisons.

 218  Q.  Une dernière question concernant ce dont on a parlé

          tout à l'heure concernant les modifications aux

          composantes du tarif résidentiel. Cette question est

          abordée également dans le Plan stratégique dans un

          court paragraphe que je vais vous lire. Il est dit :

                         Hydro-Québec Distribution proposera à

                         la Régie de l'énergie des

                         modifications aux différentes

                         composantes du tarif résidentiel

                         (redevances, tranche d'énergie,

                         puissance), ce qui permettra de mieux
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                         refléter les coûts. Ces modifications,

                         en conformité avec les orientations

                         annoncées par le ministre des

                         Ressources naturelles de la faune et

                         des parcs, bénéficieront aux clients à

                         faible consommation dont plusieurs

                         clients à faible revenu.

          Est-ce que vous avez un exemplaire des orientations

          annoncées par le ministre des Ressources naturelles

          dont il est fait mention dans ce paragraphe du Plan

          stratégique? C'est à la page 91 du Plan stratégique

          2004-2008.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vais juste vérifier. Ça fait référence à la Phase

          3 clairement. Je pense qu'il y a des questions qui

          sont pertinentes dans une continuité. Mais, là, il

          semble que c'est un paragraphe, c'est un document qui

          n'est pas en preuve. Je vais le prendre sous réserve.

          Parce que...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          C'est à la Régie de décider ce qu'elle prend sous

          réserve.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je prends un engagement sous réserve. Excusez-moi!
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Le Plan stratégique n'a été publié que le vingt-huit

          (28) ou vingt-neuf (29)...

          Me ÉRIC FRASER :

          Je ne sais pas de quoi on parle exactement. Je vais

          aller vérifier de quoi il s'agit. Puis si ça l'a une

          quelconque utilité.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          C'est ça, pour voir si ce lien que j'ai fait dans les

          questions entre la Phase 2 et la Phase 3 apparaît

          peut-être, dans ces orientations annoncées par le

          ministre.

          Me ÉRIC FRASER :

          Ce serait l'engagement numéro 7. Bon. Ça fait

          référence à la page 91 du Plan stratégique 2004-2008.

          Je suis conscient qu'il n'est pas déposé mais je

          peux...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je peux éventuellement déposer la page en question,

          ou une copie pour la prochaine audience.

          Me ÉRIC FRASER :

          Hydro-Québec s'engage à vérifier s'il a en sa

          possession un document d'orientations sur...
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Annoncées par le ministre des Ressources naturelles

          et la faune et des parcs.

          Me ÉRIC FRASER :

          Concernant les composantes du tarif résidentiel.

          C'est un travail d'équipe.

          ENGAGEMENT HQD-7 :  Vérifier si Hydro-Québec a en sa

                              possession les orientations

                              annoncées par le ministre des

                              Ressources naturelles mentionnées

                              dans le Plan stratégique

                              2004-2008 (demandé par SÉ-AQLPA).

          LE PRÉSIDENT :

          J'allais dire que, peut-être de le déposer en entier,

          il me semble que ça fait trois ou quatre fois durant

          la journée qu'on y fait référence. J'ai l'impression

          qu'on va y référer souvent au cours des prochaines

          semaines.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bien, je ne sais pas. En tout cas si... Oui, je pense

          que vous en avez plus de copies que moi.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je n'ai pas d'objection.
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          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Peut-être que ce serait mieux Hydro-Québec qu'il le

          dépose sous une de ses cotes.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, on va le déposer.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Vous devez en avoir en surplus.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je peux peut-être en avoir quelques copies, mais

          peut-être pas...

          Me ÉRIC FRASER :

          On va le déposer. On va en amener. Je vais peut-être

          essayer... Parce que, là, j'ai pris bien des

          engagements pour le week-end, là. On va vérifier s'il

          n'y a pas moyen de faire un envoi électronique. Mais

          le document semble assez lourd. Et on va également

          vérifier si on ne peut pas faire un dépôt formel et

          amener des copies papier pour le bénéfice des

          intervenants.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci.
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je vous remercie. Ça termine mes questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Neuman. C'est maintenant au tour de

          maître Tardif qui représente l'Union des

          consommateurs.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF :

 219  Q.  Claude Tardif pour l'Union des consommateurs. J'aurai

          également quelques questions sur le Plan stratégique.

          Donc, j'ai ma copie, Maître Fraser. J'aimerais

          d'entrée de jeu, Monsieur... excusez, je ne veux pas

          vous mélanger. Monsieur Boulanger, on a déposé ce

          matin, je crois que c'est Coalition-4, une loi

          modifiant le Code du travail. Et j'ai compris qu'on

          adressait des questions à HQD sur sa compréhension et

          sur ses alignements qu'elle entendait prendre suite à

          un avant-projet de loi qui est déposé, et où j'ai

          entendu et j'ai lu dans les journaux qu'on

          promettait... certains groupes ont indiqué leur voie

          d'opposition de façon assez féroce également.

          Donc, j'aimerais juste, moi, au nom, devant la Régie

          de l'énergie, parce qu'on est dans un domaine, je ne

          pense pas qu'on est devant la Commission des

          relations de travail, je ne pense pas qu'on est en

          Assemblée nationale, et donc j'aimerais savoir, moi,
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          quant à moi, au niveau de HQD, vous êtes le président

          de cette division-là qui n'existe que pour des fins

          administratives, pour des fins réglementaires,

          puisque je comprends, moi, que, d'un point de vue

          juridique, d'un point de vue relation de travail, que

          c'est l'entreprise Hydro-Québec qui est l'employeur

          des employés qui travaillent à la division HQD. Est-

          ce que je me trompe?

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Tout à fait.

 220  Q.  Et est-ce que c'est également exact que le certificat

          d'accréditation qui existe et qui couvre l'entité

          administrative HQD est un certificat d'accréditation

          qui couvre l'entièreté de l'entreprise et qu'il n'est

          pas différent de celui de HQT ou de HQP si on prend,

          exemple, un groupe d'employés comme les techniciens

          ou les employés de bureau?

      R.  C'est ma connaissance, oui.

 221  Q.  Et ça serait la même réponse bien entendu dans la

          suite logique, on a demandé le dépôt des conventions

          collectives, mais ça serait exact qu'il n'existe

          aucune convention collective exclusivement applicable

          de façon particulière à HQD, c'est l'ensemble des

          conventions, la convention collective s'applique

          indistinctement à HQD ou à HQP ou à HQT dépendamment

          où l'employé travaille dans la division, d'un point

          de vue relation de travail?
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      R.  Oui, tout à fait, vous avez raison.

 222  Q.  Très bien. Maintenant, est-ce que HQD a réalisé une

          étude de balisage ou une recherche particulière pour

          vérifier si l'atteinte du plein taux de rendement en

          une seule année constitue une stratégie tarifaire

          normale ou habituelle dans l'industrie?

      R.  Je dirais que la pratique normale dans l'industrie,

          c'est à chaque année de présenter les dossiers pour

          régulariser la situation financière qui est prévue.

          Alors, c'est... On n'est pas dans une situation

          normale, je dirais, parce qu'on ne fait pas justement

          le rendement. Alors, c'est nous qui sommes dans une

          situation anormale.

 223  Q.  Donc, on est en situation d'anormalité par rapport

          aux autres entités réglementées, si je comprends

          votre témoignage?

      R.  Écoutez, année après année, les autres entités

          réglementées présentent un dossier tarifaire avec

          leur projection de revenus, projection de coûts et

          les tarifs appropriés pour atteindre le rendement.

 224  Q.  Pour bien comprendre, est-ce que, d'après vous, comme

          président de HQD, on n'a pas eu à l'extérieur ou au

          Canada d'autres entités qui ont été confrontées à la

          même réalité ou on a fait un passage d'une activité

          non réglementée à une activité réglementée avec une

          entité déficitaire?

      R.  À ma connaissance, non.

 225  Q.  Donc, c'est un...
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      R.  Je n'ai pas d'information à cet effet-là.

 226  Q.  On va être encore une fois unique au Québec sur cette

          question-là?

      R.  Bien, potentiellement, je n'ai pas d'évaluation

          exhaustive à cet effet-là.

 227  Q.  Non, non, mais selon... mais je m'adresse à vous.

      R.  À ma connaissance, mon, je n'en connais pas.

 228  Q.  Dans le cadre d'un suivi des attentes de sa

          clientèle, on l'a vu ce matin, certains ont posé la

          question, il y a des sondages, j'ai compris que ça

          pouvait même se faire à tous les moins au niveau de

          la clientèle, est-ce que vous avez vérifié ce que les

          clients pensent des augmentations, à savoir au niveau

          de sont-elles justes et raisonnables? Est-ce que ça a

          été clairement vérifié auprès de la clientèle par

          Hydro-Québec, par HQD? Excusez!

      R.  Je ne sais pas si ça a été vérifié d'une façon aussi

          spécifique que vous le mentionnez. Je ne suis pas en

          mesure de vous répondre si on a sondé les clients, à

          savoir s'ils étaient d'accord pour une certaine

          hausse tarifaire. Je ne croirais pas que ce soit

          spécifique de cette façon-là, Maître Tardif.

 229  Q.  Ou qu'est-ce qu'ils en pensent de la hausse, est-ce

          que ça a été vérifié, une espèce de... un sondage,

          c'est un peu de prendre le pouls de la clientèle sans

          que ce soit... je ne veux pas m'enfermer dans le

          texte d'une question qui serait posée dans votre

          sondage. Mais vous voyez bien la ligne que je tente
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          de faire au niveau de la question. Est-ce que ça a

          été vérifié?

      R.  Je dirais qu'on rencontre des groupes de

          consommateurs très régulièrement pour ramasser leurs

          besoins, ramasser, tester également des choses avec

          eux. Alors, on a le « feedback » de ces gens-là.

          Alors, sans nécessairement que ce soit un sondage. Si

          on demande aux gens : Est-ce que vous êtes pour des

          hausses tarifaires ou pour des hausses d'impôt? Je

          pense qu'on connaît un peu la réponse.

 230  Q.  Mais une fois qu'on connaît la réponse et une fois

          que ça... est-ce que vous admettez avec moi que ça

          affecte la satisfaction ou non de la clientèle que

          vous desservez, c'est un élément qu'on doit prendre

          en compte l'effet des hausses, l'effet du prix? Parce

          que, ici, on parle d'une hausse, mais ça va se

          refléter dans un coût sur notre... ce qu'on paie à

          tous les mois. Et comme n'importe quelle entreprise,

          il me semble que vous devez tenir compte du prix qui

          va être chargé ultimement à votre client et est-ce

          qu'on y adhère ou on n'y adhère pas, est-ce qu'on est

          en train de franchir une barrière qui pourrait être

          un incitatif à pas prendre l'électricité et prendre

          un autre choix. Est-ce que vous faites ce genre de

          questionnement-là auprès de votre... pour vous

          assurer que vous êtes en harmonie avec les attentes

          de votre clientèle?

      R.  Bien, je dirais que la question est intéressante, je
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          pense que, je le mentionnais tantôt d'entrée de jeu,

          Monsieur le Président, l'importance d'avoir un signal

          de prix approprié. Alors, ce que vous soulevez là,

          c'est précisément ce qui doit arriver. Alors, si on

          ne représente pas le bon signal de prix aux

          consommateurs, les bons choix énergétiques ne seront

          pas faits et, tôt ou tard, on va devoir faire face à

          une réalité. Alors, le fait de redresser la situation

          le plus rapidement possible permet d'atteindre cet

          objectif-là de façon à ce que les gens puissent

          prendre les décisions appropriées en temps opportun

          le plus rapidement possible.

 231  Q.  Regardons une partie qui semblait être, en tout cas,

          à tout le moins, rejoindre une préoccupation qu'on

          sentait de la part de HQD, j'ai compris que Hydro-

          Québec faisait une distinction entre les ménages à

          faibles revenus et les ménages ayant de faibles

          consommations d'électricité. Est-ce que je me trompe

          sur au moins cette partie-là? Est-ce qu'il y a une

          distinction et vous la faites clairement, ce n'est

          pas deux choses pareilles les ménages qui ont des

          faibles consommations et des ménages qui ont des

          faibles revenus?

      R.  Je peux le répéter, je pense l'avoir expliqué tout à

          l'heure, Monsieur le Président. Effectivement, on

          fait une distinction entre les deux. On parle de

          faibles consommations et il y a une proportion de

          gens à plus faibles revenus qui se retrouvent dans
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          des situations à plus faibles consommations, mais ça

          ne couvre pas l'ensemble des clients qui sont à plus

          faibles revenus. Je l'ai mentionné tout à l'heure.

 232  Q.  Est-ce que HQD va axer ses efforts sur une mitigation

          de l'impact de ses demandes de hausses tarifaires sur

          les ménages à faibles revenus ou sur les ménages

          ayant de faibles consommations d'électricité? Parce

          qu'on a vu, vous venez d'admettre que c'est deux

          réalités différentes au niveau de la hausse

          tarifaire. Ou HQD va axer...

      R.  Bien, comme je le mentionnais, il y a deux choses

          avec le tarif modulé. Il y a une question

          d'allocation du coût, d'une meilleure justesse, je

          dirais, d'allocation de coût. Et également ça fait en

          sorte que les gens consommant moins vont payer moins

          et ceux consommant plus vont payer davantage. Pour ce

          qui est de la mitigation du coût, s'il y a des gens

          qui ont des difficultés à payer leurs factures

          d'électricité, c'est la même pratique qui va, qu'on a

          en place depuis plusieurs années, qui va prévaloir de

          façon à aider les gens en étalant soit leurs

          paiements. Il y a différentes mesures qui ont été

          mises de l'avant au fil des années, de concert avec

          les associations de consommateurs notamment. Et cette

          pratique-là va continuer.

 233  Q.  Donc, je comprends de votre réponse qu'il n'y a pas

          de mesure particulière pour les faibles revenus pour

          tout ce qui est de la question de la hausse
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          tarifaire. C'est ce qui existe à l'heure actuelle au

          niveau de la situation actuelle. Il n'y a pas de

          mesure particulière pour eux?

      R.  Ce qu'on a mentionné, on a mentionné que le tarif

          modulé allait atteindre une certaine proportion des

          gens qui sont à faibles revenus. C'est la

          démonstration qu'on a faite. C'est l'élément qu'on a

          amené essentiellement, dont j'ai discuté ce matin.

 234  Q.  Vous savez, moi, je ne connais pas grand-chose en

          matière électrique. Mais je vais vous poser comme

          question, puis je vais vous mettre comme hypothèse

          que les gens, puis s'il est raisonnable de penser que

          les gens à faibles revenus consomment plus

          d'électricité que la moyenne des ménages, parce

          qu'ils habitent des logements puis des maisons mal

          isolés, parce qu'ils utilisent des appareils plus

          anciens, moins économes en énergie, est-ce que cette

          réalité-là existe?

          Et si on met ça par tranches et qu'on dit, les

          premières tranches sont moins dispendieuses puis les

          autres sont plus dispendieuses, est-ce que, à

          l'inverse, j'ai raison de croire que des gens aisés,

          riches qui consomment au niveau chauffage, et

          caetera, du gaz naturel vont bénéficier eux des

          baisses, d'une baisse de tarif alors qu'ils sont fort

          riches et que la mesure qu'on va entendre appliquer

          pour les faibles revenus va s'appliquer
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          indistinctement si on est riche ou on est pauvre,

          elle va s'appliquer uniquement à un niveau de

          consommation? Donc, j'essaie de voir, Monsieur

          Boulanger.

      R.  Non, mais...

 235  Q.  Où que je suis avantagé si je suis un faible revenu

          versus quiconque? Parce que, moi, ce que je comprends

          quand on joue dans le niveau de consommation, qu'on

          est riche ou qu'on est pauvre, on va bénéficier de

          cette mesure-là?

      R.  Tout à fait. Puis on ne s'en cache pas pour le dire.

          On dit que ce n'est pas une mesure qui touche

          l'ensemble des gens qui sont à faibles revenus.

          Alors, il y a une problématique qui est beaucoup plus

          large pour les clients à faibles revenus. Je l'ai

          mentionné tout à l'heure d'entrée de jeu. Et ça prend

          des mesures ou des interventions beaucoup plus

          ciblées si on veut véritablement atteindre les gens

          qui ont des difficultés à payer la facture

          d'électricité. Si on y va sur une base de structure

          tarifaire, c'est impossible pour nous de toucher

          l'ensemble des clients à plus faibles revenus.

 236  Q.  O.K.

      R.  Il va falloir développer d'autre chose comme je le

          mentionnais également ce matin avec soit la table de

          concertation avec les associations de consommateurs

          et trouver des moyens d'intervention qui sont plus

          ciblés et plus performants, je dirais, pour aider les

                               - 200 -

          R-3492-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          14 novembre 2003                Contre-interrogatoire

          Volume 21                            Me Claude Tardif

          gens qui ont réellement des problèmes.

          (14 h 30)

 237  Q.  Monsieur Boulanger, maître Neuman vous a référé à la

          page 91 du nouveau Plan stratégique :

                         Hydro-Québec Distribution proposera à

                         la Régie de l'énergie des

                         modifications aux différentes

                         composantes du tarif résidentiel

                         (redevances, tranches d'énergie,

                         puissance), ce qui permettra de mieux

                         refléter les coûts. Cette modification

                         en conformité avec les orientations

                         annoncées par le ministre des

                         Ressources naturelles, de la Faune et

                         des Parcs bénéficieront aux clients à

                         faible consommation donc plusieurs

                         clients à faibles revenus.

          Est-ce que, et j'ai lu, et on a lu ce plan-là - et

          c'est le seul endroit où il y a une mention de

          mesures particulières au niveau des faibles revenus,

          il n'y en a pas d'autres dans le plan, on n'en a pas

          trouvé - est-ce que vous avez, vous, au nom de HQD,

          en tant que président, des, un plan, une mesure

          précise, claire, nette pour aider les gens à faibles

          revenus, entre autres pour la hausse tarifaire mais

          le problème global, est-ce qu'il y a des mesures ou
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          une décision concrète de prise chez HQD pour aider

          les gens à faibles revenus, d'un point de vue global,

          mais entre autres pour les aider à absorber la hausse

          tarifaire que vous proposez?

      R.  Comme j'ai mentionné tout à l'heure d'entrée de jeu,

          Maître Tardif, le tarif qu'on propose, on est

          conscients que ce n'est pas la solution à tous les

          gens qui sont démunis. Et j'ai mentionné également

          d'entrée de jeu notre engagement à travailler avec

          les associations pour essayer de trouver des

          solutions.

          On est ouverts à des options ou à d'autres idées que

          les gens pourraient avoir et qu'on pourrait amener à

          la Phase 3 en février, janvier, février, pour étude

          dans la Phase 3 au même moment qu'on pourra déposer,

          qu'on va déposer, effectivement, notre tarif modulé.

          Alors c'est ce que j'ai dit ce matin.

 238  Q.  Mais j'aimerais que vous me confirmiez, en tant que

          président de HQD, s'il existe un engagement

          quelconque pris par le Conseil d'administration

          d'Hydro-Québec, parce que je ne retrouve pas autre

          chose dans le Plan stratégique et de ce que je

          comprends, le Plan stratégique, il est accepté par le

          Conseil d'administration d'Hydro-Québec, vous nous

          parlez d'engagement, vous en avez pris un

          officiellement ce matin, et je vais vous dire, c'est

          la première fois que je vous contre-interroge, mais
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          il y en a d'autres qui ont pris des engagements,

          croyez-nous, et cetera, et ça a bougé dans le temps.

          Et ça a bougé et moi, ce que je cherche, je cherche à

          savoir s'il y a un engagement ferme, pour employer un

          terme dans un décret qu'on a, il n'y a pas si

          longtemps, qui est devenu un peu moins ferme par la

          suite, mais je veux savoir, au niveau des engagements

          du Conseil d'administration d'Hydro-Québec devant la

          Régie, est-ce qu'il y a quelque chose de concret qui

          existe au niveau des faibles revenus?

      R.  Écoutez, l'engagement, c'est d'avoir un tarif qui est

          modulé pour des faibles consommations. C'est

          l'engagement qui est pris.

 239  Q.  C'est ce que j'ai compris.

      R.  Et voilà. Et c'est tel que décrit dans le Plan

          stratégique, c'est l'engagement actuel du Conseil

          d'administration, si vous voulez, et qui est décrit

          dans le Plan stratégique de l'entreprise.

 240  Q.  Donc tout ce qui est autre que vous nous parlez,

          c'est des intentions?

      R.  Tout ce qui est autre, c'est des intentions, mais,

          tout à fait, mais c'est à la Phase 3 qu'on verra ces

          intentions-là se matérialiser ou pas.

 241  Q.  Pour l'instant, les faibles revenus que je

          représente, ils ont des intentions mais rien de

          concret?

      R.  Écoutez, ce qui est présenté, c'est un tarif qui ne
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          fait pas totalement la chose, totalement le travail,

          pour ainsi dire, mais qui en fait une partie. Et il

          faut qu'on trouve le moyen de s'adresser d'une façon

          plus ciblée auprès des clients à qui ça ne fait pas

          le travail. Puis comme je le mentionnais ce matin, la

          problématique des démunis est plus complexe que

          simplement l'effet de la hausse tarifaire, c'est le

          paiement total de la facture, alors c'est ce à quoi

          on doit s'adresser.

 242  Q.  Et est-ce que vous convenez avec moi que ça s'adresse

          également à toute la question d'efficacité

          énergétique qu'on pourrait adresser au niveau des

          clientèles à faibles revenus, de les aider dans ce

          domaine-là, ça touche également cette problématique-

          là?

      R.  Tout à fait, vous soulevez un point fort intéressant.

          D'ailleurs, il y a un programme qui a été mis sur

          pied, Monsieur le Président, avec l'Agence

          d'efficacité énergétique, qui cible particulièrement

          la clientèle à faibles revenus, où il y a quelques

          milliers, dix (10 000) ou douze mille (12 000), je

          pense, clients à faibles revenus qui sont prévus à

          être visités par des gens de façon à leur montrer des

          mesures d'économie d'énergie et de façon à ce qu'ils

          minimisent leur consommation.

 243  Q.  Et dans ce contexte-là d'intentions éventuelles, est-

          ce qu'on peut croire que HQD va favoriser encore plus

          l'aide à cette clientèle-là de clients à faibles
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          revenus au niveau de l'efficacité énergétique?

      R.  Que ce soit au niveau de l'efficacité énergétique ou

          d'autres solutions, ce sont des choses qu'on va

          devoir venir à la Régie pour les faire autoriser à la

          Régie. Alors j'ai mentionné tantôt, d'entrée de jeu,

          que oui, on était partants pour trouver des solutions

          qui étaient davantage ciblées pour les moins bien

          nantis; maintenant, il va falloir qu'on revienne ici

          à la Régie pour trouver, faire autoriser ou faire

          approuver les mesures qu'on pourrait mettre de

          l'avant. Et ça va être débattu ici devant de la

          Régie. Mais c'est notre intention de le faire.

 244  Q.  Je ne sais pas si vous avez avec vous, ou en votre

          possession, ou on peut vous le remettre, les réponses

          aux questions à l'Union des consommateurs faites par

          HQD, je suis à la question numéro 33.2. Je ne sais

          pas la, j'ai mal fait mon travail de procureur,

          Maître Fontaine, j'ai noté uniquement la question et

          non pas la référence HQ-11, document je ne sais trop.

          C'est la question numéro 33.2.

          Me ÉRIC FRASER :

          Au moins, c'est un document qu'on a en preuve, on

          vous en est reconnaissants.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Document 10?
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          Me JACINTE LAFONTAINE :

          HQD-11, document 10, question 33.

          Me CLAUDE TARDIF :

 245  Q.  Je fais lecture, pour le bénéfice du sténographe :

                         Q. Veuillez concilier votre réponse

                         avec l'affirmation relative à la

                         préoccupation sociale croissante

                         envers la clientèle à faibles revenus

                         indiquée dans HQD-2, document 1, page

                         41.

                         R. La démonstration de la

                         préoccupation du Distributeur envers

                         la clientèle à faibles revenus est

                         faite en réponse à la question 14.1.

                         En ce qui concerne la tarification, la

                         proposition du Distributeur respecte

                         en tous points le principe du maintien

                         de l'interfinancement inscrit à la

                         LRÉ. De plus, le Distributeur

                         proposera en Phase 3 des mesures

                         spécifiques s'adressant à la clientèle

                         à faibles revenus afin de minimiser

                         les implications des hausses

                         tarifaires sur cette clientèle.
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          Et j'ai un petit peu de misère à écouter votre

          témoignage puis lire cette réponse-là, vous me, et à

          matin, quand j'entendais certaines réponses à mes

          collègues intervenants, je commençais à être déçu un

          petit peu; et après-midi, quand vous m'avez répondu à

          mes questions, je le suis encore plus, et j'aimerais

          que vous me précisiez le sens des réponses, puis je

          ne veux pas coincer personne, je veux juste qu'on se

          comprenne pour voir les intentions et où est-ce qu'on

          s'en va pour les faibles revenus.

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Pourriez-vous préciser votre déception, que je

          saisisse mieux?

 246  Q.  C'est que, bon, est-ce qu'il va y en avoir, en Phase

          3, des mesures qui vont s'appliquer spécifiquement à

          la clientèle faibles revenus et non pas des mesures

          qui s'appliquent indistinctement qu'on soit à faibles

          revenus ou pas. Les mesures de faible consommation,

          Monsieur Boulanger, ne s'appliquent pas

          spécifiquement aux faibles revenus, ça s'applique à

          tout le monde : tout le monde qui consomme moins va

          payer moins cher puis si tu consommes plus, tu vas

          payer plus cher, indistinctement de ton niveau de

          revenus.

      R.  La réponse, c'est oui, qu'on va en proposer à la

          Régie.

 247  Q.  Bon. Est-ce que vous faites un lien entre votre
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          préoccupation envers la clientèle à faibles revenus

          et le maintien de l'interfinancement inscrit à la

          Loi? Si vous voulez que je vulgarise ma question,

          est-ce que l'interfinancement, c'est juste pour les

          faibles revenus ou ça s'applique pour tout le monde?

      R.  Ça s'applique pour tout le monde.

 248  Q.  Bon. Est-ce qu'on va, quand est-ce qu'on va avoir les

          grandes lignes de cette mesure-là que vous nous

          annoncez dans la réponse à la question, quand est-ce

          qu'on va avoir les grandes lignes de ces mesures-là

          qui vont être faites pour les faibles revenus,

          seulement en Phase 3?

      R.  Comme je le mentionnais ce matin, je pense qu'on a

          avantage et intérêt à travailler avec les

          associations de consommateurs à cet effet-là. Et je

          mentionnais ce matin qu'on s'engageait à travailler

          avec les associations dans les semaines, dans les

          mois qui viennent, de façon à pouvoir structurer une

          intervention plus ciblée auprès de cette clientèle-là

          dans le cadre de la Phase 3, qu'on pourra déposer à

          la Régie en janvier ou en février, de façon à ce

          qu'on soit entendus dans les audiences de la Phase 3.

 249  Q.  Est-ce que ces mesures-là de protéger les clientèles

          à faibles revenus, ça existe dans d'autres

          juridictions tarifaires ou dans d'autres, devant

          d'autres forums, est-ce qu'il en existe, des mesures

          pour protéger la clientèle à faibles revenus, est-ce

          que vous avez fait ce genre d'étude-là?
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      R.  Je sais qu'il en existe quelques-unes à un certain

          nombre d'endroits. Je n'ai pas d'évaluation

          exhaustive mais j'ai vu quelques exemples ailleurs de

          mesures pour aider les familles à plus faibles

          revenus.

 250  Q.  Et notamment assumer les hausses tarifaires proposées

          à d'autres, à l'ensemble de la clientèle mais il y a

          des mesures qui protègent les gens à faibles revenus?

      R.  Bien, peut-être pas nécessairement spécifiquement sur

          des questions de hausses tarifaires mais pour aider

          d'une façon plus ciblée une clientèle à faibles

          revenus, à plus faibles revenus.

 251  Q.  Très bien. Monsieur Boulanger, est-ce que vous êtes

          d'accord ou non, si l'on vous dit que chaque dollar

          de profit de HQD constitue un montant équivalent dans

          le calcul des bénéfices nets d'Hydro-Québec?

      R.  Vous voulez dire chaque dollar de bénéfice de plus de

          HQD va au consolidé?

 252  Q.  De profit, oui.

      R.  Bien oui, au consolidé, c'est sûr, oui.

 253  Q.  Alors j'ai raison de croire que oui?

      R.  Bien, oui. Les règles comptables sont comme ça, oui.

 254  Q.  Bon. À la page 16 du Plan stratégique 2004-2008

          d'Hydro-Québec, on peut lire l'affirmation suivante :

                         Conformément à l'entente actuelle avec

                         son actionnaire concernant le

                         versement des dividendes, l'entreprise
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                         prévoit déclarer, pour chacune des

                         années du Plan stratégique, des

                         dividendes équivalant à la moitié de

                         son bénéfice net, soit un montant de

                         4,9 G.

          Mes questions sont les suivantes : est-ce que la

          moitié des cent quatre-vingt-un millions de dollars

          (181 M$) de profits de HQD en deux mille quatre

          (2004), qui vont être générés avec les hausses de

          tarifs - je dis de six pour cent (6 %) mais la

          proposition n'est pas ça tout à fait, on sait que

          c'est deux hausses mais autour de six pour cent (6 %)

          - iraient dans le coffre du gouvernement sous forme

          de dividendes?

      R.  Écoutez, je n'ai pas fait les calculs puis je dirais

          que les dollars ne sont pas numérotés alors

          essentiellement, lorsqu'il y a une consolidation des

          bénéfices, je ne sais pas quelle est la proportion,

          mais essentiellement, on pourrait présumer que toutes

          les divisions contribuent dans leurs proportions.

 255  Q.  Donc s'ils nous disent que c'est la moitié, on aurait

          tendance à croire que si c'est cent quatre-vingt-un

          (181), on le divise en, et ça devrait être ça qui

          sera la part, la contribution de HQD aux dividendes

          du gouvernement?

      R.  Bien, écoutez, ce que je dis, simplement, c'est qu'on

          ne peut pas peinturer, si on veut, chaque dollar pour
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          dire d'où ils viennent. Alors il y a un consolidé qui

          est fait pour aller chercher une certaine marge

          bénéficiaire et basé sur cette marge bénéficiaire-là,

          il y a un dividende qui est donné à partir du

          consolidé.

 256  Q.  J'ai un petit peu de misère, Monsieur Boulanger, si

          on ne peut pas peinturer les dollars, comment qu'on

          peut les peinturer pour les fins réglementaires? On

          va au moins continuer, il y aura des profits qui vont

          être peinturés d'un point de vue réglementaire, peut-

          être après ça, on ne peut plus les peinturer quand on

          fait, mais pour les fins réglementaires, les

          dividendes, ils ont été à tout le moins, il y a eu

          une peinture à numéros, on les a numérotés puis on a

          suivi une méthode qui a fait en sorte, qui va donner

          un certain profit, un certain rendement au

          Distributeur en deux mille quatre (2004) selon la

          proposition tarifaire présentée par le Distributeur?

      R.  Écoutez, si vous voulez me faire dire que

          l'augmentation des bénéfices du Distributeur va aider

          le consolidé à avoir un meilleur bénéfice, à donner

          un meilleur dividende, c'est évident.

 257  Q.  Je ne veux pas vous faire dire ça. Mais je prends

          votre réponse à ça mais j'ai d'autres choses à vous

          faire dire. Si vous voulez, je peux vous le dire puis

          si vous me le dites, ça va sauver du temps, ça va

          bien. Donc gardez la même attitude avec la prochaine

          question puis on va s'en aller plus de bonne heure

                               - 211 -

          R-3492-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          14 novembre 2003                Contre-interrogatoire

          Volume 21                            Me Claude Tardif

          chez nous, on va s'en aller plus de bonne heure chez

          nous.

      R.  Pas de problème.

 258  Q.  Quels sont les mécanismes, Monsieur Boulanger, qui

          permettent à HQD d'utiliser ses profits éventuels à

          son développement, par exemple réinvestir dans les

          équipements de distribution, si on doit, comme règle,

          donner la moitié des profits en dividendes, autrement

          dit, y a-t-il des mécanismes clairs qui existent qui

          disent : « Ce n'est pas vrai qu'on va, nous, HQD,

          donner la moitié de nos profits en dividendes, on en

          a besoin pour réinvestir dans notre structure, et

          cetera, et cetera », c'est ça l'objet de ma question,

          et s'il en existe, pouvez-vous nous les indiquer, et

          qui peut les appliquer et comment ça va s'appliquer?

      R.  Bien, je dirais essentiellement, tous les

          investissements qu'on fait, Monsieur le Président, il

          a été reconnu dans la Phase 1 que chaque

          investissement, on avait un droit d'avoir trente-cinq

          pour cent (35 %) d'avoir-propre et que cet avoir-

          propre-là dans les investissements pouvait aller

          chercher une certaine rétribution, un certain

          bénéfice ou profitabilité.

          Alors c'est ce qui est représenté. Par la suite, de

          prendre, de dire qu'on continuerait à investir dans

          une entreprise où on ne fait pas de bénéfices, c'est

          l'équivalent de dire que j'investis toujours à perte
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          dans l'entreprise et que je ne vais pas chercher le

          rendement qui est approprié.

          Alors de pouvoir, c'est sain d'avoir des paramètres

          financiers qui sont équilibrés et d'avoir, au niveau

          de la Distribution comme au Transport ou ailleurs,

          par exemple, de pouvoir investir les sommes

          nécessaires à la croissance, à l'entretien, pérennité

          du réseau, et que ces sommes-là représentent les

          véritables coûts dans les tarifs qu'on facture à

          l'ensemble de nos clients. Et c'est essentiellement

          ce que l'on fait.

          (14 h 45)

 259  Q.  Mais j'aimerais ça que vous m'indiquiez s'il y a une

          garantie qu'on n'est pas obligé, HQD, de remettre

          cinquante pour cent (50 %) des dividendes, ce n'est

          pas une norme, ça n'existe pas et on peut conserver

          ce qu'on a besoin pour fins de réinvestissement, et

          caetera et non pas les hausses de tarifs vont servir

          mais de façon, à coup sûr à cinquante pour cent

          (50 %) de dividendes au gouvernement, non, ça va

          dépendre des investissements nécessaires, on va avoir

          une réalité d'entreprise raisonnable?

      R.  Écoutez, il y a des ratios financiers à respecter, à

          Hydro-Québec, il y a une part de dettes fort

          importante et lorsqu'on va emprunter sur des marchés,

          Monsieur le Président, il y a des ratios financiers à

          respecter en termes d'équité, c'est ce qui est
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          reflété dans la décision de la Régie sur le ratio

          d'équité de la distribution, dans le transport il y a

          un autre ratio, ainsi de suite. Alors, c'est un

          élément où l'entreprise qui prête à Hydro-Québec veut

          s'assurer qu'il y a suffisamment d'équité dans

          l'entreprise. Alors, le ratio d'équité qu'on a besoin

          est fonction ou, en termes absolu est fonction du

          niveau d'investissements qu'on doit avoir dans

          l'entreprise. Alors, dans le cas d'Hydro-Québec

          Distribution, il y a soixante et cinq pour cent

          (65 %) de dettes, trente-cinq pour cent (35 %)

          d'équité. S'il reste des dividendes au-dessus de

          cette somme-là soit que ça reste dans l'entreprise ou

          encore il y a un dividende qui est versé à

          l'actionnaire comme n'importe quelle autre

          entreprise.

 260  Q.  Et il n'y a pas d'obligation, HQD n'a pas

          d'obligation dans la structure actuelle d'Hydro-

          Québec de verser un montant préfixe de dividendes là,

          en fin d'année?

      R.  A ma connaissance, il n'y en a pas, non.

 261  Q.  Très bien. J'aimerais obtenir quelques précisions sur

          le conseil d'administration d'Hydro-Québec

          relativement aux hausses tarifaires. Je vais d'abord

          situer la composition du conseil et le mandat,

          j'aimerais tout d'abord situer la composition du

          conseil et du mandat du comité de distribution tel

          que décrit dans le rapport annuel 2002 d'Hydro-Québec
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          à la page 107.

          Me ÉRIC FRASER :

          Rapport annuel 2002 d'Hydro-Québec, est-ce qu'il est

          déposé?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Je ne le sais point.

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, parce que c'est Hydro-Québec, avez-vous une

          copie?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Non.

          Me ÉRIC FRASER :

          Pour la poursuite des audiences, j'aimerais juste

          dire à mes confrères que lorsqu'ils veulent

          interroger sur des documents qu'on n'a pas déposés en

          preuve ou qui n'est pas de leur preuve, de prévoir

          des copies, à tout le moins, pour les témoins et le

          procureur.

          Me CLAUDE TARDIF :

          J'en prends bonnes notes. Puis c'est la façon de

          procéder, Maître Fraser, j'en conviens.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Quelle page?

          Me CLAUDE TARDIF :

          107. Ça aide à avoir l'attention de tout le monde

          puis de pouvoir suivre, je conviens de ça, sauf

          que...

 262  Q.  On peut y lire ce qui suit :

                         Le conseil d'administration d'Hydro-

                         Québec est composé d'au plus seize

                         (16) membres nommés par le

                         gouvernement du Québec pour une

                         période n'excédant pas cinq ans de

                         même que du président directeur

                         général nommé par le conseil avec

                         l'approbation du gouvernement. Le

                         sous-ministre des Ressources

                         naturelles est membre d'office du

                         conseil mais sans droit de vote.

          Et là, je vais un petit plus loin :

                         Le comité de Distribution a pour

                         mandat de conseiller le conseil

                         d'administration ou le comité exécutif

                         dans les dossiers relatifs à

                         l'approvisionnement des consommateurs
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                         québécois en électricité notamment le

                         plan d'approvisionnement, la procédure

                         d'appel d'offres et l'attribution des

                         contrats d'approvisionnement, le code

                         d'éthique sur la gestion des appels

                         d'offres, les appels d'offres et les

                         fournisseurs retenus.

          Est-ce que vous pourriez nous dire si le mandat du

          comité de Distribution consiste aussi à fournir des

          conseils au conseil d'administration d'Hydro-Québec

          ou au comité exécutif dans les dossiers relatifs aux

          demandes de hausses tarifaires?

      R.  Oui.

 263  Q.  Quel est le mécanisme utilisé pour assurer que des

          demandes d'ajustements tarifaires ne soient pas

          influencées par les préoccupations autres que celles

          de l'activité réglementée Distribution?

          Me ÉRIC FRASER :

          J'essaie de savoir dans quelle mesure c'est

          réellement pertinent au dossier dans la mesure où ça

          va aider à nous permettre de savoir si la demande est

          conforme à la loi. Donc, je sais qu'il y a eu des

          questions sur les résolutions pertinentes, les

          résolutions ont été déposées et là, je ne le sais pas

          si on veut tomber dans la mécanique du conseil, qui

          selon moi, relève probablement d'une régie plus
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          interne, peut-être qu'on veut faire ressortir des

          problèmes politiques mais lorsqu'on, là, je demande à

          mon confrère de préciser sa ligne pour savoir là,

          exactement en quoi est-ce que ce type de questions-là

          va nous permettre de déterminer la conformité de la

          demande au cadre réglementaire applicable. Il ne faut

          pas oublier qu'il y a un cadre réglementaire et tout

          le monde le connaît.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Tout le monde n'est pas sans savoir la position qui

          est défendue par mon client, nous, on considère qu'il

          peut y avoir étalement d'une éventuelle hausse, et

          caetera, je comprends et j'en suis sur la stratégie

          tarifaire adoptée par le Distributeur qui lui, veut

          plein rendement en deux mille quatre (2004). Bon. Et

          le processus qui a servi au niveau du conseil, j'ai

          compris qu'il y avait une manière de procéder et je

          voulais m'assurer parce que si on veut me priver de

          cette question-là, je vous dirai, à la limite, je

          vais vous plaider et je vais dire, on ne vous a

          jamais et je vais tirer certains arguments qu'il y a

          peut-être des conflits d'intérêt qu'on peut arbitrer

          et qu'on a peut-être prévu des mécanismes, et caetera

          mais qu'on nous le dise.

          Moi, je ne veux pas, si on nous dit, « non, non, ne

          vous en faites pas avec ça, il y a tel, tel mécanisme

          qui empêche qu'il y ait ce rapport de force-là qui
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          s'exerce à cet endroit-là », je profite de l'occasion

          que monsieur Boulanger est là et je pose la question

          dans le souci de savoir si cette réalité-là est prise

          en compte et si, est-ce que, nous, on se pose des

          questions pour s'en poser ou il y a une réalité qui

          mérite d'être adressée. C'est tout. Ce n'est pas plus

          que ça. Il y a peut-être rien dans ça comme il y a

          peut-être quelque chose là.

          LE PRÉSIDENT :

          On va vous laisser continuer un petit peu, voir.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Très bien. Mais j'ai une question, ça fait que...

 264  Q.  Est-ce qu'il y a des mécanismes qui sont utilisés

          pour éviter ou pour s'assurer que les demandes

          d'ajustements tarifaires qui sont discutées à ces

          niveaux-là ne soient pas influencés par les

          préoccupations autres que celles de l'activité

          réglementée Distribution?

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Écoutez, le mécanisme, c'est de fonctionner avec le

          comité de Distribution du conseil d'administration

          qui fait rapport par la suite au conseil

          d'administration. Alors, écoutez, je ne suis pas dans

          la tête des gens du conseil d'administration, je

          suis, essentiellement, on dépose nos demandes ou nos
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          requêtes au comité de Distribution, on les débat là

          et on les autorise ou on les amende et on prend des

          décisions à ce niveau-là.

 265  Q.  Mais on sait, Monsieur Boulanger, que la façon dont

          on fonctionne chez Hydro-Québec puis vous me

          corrigerez, il y a tout un mécanique, une mécanique

          de préparation de résolutions, et caetera, avant que

          ça arrive au conseil d'administration, il y a des

          discussions qui se font à plusieurs niveaux là, ce

          n'est pas vrai que ça se discute uniquement au COGE,

          C-O-G-E de haut niveau, il y a des discussions qui se

          font à d'autres niveaux dans Hydro-Québec au niveau

          des hausses tarifaires ou ça se prend uniquement au

          conseil d'administration, la décision?

      R.  Écoutez, c'est essentiellement, ce que nous, on a à

          faire au niveau de la distribution, c'est de

          présenter un dossier qui respecte l'intention de la

          loi, d'avoir un appariement entre les coûts et les

          tarifs pour le service qu'on donne et de monter un

          dossier en conséquence au comité de Distribution et

          de le faire, de le discuter là et d'en débattre là et

          par la suite, de le faire cheminer au conseil

          d'administration.

 266  Q.  Mon confrère nous a indiqué tout à l'heure, au

          document HQD-11 document 10.1, l'annexe I en liasse,

          document qui existe cette fois-ci. J'ai la

          résolution, on nous a remis la résolution et je fais

          lecture de la résolution, on dit ceci :
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                         D'autoriser le dépôt d'une demande

                         auprès de la Régie de l'énergie visant

                         l'application de deux hausses de

                         l'ensemble des tarifs d'électricité,

                         la première de 3 % applicable le ler

                         octobre 2003 et la deuxième de 2,98 %

                         applicable le 1er avril 2004 [...]

          La stratégie tarifaire a un petit peu changé en cours

          de route et là, on est rendus à des hausses qui

          seront, la première hausse aussitôt que la Régie

          pourra rendre sa décision, y a-t-il une résolution du

          conseil d'administration qui autorise cette nouvelle

          position-là ou c'est la seule résolution qui existe

          aux extraits du procès-verbal du conseil

          d'administration?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Non, il n'y a pas eu d'autres résolutions dans la

          mesure où ça résulte d'une décision de la Régie

          alors, il n'y a pas vraiment de matière à décider là,

          à la limite, s'il y a un point qui a été fait, ce

          n'est pas par nous, il y a peut-être eu un point

          d'information qui a pu être fait mais à ce stade-ci,

          c'est tout.

 267  Q.  Donc, la seule résolution au niveau de la hausse

          tarifaire devant la Régie, c'est celle qui a été

          produite HQD-11 document 10.1?
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      R.  Tout à fait.

 268  Q.  Merci. Monsieur Boulanger, vous avez dit ce matin qui

          était à une question, je crois que c'était de ACEF de

          Québec, qu'il était bon et normal pour une entreprise

          que ça reflète les justes coûts et que ça se reflète

          maintenant, il ne serait pas bon qu'on laisse traîner

          ça là, en longueur la récupération et c'est pourquoi

          que vous demander que les coûts soient, le rendement

          soit dès deux mille quatre (2004), est-ce que vous

          vous rappelez ce témoignage-là que vous avez rendu ce

          matin.

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Oui, tout à fat.

 269  Q.  Et que ça ne serait pas d'agir en entreprise

          responsable que de ne pas faire refléter les justes

          coûts dès janvier deux mille quatre (2004)?

      R.  Remarquez que les justes coûts ne seront pas reflétés

          dès janvier deux mille quatre (2004), ça va aller, ça

          va dépendre évidemment de la décision de la Régie et

          on n'anticipe pas dans l'éventualité où les deux

          hausses seraient acceptées, ce ne serait pas avant le

          premier (1er) avril deux mille quatre (2004).

 270  Q.  Bon. Mais avant le premier (1er) avril, ça ne serait

          pas agir en entreprise responsable que de ne pas

          refléter les coûts avant le premier (1er) avril deux

          mille quatre (2004)?

      R.  Tout à fait.
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 271  Q.  Est-ce que vous admettez avec moi que le déficit de

          HQD, il n'est pas né en deux mille trois (2003) ou en

          deux mille deux (2002), il est là, il existe depuis

          un certain temps?

      R.  Tout à fait.

 272  Q.  Est-ce que dans la logique que vous nous dites, est-

          ce qu'on peut qualifier d'irresponsable la décision

          prise par les dirigeants HQ ou, peu importe les

          dirigeants qui ont pris la décision, de faire un gel

          de tarif alors qu'il y avait une entreprise HQD, une

          division qui ne faisait pas ses coûts parce que cette

          décision-là a été prise alors que l'entreprise ne

          faisait pas ses coûts, est-ce que c'est une

          entreprise irresponsable qui a pris cette décision-

          là?

      R.  Non, je ne pense pas, je pense que ce qui a été

          décidé à l'époque avec, parce que ce sont les

          origines de la Loi 116...

 273  Q.  Hum, hum.

      R.  ... ce qui a été décidé, c'est un découpage, si on

          veut, des différentes divisions et avec ce découpage-

          là, la Distribution ne faisait pas ses frais. Alors,

          elle s'est ramassée avec, quand on regarde les actifs

          qui sont propres à Distribution, le coût de la

          production et le coût du transport, on réalise que

          finalement l'ensemble de ces coûts-là et les revenus

          qui sont générés, la Distribution ne fait pas ses

          frais. Alors, ça date, ça date de cette période-là.
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          Le fait d'avoir un gel tarifaire, c'est une autre

          décision et le fait, si on décidait de perpétuer

          indéfiniment un gel tarifaire, bien, ce ne serait pas

          souhaitable non plus parce qu'on se ramasserait avec

          des coûts qu'on ne serait pas capables de repasser à

          quelqu'un, il faudrait que, et ça finirait finalement

          au niveau du gouvernement, le dividende baisserait,

          on ne représenterait pas, si on veut, le vrai coût

          dans les tarifs qu'on charge.

 274  Q.  Est-ce que vous admettez avec moi, Monsieur

          Boulanger, qu'avant même la Loi 116, si on fait

          l'exercice qu'on fait maintenant devant la Régie, de

          prendre la division HQD et d'y appliquer les coûts,

          et caetera, est-ce qu'on aurait arrivé avec une

          entreprise qui était rentable avant la Loi 116 à une

          entreprise qui n'est plus devenue rentable après la

          Loi 116 ou on serait en réalité avec une entreprise

          qui n'était pas plus rentable avant la Loi 116 si on

          avait fait le décompte qu'on est en train de faire

          maintenant? La Loi 116 là, elle n'est pas venue

          changer les actifs et passifs, elle est venue, est-ce

          que ça aurait changé? Moi, je vous affirme que la Loi

          116 n'a rien changé de la rentabilité en prenant les

          mêmes actifs, les mêmes passifs, on serait arrivés

          fort probablement avec un HQD avant la Loi 116 qui ne

          ferait pas ses frais?

      R.  Je pense que la Loi 116 a permis de mettre les bons

          chiffres dans les bonnes colonnes, c'est ce que ça

                               - 224 -

          R-3492-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          14 novembre 2003                Contre-interrogatoire

          Volume 21                            Me Claude Tardif

          représente alors, la Distribution n'est pas rentable,

          elle ne l'était pas plus davantage auparavant non

          plus. Il faudrait faire évidemment, voir quel a été

          les niveaux d'investissements des tarifs qui

          s'appliquaient mais on peut présumer que la

          Distribution n'était pas rentable.

 275  Q.  O.K. Et est-ce que c'est présomptueux de ma part de

          dire que dans le fond, ce que vous demandez à la

          Régie par l'approbation de ces tarifs-là immédiats de

          rendre rentable le Distributeur au premier (1er)

          avril deux mille quatre (2004), de rendre responsable

          l'entreprise, c'est une décision que le gouvernement

          n'a jamais été capable de prendre avant ça, c'est une

          situation qui est là et là, on demande à la Régie de

          prendre une décision dès deux mille quatre (2004) de

          passer d'une étape de non-rentabilité à une étape

          complète de rentabilité?

          Me ÉRIC FRASER :

          Objection, on demande l'opinion du témoin sur les

          décisions ou je ne le sais pas trop, que le

          gouvernement n'aurait pas prises ou les intentions du

          gouvernement, purement hypothétique, un tiers, bon.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est maintenu, Maître Tardif.
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          Me CLAUDE TARDIF :

          Mais ce n'est quand même pas un témoin si ordinaire

          que ça, c'est le président d'HQD, vous comprendrez,

          je n'insisterai pas mais je n'avais pas un témoin

          ordinaire, ordinaire au sens que...

          Me ÉRIC FRASER :

          Je ne voulais pas dire que la question était

          tendancieuse en plus.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Là ça attaque le procureur donc, que voulez-vous...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          C'est un bel effort.

          (15 h)

          Me CLAUDE TARDIF :

 276  Q.  Sommairement, puis je sais qu'il y a un panel qui est

          spécifique pour les relations de travail, et tout ça.

          Au niveau du régime d'intéressement des employés et

          des cadres, est-ce que vous pouvez nous expliquer le

          lien qu'il y a entre le taux de rendement de

          l'entreprise et le régime d'intéressement des cadres

          et employés par catégories spécifiquement pour HQD?

          J'ai un peu de misère à comprendre ça. Et d'après

          moi, il n'y en a pas.
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          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  En fait, il y en a un à deux niveaux. Premièrement,

          il y a le concept de déclencheur qui est basé sur une

          profitabilité globale de l'entreprise. Ce

          déclencheur-là est fixé à quatre-vingt-sept virgule

          cinq pour cent (87,5 %) d'une cible qui est fixée par

          le conseil d'administration. Et si on ne réalise pas

          cette cible-là, ce qui est arrivé, je pense, une fois

          en quatre-vingt-dix-huit (98) ou quatre-vingt-dix-

          neuf (99), de mémoire, dans un contexte de grève, je

          pense, ou de verglas, si on ne rencontre pas ça, il

          n'y a personne qui a de bonification de sa

          rémunération, personne.

 277  Q.  Personne...

      R.  Dans l'entreprise.

 278  Q.  Dans l'entreprise.

      R.  Y compris le président-directeur général de

          l'entreprise jusqu'à le plus petit commis ou homme de

          métier, ou peu importe, personne a de bonification. À

          partir du moment où le déclencheur est respecté,

          évidemment, ce déclencheur-là est basé sur un profit,

          une profitabilité globale à l'intérieure de laquelle

          évidemment le Distributeur contribue, comme on a

          expliqué en Phase 1, à la mesure de ses efforts.

          Réduire un déficit, ça contribue également à

          améliorer la rentabilité globale de l'entreprise.

          Alors, ça fait partie de l'équation. Alors ceci étant

          dit, si... Maintenant, à partir de là, ça, ça
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          s'applique à tout le monde.

          Maintenant, je vais faire une différence entre deux

          groupes d'employés. Les cadres de direction de la

          Division distribution, donc monsieur Boulanger, et

          ses relevants et beaucoup d'autres par la suite, les

          professionnels, tous ceux qui ne sont pas syndiqués,

          ils ont un régime de rémunération basée cent pour

          cent (100 %) sur les résultats du Distributeur. Que

          ce soit en termes de réduction de perte ou de

          rendement éventuellement, ou en termes d'indice de

          satisfaction de la clientèle.

          En tout cas, il y a un bloc... Les trois blocs sont

          assez connus, là. Il y a un bloc rentabilité; il y a

          un bloc mobilité des employés, santé, sécurité, et

          caetera; puis il y a un bloc clientèle. Donc, ces

          trois blocs-là sont représentés. Et notre

          rémunération, notre régime de rémunération prévoit

          donc, selon l'atteinte du seuil, cible ou idéal, on a

          droit à un certain pourcentage. Donc, ça, c'est pour

          l'ensemble des gens non syndiqués.

          Et du côté des syndicats, donc comme vous l'avez dit

          tantôt vous-même ou vous l'avez posé comme question,

          on vous l'a confirmé que c'étaient des syndicats qui

          étaient multidivisionnels. Donc, c'est des syndicats

          qui sont intégrés à l'ensemble de l'entreprise.
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          Alors, la rémunération pour ces employés-là est liée

          directement à la bonification que reçoit monsieur

          Caillé.

          La bonification de monsieur Caillé, elle est

          corporative. C'est une pondération selon les

          divisions. Je vous donne, de mémoire, que la Division

          distribution contribue à l'intérieur de ses

          objectifs, contribue pour vingt pour cent (20 %) de

          l'atteinte ou de l'évaluation de la performance

          globale de l'entreprise. Le Producteur, je pense

          qu'il a vingt pour cent (20 %) aussi. Le Transporteur

          et les unités corporatives ont leurs propres

          objectifs avec une certaine pondération. Mais, là, on

          rentre dans des questions très pointues. Il faudrait

          les référer au bon panel.

          Mais je pense que l'esprit général, là, c'est que

          l'ensemble du personnel syndiqué de l'entreprise est

          attaché à la performance globale de l'entreprise,

          alors que tout le personnel non syndiqué, c'est

          division par division.

 279  Q.  Et si j'ai bien compris également, j'ai lu dans les

          journaux qu'il y avait une signature au niveau du

          personnel syndiqué pour les cinq prochaines années au

          niveau des conditions de travail. Est-ce que j'ai

          bien saisi?

      R.  La majorité de nos syndicats, effectivement, sont
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          engagés contractuellement avec Hydro-Québec pour des

          périodes de cinq ans. Il reste encore le syndicat des

          spécialistes qui est en voie d'être négocié dans les

          prochains mois. Je pense que leur convention se

          termine à la fin deux mille quatre (2004).

 280  Q.  Très bien. Et au meilleur de votre connaissance,

          Monsieur Bastien, est-ce qu'il y a un lien, qu'on

          parle des employés syndiqués ou qu'on parle des

          autres catégories d'employés, est-ce qu'il y a un

          lien entre le niveau de productivité de l'entreprise

          et le régime d'intéressement des employés par

          catégories d'employés?

      R.  En fait, le régime de rémunération ou le régime

          d'intéressement est relié à la performance qui est

          évaluée selon différents indicateurs. Puis les

          indicateurs sont... si vous l'évaluez en termes de

          productivité, le lien que je ferais, c'est avec la

          partie rendement ou la partie actionnaire, là, qui

          est donc à travers l'amélioration de la profitabilité

          de chacune des divisions qu'on retrouve ces gains de

          productivité-là. Mais il n'y a pas d'attachement

          direct.

          Il n'y a pas de mesure ou d'indicateur associé à un

          quelconque indicateur de productivité. Les

          indicateurs dont on parle, c'est des indicateurs de

          qualité, indice de satisfaction de la clientèle,

          indice de continuité; c'est des facteurs de
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          mobilisation d'employés. Donc, il y a des sondages

          qui sont faits à chaque année pour évaluer

          l'appréciation des employés de leur entreprise. Il y

          a des indicateurs reliés à des accidents de travail.

          Il y a des choses comme ça. Donc, il y a ce bloc-là.

          Donc, c'est à travers le troisième pôle qui est

          associé à la rentabilité que se trouve indirectement

          et implicitement ce concept de gain de productivité.

          Mais il n'y a pas de...

 281  Q.  Il n'y a pas...

      R.  Il n'y a pas d'indicateur précis de ce type-là.

 282  Q.  Et ce n'est pas, j'ai compris, même dans les études

          de rémunération que vous avez déposées, il n'y a pas

          ce genre d'études qui sont faites à travers les

          autres distributeurs ou les autres comparables pour

          comparer à la rémunération, on n'a pas pris ça comme

          facteur comparatif au niveau de la rémunération, ces

          indicateurs de productivité ou de performance, ce

          n'est pas analysé dans l'étude de la rémunération

          globale des salariés? Ou ça l'est ou ça ne l'est pas?

      R.  Je peux en parler à un certain niveau, mais je vous

          inviterais très fortement à en parler au panel numéro

          2. Mais je vais quand même ici faire un lien qui

          existe, il ne faut pas l'oublier. Le régime

          d'intéressement, il a un objectif. C'est de s'assurer

          de la mobilisation des employés, de leur contribution

          à l'effort corporatif pour gérer le contrôle des

          charges et peut améliorer nos processus et nos
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          résultats. Donc, il y a un lien.

          Et quand on négocie une convention collective, pour

          avoir discuté longuement avec ceux qui négocient pour

          préparer le panel et la preuve, et on a eu plusieurs

          demandes de renseignements aussi qu'on a dû préparer

          avec ces gens-là, ce qui est très, très clair, là,

          c'est que quand on négocie une convention collective,

          ce n'est pas juste une question de à quel taux on

          augmente les salaires de base, là, on va chercher

          également des avantages ou des gains en termes de

          flexibilité de main-d'oeuvre, en termes de... à

          toutes sortes d'aspect un peu plus pointus qui, au

          bout de la ligne, se matérialisent par des gains de

          productivité. C'est visé. C'est un équilibre, c'est

          un package qu'on négocie. Et c'est sûr que, au cours

          des dernières années, dernières conventions

          collectives, il y a eu des gains appréciables qui ont

          été faits à cet égard-là. Et on aura l'occasion,

          évidemment, d'étayer longuement sur ces sujets-là. Et

          j'arrête là.

 283  Q.  Je vais poser une dernière question, si vous

          permettez. Dans vos recherches et cueillette

          d'informations, est-ce que la demande de régime

          d'intéressement que les employés soient payés selon

          un régime d'intéressement, est-ce que, selon vous,

          selon l'information, si vous l'avez, est-ce que

          c'était une demande qui était patronale, dites
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          patronale, ou une demande syndicale d'être payé à un

          taux d'intéressement?

      R.  À ma connaissance, c'est une demande patronale, mais

          ça s'inscrivait également dans un courant quand même

          assez fort des régimes d'intéressement des employés.

          C'est un courant fort, là...

 284  Q.  Qui existe dans d'autres...

      R.  ... dans les rémunérations dans les entreprises

          modernes. Donc, on a convergé rapidement disons.

 285  Q.  C'est ça. Mais il y a eu une demande patronale qui a

          été acceptée par les syndiqués en place?

      R.  Il y a eu des principes qui ont été débattus et qui

          ont été endossés par les représentants des syndiqués,

          oui.

 286  Q.  J'aimerais que vous preniez, puis une simple question

          de clarification, et je terminerai là-dessus, sur vos

          documents que vous avez présentés ce matin sous la

          cote HQD-13 document 1, et plus particulièrement

          celle qui se retrouve à la page 5. J'ai compris qu'il

          y avait un contrôle serré des coûts, et caetera. J'ai

          compris à d'autres questions également que vous avez

          témoigné qu'il y avait un engagement à un gel des

          coûts pour un certain nombre d'années dans le futur.

          Vous avez modulé ça un petit peu ce matin. Est-ce que

          vous pouvez me confirmer ou m'infirmer si

          l'approbation du conseil d'administration d'Hydro-

          Québec à l'effet que vous puissiez demander une

          hausse tarifaire telle que décrite, deux point neuf
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          (2,9 %) la première et trois pour cent (3 %) la

          deuxième, était conditionnelle à un engagement que

          les coûts d'exploitation n'allaient pas augmenter

          pour les cinq prochaines années? Est-ce que vous

          pouvez m'infirmer ou me confirmer cette...

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Pour l'année deux mille quatre (2004), en fait, c'est

          neuf cent soixante et onze point quatre (971,4) qu'on

          voit dans le tableau, qui est le gel des charges,

          qu'on voit à la charge opération sous...

 287  Q.  Je vous réfère à ce tableau-là, Monsieur Boulanger,

          mais je vais au-delà de ça, je vous pose une question

          plus générique, plus générale. Est-ce que, lorsque

          vous avez demandé l'approbation pour une augmentation

          au niveau de la stratégie tarifaire qui est actuelle

          devant la Régie, qui est une demande de deux hausses,

          deux point neuf (2,9 %) et trois pour cent (3 %),

          est-ce que l'approbation du conseil d'administration

          d'Hydro-Québec était à l'effet, oui, on vous autorise

          à présenter cette demande de hausses tarifaires

          devant la Régie...

      R.  Oui.

 288  Q.  ... à condition que vous vous engagiez, vous, HQD, à

          maintenir un gel au niveau des coûts pour les cinq

          prochaines années ou ça n'avait rien à voir?

      R.  Bien, en fait, ce qui a été dit au conseil, pour

          commencer, ce n'était pas cinq ans, c'est trois ans

                               - 234 -

          R-3492-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          14 novembre 2003                Contre-interrogatoire

          Volume 21                            Me Claude Tardif

          le gel des charges, et ce qui a été discuté au

          conseil, c'était l'année deux mille quatre (2004).

          Alors, il fallait que l'année deux mille quatre

          (2004) montre le gel dans l'année deux mille quatre

          (2004). Il n'a pas été discuté, à ma connaissance...

 289  Q.  D'autres années.

      R.  ... de façon directe les autres années. Mais l'année

          prochaine, elle s'en vient l'année prochaine. Ça va

          être un gel des charges aussi. Mais ce qui a été

          discuté au conseil, c'est l'année deux mille quatre

          (2004). Il fallait avoir le même niveau de charges

          d'exploitation deux mille quatre (2004) qu'en deux

          mille trois (2003).

 290  Q.  Et au niveau des charges d'exploitation comme vous

          indiquez « coûts sous le contrôle direct du

          Distributeur », j'ai compris que tout ce qui

          concerne, en tout cas, la catégorie employés

          syndiqués qu'on a évaluée, ça va bien dans les

          charges d'exploitation, c'est là que ça va?

      R.  Oui.

 291  Q.  Donc, quand vous dites contrôle direct du

          Distributeur, il faut tenir compte de la réalité

          juridique des relations de travail...

      R.  Tout à fait.

 292  Q.  ... et du contexte qu'on a discuté auparavant?

      R.  Tout à fait, oui.

 293  Q.  Très bien. Je n'ai pas d'autres questions.
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          LE PRÉSIDENT :

          Bien. Je vous remercie, Maître Tardif. J'inviterais

          maître Hotte, représentant l'Union des producteurs

          agricoles maintenant.

          (15 h 15)

          CONTRE-INTERROGÉS Me MARIE-ANDRÉE HOTTE,

          Représentante de l'UPA :

 294  Q.  Donc, pour les fins de la sténographie dans

          l'enregistrement, Marie-Andrée Hotte pour l'Union des

          producteurs agricoles. Bonjour, Monsieur le

          Président, Messieurs les Régisseurs. Monsieur

          Boulanger, Monsieur Bastien, j'ai une seule question,

          elle s'adresse à monsieur Bastien et elle est

          similaire à celle qu'a formulée mon collègue, maître

          Sarault, tantôt, est-ce qu'il y a eu des études

          d'impact concernant l'augmentation des tarifs sur,

          plus particulièrement, la clientèle agricole pour

          deux mille quatre (2004) et pour les années

          subséquentes, à votre connaissance?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Pour les années subséquentes, je ne peux pas le dire,

          ce qui est sûr, c'est que quand on, par exemple, on

          produit des informations pour le plan stratégique, il

          y a des hypothèses là, qui sont utilisées pour

          évidemment au niveau des hausses des tarifs et il y a

          des modèles qui prennent en compte ces hausses de
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          tarifs-là et les modèles, à tout le moins, pour le

          court terme et deux mille quatre (2004) donne un

          impact de l'ordre de quarante-cinq gigawattheures

          (45 GW) au secteur domestique et agricole. Je n'ai

          pas le découpage entre le domestique et l'agricole.

          Évidemment pour avoir un impact à court terme, il

          faut travailler sur les usages qui sont non captifs

          et dans la mesure où les gens ont déjà des plinthes

          électriques ou des trucs comme ça, ils ne peuvent pas

          les changer, les remplacer puis ils vivent avec hein.

          Alors donc, l'impact est très, très minime. Alors là,

          je vous inviterais lundi à poser votre question à

          madame Lapointe qui est responsable de la prévision

          de la demande alors, elle peut peut-être aller un peu

          loin mais comme vous avez posé la question après-midi

          puis qu'il y a quelqu'un en arrière de la salle qui

          travaille pour madame Lapointe, elle va être capable

          de vous répondre très finement lundi matin.

 295  Q.  Je sais que dans le cas ou la question avait été

          posée par maître Sarault, je peux me tromper, j'avais

          compris quel état au niveau, l'impact là, pour cette

          clientèle-là au niveau monétaire? C'est le sens de la

          question?

      R.  Bien moi, je l'ai interprétée en termes de

          consommation parce que l'impact monétaire bien c'est

          trois pour cent (3 %) donc, prenons la facture puis

          multiplions par trois pour cent (3 %).

 296  Q.  Et est-ce que vous pouvez à ce moment-là nous
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          fournir, il n'y a pas eu document là, je comprends

          que à la question de maître Sarault...

      R.  Bien là, on a pris un engagement.

 297  Q.  Vous avez pris un engagement, je vais vous demander

          de prendre le même engagement pour la clientèle que

          je représente, si c'est le cas, à moins que vous me

          disiez...

      R.  Bien, ce qui est vraiment plus simple là, puis c'est

          un équivalent, je propose là, que c'est un équivalent

          que madame Lapointe pourra vous le dire verbalement

          c'est quoi l'impact qui peut y avoir sur la clientèle

          agricole qui a été pris en compte dans la

          modélisation des impacts alors, je pense que ça va

          permettre, ça va être beaucoup plus efficace pour

          nous en tout cas, certainement que d'avoir préparé

          des documents ou commencer à chercher parce que là,

          on commence à être tard puis la fin de semaine arrive

          puis les gens qui sont dedans là, puis ce sont des

          gens qui sont peut-être déjà partis, ça risque d'être

          compliqué.

 298  Q.  Et est-ce que pour les années subséquentes, vous me

          référez au même témoin à ce moment-là?

      R.  Ah oui, tout à fait, tout à fait, madame Lapointe est

          responsable de la prévision de la demande à court

          terme, moyen terme, long terme et donc elle va être

          en mesure de vous répondre.
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          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Merci. Je n'ai pas d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Hotte. Nous allons maintenant passer

          aux questions de la Régie, Maître Lassonde.

          INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE,

          Procureur de la Régie :

 299  Q.  Alors, bon après-midi, Messieurs, Richard Lassonde

          pour la Régie de l'énergie. Mes questions s'adressent

          au panel là, je n'ai pas de préférence là. Je

          voudrais peut-être vous donner l'occasion d'informer

          la Régie de ce qui se fait au niveau du Distributeur

          pour assurer la séparation fonctionnelle au niveau

          des différentes unités d'Hydro-Québec, je vous donne

          un petit plus de contexte là, vous avez produit le

          Code de conduite de l'entreprise, il y a, disons, à

          l'exception, disons, d'une section du Code de

          conduite là, qui s'intitule « Protéger l'information

          confidentielle » où on réfère à des normes de

          conduites concernant la séparation fonctionnelle

          entre les activités liées à la vente en gros et

          celles liées au transport, il n'y a rien de

          spécifique dans le Code de conduite là, sur la

          séparation fonctionnelle, est-ce qu'il y a des normes

          ailleurs ou comment vous procédez de façon à ce que

          les employés soient sensibilisés à cette question de
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          la séparation fonctionnelle qui est d'ailleurs un

          concept qui, je le sais pour en avoir, m'être fait

          poser moi-même des questions là, quand je vais dans

          des mariages ou des funérailles là, quand j'explique

          qu'on a métamorphosé Hydro-Québec en trois personnes

          en une, j'avoue que les gens me regardent avec des

          grands yeux là, mais alors, ça, c'est un concept qui

          n'est pas nécessairement « user friendly » comme on

          dit alors, comment vous faites pour vous assurer que

          les employés qui sont dans les opérations là, au

          niveau des budgets, au niveau des écritures

          comptables comprennent bien ce que c'est que la

          séparation fonctionnelle?

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Peut-être d'expliquer la Trinité, hein.

          Essentiellement, Maître Lassonde, c'est, il y a des

          comités de direction du conseil d'administration qui

          sont séparés alors, il y a des COGE, on va commencer

          au début, il y a des COGE dans chaque division.

          Hydro-Québec Distribution a son conseil de direction,

          si on veut, et qui se rapporte au niveau corporatif

          avec également un conseil ou un comité sectoriel où

          il y a uniquement les gens de Distribution qui sont

          avec ce conseil-là et les gens du niveau corporatif

          et au niveau du conseil d'administration, il y a un

          comité de direction du conseil d'administration pour

          la Distribution uniquement. Alors, c'est
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          l'organisation opérationnelle là, je dirais, qui

          assure la séparation fonctionnelle. Alors, il y a, on

          n'est jamais mis ensemble dans des réunions, dans des

          réunions conjointes alors, que ce soit le Producteur,

          le Transport ou le Distributeur.

 300  Q.  Mais je regardais le Code de conduite d'Hydro-Québec

          est fait d'une façon assez facile à lire et à

          comprendre là, et dans le Code de conduite, on donne

          des exemples de comportement soit à adopter ou à

          éviter là, est-ce qu'il n'y aurait pas lieu de

          compléter ça pour traiter de la séparation

          fonctionnelle?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  En fait, il faudrait l'examiner, je n'ai d'exemples à

          l'esprit où ça pose un problème de ne pas avoir de

          conduite là, précis pour le Distributeur. Il faut

          quand même comprendre qu'il y a en complémentaire à

          ce que monsieur Boulanger vous dit un Code d'éthique

          qui encadre le fonctionnement là, au niveau des

          approvisionnements du Distributeur donc, il y a une

          séparation très stricte qui est faite dans tout le

          personnel qui est concerné par les approvisionnements

          du Distributeur en regard de l'information qui est

          divulguée au Producteur donc, ça complète là, ce

          volet-là et c'est le volet le plus sensible, le volet

          le plus important où il doit y avoir une séparation

          très, très nette, très, très claire et qui est
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          respectée très rigoureusement à chaque fois qu'il y a

          une information relative aux approvisionnements, elle

          est diffusé à tout le monde, les fournisseurs

          extérieurs comme à Hydro-Québec Production en même

          temps sur un site Internet qui est prévu pour ça.

          Alors donc, ça, c'est une chose. Par ailleurs, il y a

          quand même beaucoup, il y a un Code de conduite, ce

          que je comprends mais je n'ai pas examiné la teneur

          de ce Code de conduite-là qui a été demandé par le

          Transporteur mais qui liait à la fois le Transporteur

          et toutes les unités affiliées donc, ce qui, je

          comprends, on a été impactés indirectement donc on

          doit être aussi partie prenante à ce Code de

          conduite-là d'une certaine façon mais quand je pense

          en termes de nos relations ou à mon niveau, à tout le

          moins, mes relations avec le Transporteur au niveau

          de la division, il y a des relations très étroites

          qui sont maintenues et j'espère quelque soit le

          concept de Code de conduite qu'on peut avoir à

          l'esprit, qu'on va continuer à maintenir cette

          relation-là parce que ce sont des relations qui vont

          dans le sens de donner un meilleur service à la

          clientèle. Je donne un exemple. On a le concept

          d'entente de partenariat avec la clientèle grande

          entreprise, vous savez que la clientèle grande

          entreprise est alimentée pour l'essentiel directement

          par le réseau de transport et que la relation
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          commerciale avec la clientèle grande entreprise est

          assurée par le Distributeur. Donc, il y a des comités

          ou des rencontres régulières avec les clients où il y

          a des gens du Transporteur et des gens du

          Distributeur qui s'assoient ensemble puis il y a un

          problème à régler, on trouve la meilleure solution à

          l'avantage du client; puis que c'est une solution de

          type Distribution, on a une solution de type

          Distribution, si c'est une solution de type

          Transport, on une solution de type Transport mais on

          va dans la bonne direction et c'est la même pour les

          deux, les deux entités. Donc, voilà.

 301  Q.  Est-ce qu'il vous vient à l'esprit des exemples au

          niveau des opérations chez le Distributeur là, où il

          y aurait des situations délicates soit dans les

          relations avec certains, les filiales ou des

          activités non réglementées?

      R.  Bien, je l'ai dit tantôt, non, je n'en vois pas. Il y

          a comme vous dites, des filiales, on n'en a pas bien

          gros là, des filiales du côté du Distributeur, on est

          plutôt modeste de ce côté-là ou, il y a Hydro-

          Solution qui est une filiale qui existe, qui est une

          filiale d'Hydro-Québec Distribution mais les

          relations avec Hydro-Québec, avec cette filiale-là,

          elles sont encadrées d'une certaine façon puisque

          nous sommes à la Régie à justement décrire ces

          relations-là, à expliquer la nature des liens

          commerciaux qui nous attachent et on a tout le
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          principe de facturation aussi des services qui sont

          rendus par Hydro-Québec division, la division Hydro-

          Québec Distribution à cette filiale-là. Alors, tout

          ça, c'est déjà d'une certaine façon encadré là, par

          l'analyse que fait la Régie de l'énergie de notre

          preuve. Donc, Code de conduite, il ferait juste

          confirmer quelque chose qui existe déjà en ce qui

          nous concerne.

 302  Q.  Bon. Très bien. On va passer à un autre sujet, les

          immobilisations, je vais vous demander peut-être de

          commenter une préoccupation de la Régie. La Régie

          s'interroge sur l'opportunité de certaines dépenses

          d'investissements surtout en période de déficit du

          Distributeur. Vous l'avez dit, Monsieur Boulanger là,

          bon, vous êtes dans une période de redressement puis

          on sait que juste la récupération de la portion du

          revenu requis qui est attribuable à l'atteinte d'un

          rendement raisonnable déjà, ça, ça a un effet à la

          hausse sur les tarifs là, alors dans ce contexte-là,

          on prend l'exemple, par exemple, vous avez, mes

          références vont à HDQ-11 document 1, vous n'avez

          peut-être pas nécessairement besoin de vous y référer

          là, mais il y a un programme de réhabilitation, de

          mise en conformité de certains éléments du réseau.

          Après ça, il y a un plan d'automatisation du réseau

          de distribution qui, j'ai compris, est beaucoup relié

          à une réduction d'un indice de continuité qu'on veut

          passer de deux à un point sept, en tout cas, tout ça
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          sur un univers deux mille quatre 2004-2006 là,

          toujours en période de redressement d'un déficit là,

          des investissements de l'ordre de trois cent

          quarante-cinq millions de dollars (345 M$), est-ce

          que c'est opportun en période de déficit là, d'aller

          de l'avant avec ces investissement-là peut-être,

          peut-être que je n'ai pas compris c'était quoi ça, ce

          programme d'automatisation du réseau là, puis de

          passer l'indice, vous savez, passer l'indice de

          continuité de deux heures par année à un point sept

          heure, moi, ça ne me dit pas grand-chose, je veux,

          dire, je me dis, vous savez, si mon congélateur

          arrête pendant deux heures ou une heure point sept,

          je ne sais pas quand les « Popsicle » commencent à

          fondre là, mais j'imagine que c'est une moyenne, ce

          n'est pas si simple que ça mais c'est quoi, c'est

          quoi ce besoin, blague à part,  mais c'est parce que

          c'est rendu tard là, on est aussi bien d'en traiter

          avec humour, mais c'est quoi ce besoin là, de, tout

          d'un coup de réduire l'indice de continuité de deux à

          un point sept puis d'y investir autant d'argent alors

          qu'on est dans une situation de déficit puis ça, ça a

          déjà un effet à la hausse sur les tarifs?

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Bon. Je dirais, Maître Lassonde, dans un premier

          temps, il y a un panel qui va en parler d'une façon

          plus détaillée mais ce que je dirais ici, c'est que
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          pour ce qui est de la mise en conformité, c'est

          justement de mettre le réseau à un niveau de

          conformité en termes d'installations physiques et

          d'avoir un réseau qui soit fiable. Alors, il y a des

          investissements de façon à assurer là, la pérennité

          du réseau et tout ça, ce sera bien expliqué par

          monsieur Bouchard, je pense, sur un panel la semaine

          prochaine.

          Pour ce qui est de réduire le niveau d'interruption

          moyen, même chose, c'est un objectif de qualité de

          service, la même chose, c'est sûr que lorsqu'on prend

          une moyenne de deux heures et de le rabaisser à un

          point sept heure par client puis qu'on essaie

          d'évaluer, il n'y a pas de mesure si le « Popsicle »

          va fondre ou pas, comme vous mentionniez là, mais

          essentiellement, il y a des endroits où l'indice de

          continuité ou d'interruption est plus élevé puis on

          veut améliorer, si on veut, la qualité de service à

          certains endroits sur notre réseau. Alors, c'est un

          objectif puis ça pourrait être comparé également par

          rapport à d'autres utilités ailleurs en Amérique de

          façon à avoir un balisage et se comparer sur la

          performance et l'objectif qu'on veut atteindre.

 303  Q.  Toujours dans le contexte là, de ces investissements-

          là qui sont faits en période de récupération d'un

          déficit là, bien, je sais qu'il y a une règle qui

          dit, qui veut que si on ne veut pas avoir trop
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          d'effets à la hausse sur les tarifs qui visent à

          maintenir les investissements qui ne génèrent pas de

          revenus en-deça là des dépenses d'amortissement mais

          est-ce que c'est une règle absolue ça ou si, par

          exemple, dans votre situation, il ne serait pas

          opportun non seulement de maintenir ces

          investissements-là, non seulement faire en sorte que

          ces investissements-là ne vont dépasser la charge

          d'amortissement mais pourraient être moindre? Est-ce

          que vous appliquez, en d'autres mots, cette règle-là

          automatiquement ou s'il y a moyen de la moduler puis

          de l'adapter aux circonstances?

      R.  Bien, moi, je pense qu'il y a toujours moyen de la

          moduler parce que vous l'avez même, vous-même, évoqué

          avec votre congélateur là, alors essentiellement, il

          y a toujours moyen de moduler mais c'est basé

          également sur les attentes de la clientèle et comme

          je le mentionnais d'entrée de jeu, c'est important

          d'avoir un niveau de fiabilité qui est comparable à

          ce qui se fait ailleurs et les gens s'attendent à

          avoir des niveaux de fiabilité qui sont comparables.

          Alors, il s'agit de s'ajuster puis avoir un réseau

          qui répond à ces critères-là, à ces standards-là.

 304  Q.  Est-ce qu'au niveau des principes là, le fait

          d'investir un montant qui ne dépasse pas la charge

          d'amortissement, est-ce que c'est une indication que

          les investissements sont faits d'une façon optimum

          ça?
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      R.  Bien, ce que ça dit également aussi, c'est qu'il y a

          un renouvellement minimum du parc de façon à assurer

          une pérennité aussi. Alors, si le taux, si on

          réinvestit en amélioration du réseau à peu près

          l'équivalent de l'amortissement annuel, c'est qu'on

          maintient à peu près le réseau dans son état puis on

          assure la pérennité du réseau à moyen, long terme.

          Alors si on a besoin de développer ou d'améliorer des

          standards, on va devoir investir davantage que

          simplement pour la pérennité.

          (15 h 30)

 305  Q.  Je vais vous ramener, c'est ma dernière question là,

          à votre présentation de ce matin aux pages 5 et 6, il

          y avait des tableaux et puis vous avez dit que, bien,

          vous avez surtout mis l'accent sur la réduction du

          déficit là, de deux mille deux (2002) à deux mille

          quatre (2004), le déficit a été réduit de trois cent

          douze millions (312 M$) et puis, enfin sur cette

          page-là, aux pages 5 et 6, il y a d'autres chiffres,

          il en fallait, alors mon amie Monique Rouleau qui est

          ici a fait des calculs, elle ne peut pas s'empêcher

          quand elle voit des colonnes de chiffres! Et puis

          alors, vous avez dit, évidemment, soixante-cinq pour

          cent (65 %) de la réduction du déficit est

          attribuable au Distributeur donc à une amélioration

          de la performance du Distributeur. Quand on fait les

          calculs, bien, par exemple, quand on prend sur la

          page 5 là, « Coût sous le contrôle du Distributeur »
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          si on compare le chiffre de deux mille un (2001) avec

          le chiffre de deux mille quatre (2004), bon, il y a

          eu une augmentation de cinquante-cinq millions

          (55 M$), si on regarde les coûts hors du contrôle du

          Distributeur sur le même tableau de deux mille un

          (2001) à deux mille quatre (2004) là, la mathématique

          nous montre que ça fait à peu près cinq cent millions

          (500 M$). Quand on regarde en bas, page 6 là,

          l'acétate 6 là, quand on regarde les revenus des

          ventes avant hausse tarifaire en deux mille un

          (2001), de deux mille un (2001) à deux mille quatre

          (2004), ça augmente de sept cent soixante-six

          millions (766 M$) alors, quand on fait toute cette

          mathématique-là, on en arrive à la conclusion que,

          bien, sur cette période-là vos coûts qui sont sous

          votre contrôle ont augmenté là, de cinquante-cinq

          millions (55 M$), c'est-à-dire à peu près trois point

          neuf pour cent (3,9 %) mais les ventes ont augmenté

          de huit point neuf pour cent (8,9 %) pendant la même

          période, ce qui, est-ce qu'on pourrait conclure puis

          ça aurait tendance à atténuer votre affirmation là,

          qu'une bonne partie de l'atténuation du déficit est

          plutôt due à l'augmentation des ventes qu'à la

          performance réelle du Distributeur? Peut-être vous

          pouvez commenter, ça...

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Oui, oui, non, tout à fait.
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 306  Q.  ... c'est le résultat d'une mathématique qui a été

          faite...

      R.  Oui.

 307  Q.  ... séance tenante alors, gênez-vous pas pour...

      R.  Oui, tout à fait.

 308  Q.  ... commenter?

      R.  Ce que je pense avoir dit ce matin, c'est qu'il y

          avait soixante et cinq pour cent (65 %) qui était

          sous les activités du Distributeur. Alors, ça

          incluait évidemment des ventes additionnelles, des

          nombres d'abonnements additionnels, des volumes de

          ventes additionnels et que ça prenait les ressources

          pour répondre à ces ventes-là. Alors, vous avez

          raison de dire qu'il y a cinquante-cinq millions

          (55 M$) en fait je pense que c'est cinquante-quatre

          point huit millions (54,8 M$) de coûts additionnels

          ou en ressources humaines principalement pour être

          capable de répondre à cette demande-là, la croissance

          des ventes est là pour deux cent soixante et dix

          millions (270 M$) environ et bien le coût du capital,

          la réduction au niveau des intérêts et de la gestion

          de la dette pour environ cent huit millions (108 M$).

          Alors quand on fait tout ce décompte-là, là, pour

          simplifier les chiffres, il y a, comme je l'ai

          mentionné ce matin, c'est trente-cinq pour cent

          (35 %) au niveau de la dette et soixante et cinq pour

          cent (65 %) dans les activités du Distributeur.

          Alors, la croissance des ventes, les livraisons, les
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          nouveaux abonnements et tout en maintenant la qualité

          de service ou améliorant dans certains cas les

          indicateurs de qualité de service.

 309  Q.  O.K. Mais ce que je veux dire, c'est que dans la

          croissance des ventes, il y a des choses qui sont...

      R.  Il y a des charges additionnelles, oui.

 310  Q.  Oui, mais aussi c'est conjoncturel aussi, ce n'est

          pas nécessairement une indication de, une

          amélioration de performance?

      R.  C'est conjoncturel mais il faut...

 311  Q.  Je vous le soumets pour commentaires là.

      R.  Oui, tout à fait, mais il faut évidemment répondre à

          cette croissance des ventes-là, il faut raccorder ces

          clients-là. Au cours des dernières années, ça a

          presque doublé en termes de nouveaux abonnements

          depuis deux, trois ans et, bien il faut répondre, il

          faut avoir les ressources pour être capable de

          raccorder ces clients-là avec les mêmes niveaux de

          qualité, mêmes standards en termes de temps de

          raccordement et ainsi de suite.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Alors, je vous remercie, c'était mes questions.

          M. ANDRÉ BOULANGER :

          Merci, Maître Lassonde.
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          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Lassonde.

          INTERROGÉS PAR Me ANTHONY FRAYNE,

          Régisseur :

 312  Q.  Bonjours, Messieurs. J'ai très peu de questions,

          c'est à vous, le panel, à vous à choisir qui

          répondra. J'aimerais revenir sur un sujet que nous

          avons un petit peu abordé dans la Phase 1 juste pour

          voir, mais s'il y a mise à jour à faire et c'est le

          sujet de la gestion de la demande de pointe, il y

          avait certaines questions posées à monsieur Filion en

          Phase 1, si j'ai bien compris, monsieur Filion disait

          mais il croyait que pour la gestion de la demande de

          pointe par le Distributeur à ce moment-ci, il n'y

          aura pas beaucoup d'impact, cependant c'était de

          rigueur chez le Distributeur qu'avant d'investir, il

          examinerait toujours toutes les autres solutions

          possible notamment des solutions visant le facteur

          d'utilisation. Généralement, est-ce que vous pouvez

          me dire c'est toujours votre attitude, où êtes-vous

          face à cette possibilité de gestion de la demande de

          pointe?

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Dans l'appariement, je dirais, de la demande et des

          moyens à mettre en place pour répondre à cette

          demande-là, c'est un élément qui rentre effectivement
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          en jeu, de comment, comment évaluer les différents

          outils de façon à répondre à cette pointe-là. Alors,

          entre autres, on a déposé un dossier pour le tarif,

          le tarif interruptible, justement comme un des moyens

          de pouvoir gérer des pointes, des pointes élevées

          alors, c'est un des outils là, qu'on met de l'avant,

          qu'on a déjà eu dans le passé mais qu'on propose à la

          Régie sous une nouvelle forme. Alors, c'est un des

          éléments qu'on met de l'avant, on continue à évaluer

          les autres options qu'on pourrait avoir aussi dans le

          futur mais dans l'état où on est aujourd'hui, on a

          suffisamment d'outils pour répondre, répondre à la

          demande de pointe.

 313  Q.  Je ne suis pas familier avec le dossier énergie

          interruptible mais est-ce je devrais comprendre quand

          même que ça pourrait mener à une baisse de la demande

          à la pointe du réseau, c'est un des objectifs du

          programme?

      R.  Oui, tout à fait. C'est qu'on demanderait à des

          clients de s'effacer sur la pointe, de disparaître

          alors, de réduire, si on veut, l'appel, l'appel de

          puissance sur le réseau.

 314  Q.  Et est-ce que vous avez une idée combien de, quel

          impact est visé avec ça en termes de mégawatts?

      R.  On parle d'environ mille mégawatts (1 000 MW) de

          puissance de pointe.

 315  Q.  Merci. Aussi dans nos discussions de la Phase 1, mais

          il y avait question d'étude en cours pour examiner

                               - 253 -

          R-3492-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          14 novembre 2003                       Interrogatoire

          Volume 21                           Me Anthony Frayne

          les moyens de gestion de la demande, c'est peut-être,

          mais en tout cas, si vous pouvez juste me dire où

          sont ces études-là peut-être c'est déjà à la réponse

          que vous venez de donner ou peut-être il y a d'autres

          à venir mais je serais intéressé à savoir plus

          précisément quelle étude vous faites et où êtes-vous

          rendus, est-ce qu'il y aura des résultats bientôt?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  En fait, oui, il va y avoir un dépôt d'un dossier,

          monsieur Boulanger le disait, en début deux mille

          quatre (2004), la date est à déterminer en fonction

          de l'avancement des dossiers mais concernant le tarif

          BT, son avenir, on nous a invités à considérer des

          options ou de maintien de BT ou d'alternative au

          tarif BT là, à offrir à l'ensemble de la clientèle

          donc, c'est orienté, c'est en ligne avec le genre de

          produit qu'on vient de discuter qui est offert

          essentiellement à la clientèle grande entreprise à ce

          stade-ci mais donc ce genre de concept-là évolue et

          il va y avoir une discussion devant la Régie dans le

          cadre du dossier BT où on va s'adresser à cette

          question-là en début deux mille quatre (2004), à

          l'hiver deux mille quatre (2004), si on veut.

 316  Q.  Merci. Parlons spécifiquement du tarif BT mais là,

          dans la décision de la Régie de deux mille deux

          (2002), je n'ai pas le numéro en tête mais on a

          demandé effectivement en faisant un tarif de gestion
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          de la consommation, ce qui n'a pas été déposé encore

          à la Régie, est-ce que vous avez considéré, envisagé

          à présenter en même temps que cette demande

          tarifaire-ci soit un tel tarif de gestion de la

          consommation répondant à cette demande ou

          contrairement ou alternativement, disons, une hausse

          du tarif BT comme alternative à cette idée de compte

          de frais reportés.

      R.  Une hausse du tarif BT, ça n'a pas été considérée, on

          ne pensait que c'était recevable là, à ce stade-ci

          parce qu'on nous a invités à faire de la consultation

          et cette consultation-là est en cours. Il y a quand

          même, faut comprendre là, la dernière décision que

          l'on a eue, c'était en décembre deux mille deux

          (2002) concernant la dispense et il y a eu des

          rencontres techniques qui ont eu cours en cours de

          deux mille trois (2003) où on a rencontrés les

          intervenants. Il y a eu, ce qui est en cours à

          l'heure actuelle, il y a eu plusieurs rencontres de

          faites au-delà de la rencontre avec les intervenants,

          des rencontres avec des clients représentant la

          clientèle BT, avec un succès, je dirais, relatif ou

          mitigé et par la suite, on a exploré à travers un

          sondage, on a exploré diverses possibilités ou

          diverses options pour connaître davantage quel était

          le genre de flexibilité que la clientèle BT pouvait

          nous offrir, quel était leur intérêt, leurs

          contraintes et en même temps pour avoir de
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          l'information sur l'état du parc biénergie là, quel

          genre, pour mettre à jour certains nombres de banques

          de données que l'on avait sur la clientèle. Alors,

          les résultats ne sont pas terminés mais ils vont être

          connus là, ils vont être, je présume, peut-être que,

          aujourd'hui même peut-être que le sondage est

          complété mais les rapports et les analyses sont à

          faire et notre planification à nous, c'est donc, on

          travaille là-dessus là, sur des options à l'heure

          actuelle puis on va essayer de croiser toute cette

          information-là et ça prend ce temps-là

          malheureusement là, pour faire des consultations puis

          pour arriver avec des conclusions qui sont quand même

          justifiées là, qu'on puisse documenter et répondre à

          toutes sortes de questions pour démontrer là, qu'on a

          fait nos devoirs qui étaient attendus par la Régie de

          l'énergie. Alors donc, ça n'a pas été considéré au

          sens que, de façon opérationnelle, on ne pouvait pas

          l'insérer à la Phase 2 là, on n'avait pas, on n'était

          pas rendus là.

          Me ANTHONY FRAYNE :

          Merci, ce sont toutes mes questions.

          (15 h 40)

          INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

          Président :

 317  Q.  J'aurais une dernière question pour, je dirais, pour
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          dissimuler toute ambiguïté là, puis aussi éviter

          peut-être qu'on soit obligés de le poser en

          plaidoirie finale comme la dernière fois. Juste pour

          bien comprendre la demande tarifaire, il y a deux

          demandes, il y a une demande de trois pour cent

          (3 %), il y a une demande de deux point neuf pour

          cent (2,9 %). Tout à l'heure, je pense, à une

          question du GRAME là, ça a été mentionné mais

          j'aimerais ça là, que ce soit très bien précisé. Pour

          la hausse tarifaire de trois pour cent (3 %),

          j'aimerais savoir à quelle année témoin on veut qu'on

          se réfère et à quelle année tarifaire distinctement,

          le plus clairement possible pour l'étude de ce

          dossier-là?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Ma compréhension, c'est l'année témoin deux mille

          quatre (2004) et l'année tarifaire deux mille trois

          (2003), deux mille quatre (2004).

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Ça couvre l'ensemble, je remercie le panel,

          Monsieur Boulanger, Monsieur Bastien, ça fait le

          tour, est-ce qu'il y a des intervenants qui ont des

          demandes spéciales, des requêtes avant qu'on ferme la

          journée? Qu'on ajourne? Oui, il y en a deux, oui,

          trois.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Est-ce qu'on peut libérer monsieur Boulanger et

          monsieur Bastien?

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, bien sûr, on peut libérer, merci beaucoup. Oui,

          Maître Neuman.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN,

          Représentant de SÉ et AQLPA :

          Dominique Neuman pour Stratégies énergétiques et

          l'AQLPA. Monsieur le vice-président, j'avais transmis

          il y a quelques jours à la Régie une demande de

          décision provisoire relative au thème 4 et qui

          résulte du fait que le thème 4 sera examiné les dix

          (10), onze (11) et douze (12) décembre et qu'il y a

          un besoin que lorsque nous plaiderons à ce moment-là,

          que je vais vous demander de supprimer l'article 270

          du Règlement tarifaire rétroactivement au premier

          (1er) décembre deux mille trois (2003) et pour ce

          faire, selon une certaine interprétation d'un

          jugement de la Cour suprême, il se peut que la Régie

          ait besoin de rendre une décision provisoire

          déclarant avant le premier (1er) décembre que

          l'article 270 devient provisoire à partir du premier

          (1er) décembre pour que la Régie garde sa marge de

          manoeuvre pour pouvoir éventuellement accueillir la

          demande que je lui présenterai à ce moment-là. Donc,
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          je voudrais savoir quelle procédure la Régie prévoit

          pour...

          LE PRÉSIDENT :

          On a bien reçu votre demande. On a demandé au

          Distributeur une réponse par rapport à votre demande

          et puis on va vous communiquer ça prochainement là,

          c'est à l'étude.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Tant que ça arrive avant le trente (30) novembre.

          LE PRÉSIDENT :

          Sans problème.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je peux vous communiquer verbalement la position du

          Distributeur tout de suite. Bien qu'on conteste le

          mérite de la position présentée et qu'on le

          contestera en argumentation finale, on laisse, on

          laisse entière discrétion à la Régie et on ne fera

          pas de commentaires supplémentaires sur la demande de

          décision provisoire et on laisse soin à la Régie de

          déterminer ça à la face des commentaires contenus à

          la lettre de maître Neuman.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais je comprends que ça va nous être confirmé par
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          écrit pareil là, même si vous nous avez fait ça

          verbalement ici?

          Me ÉRIC FRASER :

          Ah, je peux vous le confirmer par écrit.

          LE PRÉSIDENT :

          Confirmez ça par écrit, s'il vous plaît? Merci.

          Maître Tardif.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me CLAUDE TARDIF,

          Représentant de UC :

          Oui, Claude Tardif, Union des consommateurs. J'ai

          pris connaissance de la demande de diviser la journée

          de lundi différemment et j'avais pris sur moi de

          communiquer avec maître Fraser pour lui indiquer que

          je n'avais pas de problème avec sa demande mais ça

          m'en causait un parce que je n'avais pas prévu être

          là mardi et il a été discuté, sujet à l'approbation

          de la Régie et de mes confrères qu'on puisse me

          faciliter la tâche en commençant à huit heures trente

          (8 h 30) en me permettant d'être le premier qui

          contre-interroge sur ce sujet-là et de façon à ce que

          je puisse quitter et aller faire mes vacations dans

          une autre cause que je suis pris et c'était une

          demande, je l'ai mentionné à maître Mailfait, et je

          ne sais pas si le banc est au courant.
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          LE PRÉSIDENT :

          Cette demande-là a été accueillie et j'en aurais

          informé les participants dans les minutes qui

          allaient suivre.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Monsieur Barbeau.

          REPRÉSENTATIONS PAR M. VITAL BARBEAU,

          Représentant de l'ACEF de Québec :

          Oui, merci beaucoup. Oui, Vital Barbeau pour l'ACEF

          de Québec. Monsieur le Régisseur, l'ACEF de Québec

          aimerait faire une requête particulière, celle de

          prévoir sous un prochain thème en discussion au cours

          de l'audience, la discussion, la proposition que

          l'ACEF veut faire concernant un nouveau principe,

          c'est un principe qu'on considère, qu'on soumet comme

          principe réglementaire qui avait été proposé en Phase

          1 mais qui semble qui n'a pas été débattu à fond, je

          n'étais pas présent pour des raisons de santé à la

          Phase 1 de l'audience là, durant la période des

          audiences et dans sa décision finale D-2003-93, la

          Régie ne s'est pas prononcée non plus sur ce

          principe-là. Dans la décision D-2003-138, la Régie

          prévoyait aborder des éléments, prévoyait du temps en
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          thème 1 pour des éléments méthodologiques à compléter

          et elle faisait carrément référence aux méthodes

          comptables et aux principes réglementaires et puis

          finalement, il n'y a rien qui est apparu comme tel.

          Nous, dans le mémoire qu'on a déposé le seize (16)

          octobre, on resoumet, on resoumettait comme

          proposition, l'introduction d'un nouveau principe

          tarifaire sur l'accessibilité au service électrique

          au plus bas coût possible. Notre raisonnement, notre

          argumentation de base là-dessus, c'est tout

          simplement de dire, la Régie a une mission de

          protection des consommateurs dans la loi, c'est bien

          mais il ne faut pas se contenter d'avoir des

          principes comptables, des principes uniquement

          comptables au niveau des principes réglementaires

          parce que, à ce moment-là, ce sont des débats de

          chiffres uniquement qu'on va faire, pour donner à la

          Régie des outils lui permettant de réellement

          protéger le consommateur, on veut pour le moins

          débattre l'adoption de ce principe-là et on

          soumettrait que vous nous accordiez la permission de

          présenter le principe et notre argumentation lors du

          thème 1, par exemple, sinon ça pourrait être lors du

          thème 3.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce que Maître Fraser, vous voudriez répondre à ça

          immédiatement ou vous aimez mieux attendre à lundi?
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          Me ÉRIC FRASER :

          Ah non, je peux répondre immédiatement.

          LE PRÉSIDENT :

          Oui. Bon, allez-y.

          Me ÉRIC FRASER :

          J'étais convaincu qu'il s'agissait de principes qui

          étaient enchâssés dans la Loi. Je comprends que ça

          avait été abordé en Phase 1 et, moi, je n'ai pas

          d'objection à ce qu'ils reviennent lors de l'un de

          leur témoignage évidemment, il ne faudrait pas que ça

          prenne une heure de plus que ce qui est déjà prévu

          là, je crois qu'il semble que c'est quelque chose qui

          peut être présentée là, rapidement et je n'ai pas

          d'objection à ce qu'ils le représentent à nouveau

          bien que, j'ai formulé beaucoup d'objections de

          principes sur les questions qui avaient déjà été

          abordées en Phase 1 mais sur celle-ci là, je n'ai pas

          d'objection.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous allez revenir là-dessus?

          M. VITAL BARBEAU :

          Oui, nous comprenons que nous allons pouvoir en

          parler lors de la présentation du thème 1 et on

          remercie Hydro-Québec et...
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          LE PRÉSIDENT :

          Non, mais c'est on va rendre la décision, si ça ne

          vous fait rien.

          M. VITAL BARBEAU :

          O.K. D'accord. Mais je n'ai rien à rajouter, je...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          C'est ça, on voulait juste savoir si vous aviez

          quelque chose à rajouter.

          (15 h 50)

          LE PRÉSIDENT :

          On va revenir là-dessus dans la journée de lundi. On

          ne se prononcera pas immédiatement.

          M. VITAL BARBEAU :

          Vous allez revenir là-dessus, on en reparlera lundi.

          En début de rencontre, au début de l'audience?

          LE PRÉSIDENT :

          Au plus tard l'heure du midi.

          M. VITAL BARBEAU :

          C'est bien. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Monsieur Lefebvre.
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          REPRÉSENTATIONS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          C'est juste une petite technicalité. On avait

          mentionné qu'on avait des gros problèmes pour le

          thème 3 au niveau de l'horaire. Ce que vous avez fait

          comme proposition avec un collègue juste avant, je

          viens de me rendre compte que ça règlerait tout le

          problème si on pouvait commencer à huit heures trente

          (8 h 30) au lieu de neuf heures (9 h), on serait

          assuré de pouvoir présenter et respecter l'horaire.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous parlez de quel jour?

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Le vingt-cinq (25) novembre, le mardi vingt-cinq (25)

          novembre.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça va. C'est accepté sur le champ.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Je vous remercie beaucoup.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Turmel.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour, Monsieur le Président. Vous vous
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          rappellerez, le dix (10) novembre, nous avons envoyé

          une lettre à la Régie où nous contestions certaines

          réponses d'Hydro-Québec aux questions de monsieur,

          aux questions des experts de la Coalition. À

          certaines questions, on demandait des réponses... Les

          questions étaient très claires, on demandait un

          calcul. Bon. Je peux repasser en rafale chacune des

          demandes, là. Je ne sais pas là-dessus est-ce que

          vous voulez nous entendre. Nous, on a toujours besoin

          quant à nous de... Attendez-moi un instant. Pour

          mémoire, ce ne sera pas long.

          Me ÉRIC FRASER :

          La lettre étant au dossier, moi, je pourrais y

          répondre.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          On vous écoute.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me ÉRIC FRASER :

          Je vais y aller sommairement. J'ai travaillé là-

          dessus jusqu'à hier. La question 2.1 essentiellement,

          ce que je comprends de la lettre du dix (10) novembre

          de FCEI, c'était qu'il voulait obtenir les fichiers

          Excel. Je réitère les arguments qui ont déjà été

          présentés dans notre correspondance du cinq (5)

          septembre deux mille trois (2003), donc les mêmes

          arguments. Il est impossible dans l'état actuel du
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          dossier, et du stade réglementaire, de fournir des

          chiffriers.

          Comme ça a déjà été dit, il s'agit de documents de

          travail qui comportent des ramifications complexes.

          Et on n'a tout simplement pas eu... On n'est pas en

          mesure de - pardonnez-moi l'expression - de se

          « gearer » pour fournir ce type d'information-là sans

          porter préjudice à toutes sortes d'autres choses

          dont, évidemment, des documents de travail, donc des

          annotations. On n'a tout simplement pas le temps de

          faire la vérification pour donner des documents

          conformes qui n'iraient pas à l'encontre de certains,

          certains privilèges du Distributeur.

          Par ailleurs, notre fardeau de preuve est rencontré

          par le dépôt de l'ensemble des documents qu'on a

          soumis au dossier. Et je vous soumets aussi l'article

          2 de la Loi concernant le cadre juridique des

          technologies de l'information qui confirme,

          malheureusement, je n'ai pas eu le temps de faire de

          photocopies, mais qui confirme qu'à moins que la Loi

          ne l'exige l'emploi exclusif d'un support ou d'une

          technologie spécifique, chacun peut utiliser le

          support ou la technologie de son choix dans la mesure

          où ce choix respecte les règles de droit.

          Donc, évidemment, nous avons fait certains efforts,
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          je suis convaincu que d'autres seront faits dans

          l'avenir, mais pour l'instant, Hydro-Québec ne peut

          répondre à cette demande spécifique.

          Question 2.3, nous y avons répondu. Il semble qu'on

          voudrait aller plus loin. Il s'agissait d'une

          question concernant le processus de normalisation.

          J'ai vérifié. Et il m'est impossible de bâtir une

          preuve qui répondrait de manière spécifique, parce

          qu'il s'agirait... Dans le fond, on a répondu à la

          question, on a décrit sommairement de quoi il

          s'agissait. Mais il m'est impossible de bâtir une

          preuve dans le temps requis, dont nous disposons pour

          traiter le dossier, où nous pourrions aller plus loin

          que ce qui a été mis en preuve dans nos réponses.

          Le processus de normalisation est excessivement

          complexe chez Hydro-Québec. Il fait intervenir

          TransÉnergie en ce qui concerne la normalisation des

          besoins en énergie. Ensuite de ça, il fait intervenir

          le Distributeur en ce qui concerne la normalisation

          des ventes à partir de l'information transmise par

          TransÉnergie. C'est donc un processus en deux temps.

          Et pour, si on veut, faire le débat sur l'ensemble de

          cette méthode-là, je ne peux pas arriver avec la

          preuve dans le temps requis. Puis je ne peux pas

          arriver, ça me prendrait un nouveau panel aussi.
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          Et, évidemment, ce n'était pas une question que nous

          envisagions comme étant un sujet nécessairement à

          l'ordre du jour à ce niveau de détail. Donc, nous

          n'étions pas et nous ne sommes pas prêts à aller à ce

          niveau de détail.

          Sans compter que, pour ce qui est de la méthode de

          prévision, prévision de la demande a été discutée de

          fond en comble dans le dossier R-3477. Et dans le

          cadre de l'examen de la méthode de prévision de la

          demande, il y a eu aussi - 3470, pardonnez-moi - il y

          a eu aussi examen de la méthode de normalisation.

          Donc, on n'arrive pas avec une méthode qui n'a pas

          nécessairement déjà été vue, du moins en partie et du

          moins approuvée également en partie par la Régie dans

          cette décision-là.

          En ce qui concerne la réponse à la question 2.6.

          Écoutez, il s'agissait d'obtenir la médiane utilisée.

          Et ce qu'on nous dit, c'est que... Est-ce que c'est

          la médiane ou la moyenne? La médiane. Hydro-Québec

          n'utilise pas la médiane. C'était exprimé dans la

          réponse. J'invite donc mon confrère à reposer la

          question au panel 1.2 mardi qui pourra lui

          reconfirmer cette réponse. Et d'autre part, je ne

          sais pas, mais probablement que l'étude Towers Perrin

          va également, là, jeter une certaine lumière là-

          dessus si lumière il manque.
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          Bon. 2.15, 2.16. Là, on a vingt-cinq (25)

          indicateurs. J'imagine que l'on veut baliser ou faire

          un semblant d'exercice de balisage, parce que ma

          compréhension, c'est que ce sont des exercices qui

          sont complexes, qui ne faisaient pas strictement

          parler l'objet de la Phase 2 puisqu'il a été décidé

          notamment dans la décision D-2003-93 que ce sujet-là

          allait être reporté. Que, par contre, nous allions

          discuter du plan de balisage du Distributeur avec les

          échéanciers.

          C'est ça qu'on va faire. On ne va pas discuter

          d'indicateurs à évaluer. Ça a été reconfirmé dans la

          décision D-2003-184 sur la demande de considération

          spéciale dans laquelle la Régie a dit, l'expert sur

          le - je vous réfère à la page 11 -

                         L'expert sur le coût de service

                         propose de produire une analyse des

                         coûts du Distributeur en s'appuyant

                         sur une comparaison de ses coûts avec

                         ceux d'autres distributeurs,

                         essentiellement une étude de balisage.

                         L'objet d'un tel témoignage, bien

                         qu'intéressant, est prématuré à la

                         lumière de ce qu'a décidé la Régie à

                         l'issue de la Phase 1 du présent

                         dossier.
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          Nous, on considère que c'est toujours applicable et

          que ce commentaire-là, en fait, qu'une réponse

          détaillée à cette question-là n'entraînerait qu'un

          débat qui a été jugé prématuré de faire aujourd'hui.

          Et d'autre part, faire adéquatement l'ouvrage de

          remplir ces indicateurs-là, c'est une question de

          plusieurs semaines si on veut le faire adéquatement.

          La question du balisage mérite tout le sérieux que la

          Régie semble lui avoir accordé par ses décisions

          D-2003-93 et D-2003-184, et ne mérite pas d'être

          analysée à la va-vite comme cela, comme ce type de

          question semble nous conduire.

          (16 h)

          Ça complète mes commentaires. Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Turmel.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors, moi aussi également, je vais les prendre un

          par un. Alors donc, évidemment, rappelons que cette

          lettre-là est datée du dix (10) novembre, lundi, mais

          elle faisait référence à des questions qui dataient

          elles-mêmes il y a déjà quelques semaines. Donc, la

          question de surprise ou, entre guillemets, du fait

          que c'est beaucoup d'ouvrage, le Distributeur, quant

          à moi, c'est un argument qui est certainement...
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          qu'il faut regarder, mais dans notre cause actuelle,

          dans le contexte où on agit actuellement, je suis

          convaincu que ces commentaires, quant à nous, sont

          peu pertinents.

          Donc, la question numéro 2, la question 2.1 qui n'a

          pas été répondue, mon confrère cite, semble remettre,

          j'aurais apprécié qu'il me remette une copie de la

          Loi, je ne l'ai pas lue.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vais la faire suivre.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Il me dit qu'il va me l'envoyer. D'accord. Alors, je

          la recevrai. Il la cite, je n'ai pas trop compris ce

          qu'il a dit, mais en même temps, je remarque que,

          dans le présent dossier, Hydro-Québec a accepté de

          fournir des données Excel par ailleurs un peu plus

          tôt dans le dossier. Alors, il a, entre guillemets,

          il me dit non aujourd'hui, et il a finalement dit oui

          un peu plus tôt dans la séquence de nos processus

          écrits.

          Moi, je vous dis simplement, je n'irai pas plus loin

          là-dessus, là. On pense que ça pourrait nous aider.

          On ne cherche pas à « redétricoter » les formules

          savamment pensées par Hydro-Québec, on veut
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          simplement un outil de travail qui va nous aider,

          point.

          Par ailleurs, sur la question 2.3, celle-ci nous

          cause un sérieux problème, parce qu'on a vu ce matin

          que la question de la prévision des ventes est quant

          à nous, telle que la preuve est apportée par le

          Distributeur, ça sera certainement au coeur du litige

          ou un des aspects principaux du litige, pas du

          litige, pardon, mais de la cause tarifaire que vous

          devez entendre dans les trois prochaines semaines.

          Et à notre demande, le Distributeur nous dit que

          c'est impossible de faire cela. Ce qu'on demandait,

          parce que nous demandions des calculs spécifiques, et

          on nous a donné une description générale. Je veux

          bien, évidemment, on est habitué devant la Régie, on

          peut parfois ne pas être satisfait des réponses d'un

          distributeur, et c'est correct. Mais en même temps,

          lorsqu'on pose une question qui est assez claire et

          qu'on veut avoir les « working », les « work papers »

          et qu'on nous donne une description générale, ce

          n'est pas de nature à nous aider, surtout sur la

          question de la prévision des ventes.

          Mon confrère tente de vous amener en disant, tout ça

          a été débattu et fermé et réglé dans le précédent

          dossier 3477. Quant à moi, je pense que, non, il
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          faut... oui, la Régie a certainement défini des

          méthodologies, mais encore faut-il qu'on ait les

          « working papers », les calculs spécifiques pour

          mieux les comprendre.

          Quant à la demande 2.6, là-dessus, évidemment, cette

          demande était formulée dans le contexte où nous

          n'avions pas encore l'étude Towers Perrin. Alors,

          nous allons la mettre de côté, si vous voulez et

          attendre d'avoir l'étude. Et, quant à nous, je pense

          que, en ce moment, la question devient un peu

          académique pour le moment.

          Quant aux données demandées à l'égard des questions

          2.15 et 2.16, rappelons que, encore là, le

          Distributeur, mon confrère tente de vous dire qu'

          « ils veulent refaire une cause de balisage. La Régie

          leur a déjà dit non. On leur a dit non récemment dans

          la décision où vous avez restreint, entre guillemets,

          le champ de la preuve pour la Coalition. »

          On ne veut pas refaire le débat, on veut simplement

          mettre en contexte la performance du Distributeur

          seulement. On ne veut pas avoir les chiffres à

          l'égard des autres provinces. On veut pour les

          années... Ils ont déjà fourni deux mille un (2001),

          ce qui est bien. On leur demande deux mille deux

          (2002), deux mille trois (2003) et deux mille quatre
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          (2004), en autant que c'est disponible.

          Alors, bref, ils ont avancé, mais ils ne veulent

          pas... ils hésitent à avancer davantage. Et, là, à

          ça, on nous dit, on nous répond que c'est un problème

          de semaines, que c'est compliqué, c'est long.

          Écoutez, nous sommes dans un processus accéléré.

          D'accord. La Régie m'a imposé des délais. Mais, là,

          on vient nous imposer presque un empêchement de

          nature, c'est certainement que... Bon, je peux bien

          les croire que ça prend du temps, mais ça prendra le

          temps que ça prendra. Et, nous, nous serons... on va

          les attendre.

          Puis si ça veut dire dix jours de plus, on nous

          permettra sur cet angle-là d'interroger ou de

          plaider. Je ne pense pas que ce soit de nature, puis

          ce n'est pas dans notre intention de retarder la

          cause indûment, surtout pas. On peut continuer. On a

          devant nous jusqu'au quatorze (14), ou douze (12) ou

          quatorze (14) décembre. Alors, il y a un peu de

          délai.

          Et, pour nous, c'est comme si on nous privait de

          faire ce sur quoi, on n'est pas dans le balisage,

          mais on est dans le coeur même de la preuve de la

          Phase 2, et le Distributeur nous dit, ah! bien,

          excusez, c'est trop long. Bien, là, trop long! Nous,
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          on pense que ce n'est pas de nature à favoriser le

          débat le plus éclairé et éclairant possible pour la

          Régie. Merci.

          Me ÉRIC FRASER :

          Quelques...

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Fraser.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me ÉRIC FRASER :

          Oui. Quelques petits commentaires. Mon commentaire

          sur... la seule réplique de mon confrère sur les

          fichiers Excel, je trouve ça un peu, je trouve ça

          vraiment dommage parce que, nous, c'était de toute

          bonne foi qu'on a offert des fichiers Excel. On

          voulait... ça ne changeait pas notre position, là. Et

          on ne voulait pas que ça nous porte préjudice. Ce

          type de commentaire-là, vous savez, c'est exactement

          le genre de commentaire qui ferait en sorte qu'une

          compagnie peut se braquer et totalement refuser, là.

          Je dois avouer que je suis un petit peu, je suis un

          petit peu déçu de ce type de commentaire-là.

          De toute façon, j'ai fait suffisamment de

          représentations. Non, non, non, j'ai un autre

          commentaire là-dessus. Suite à cette offre que nous

          avons faites, Hydro-Québec, pour des fichiers Excel,
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          maître Turmel a transmis une lettre à la Régie, et je

          dois avouer où on rapportait des propos erronément

          d'une réunion, ça s'inscrit dans le même contexte de

          type de commentaire où on tente de faire preuve

          d'ouverture et d'accommoder les gens, et il n'y a

          aucune, aucune reconnaissance, seulement toujours à

          en remettre. Bon. J'ai fait ma petite crise. Je vais

          arrêter.

          2.3, les calculs, je répète, c'est impossible dans le

          cadre qui est imparti. Le temps qui nous est donné,

          c'est impossible. Et ce n'est pas vrai que ce sont

          des formules facilement. Ce sont des modèles, tu

          parles à un intervenant, il dit, je reçois ça de tel

          autre intervenant. Je ne peux pas monter une preuve

          en temps opportun. Par contre, lorsque je parle du

          dossier R-3470, je peux dire qu'il y a une très bonne

          raisonnabilité d'utiliser l'ensemble de cette

          méthodologie-là qui a déjà été examinée. Je ne dis

          pas qu'on ne la réexaminera jamais. Je dis que,

          présentement, on n'a pas le temps.

          Bon. Sur les indicateurs, je réitère ce que j'ai déjà

          dit. Et peu importe qu'ils ne tenteront pas de les

          baliser, bien que j'ai l'impression que ça serait

          fait, si ce n'est pas remis en contexte, s'il n'y a

          pas entente sur exactement quel type de coût on met

          dans un indicateur ou quelle définition on donne
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          exactement, ça ne veut strictement rien dire, nous

          allons perdre du temps. Je vous remercie. Je n'ai

          plus de commentaire.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Maître Fraser, j'aimerais juste vous poser une

          question sur ces données de balisage ou disons les

          données d'Hydro-Québec. J'ai compris jusqu'à

          maintenant de votre réponse que vous avez fourni la

          réponse au complet sur deux mille un (2001)?

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vais vérifier parce que, selon moi, non, mais...

          Deux mille un (2001), on n'a pas fait l'exercice. On

          a déposé le rapport COPE.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          D'accord. Et est-ce que...

          Me ÉRIC FRASER :

          Allez-y!

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Est-ce que la demande de la Coalition vous demande

          pour deux mille un (2001) plus que ce que vous avez

          déposé, mais des données que vous avez? Est-ce que

          les données sont disponibles? C'est ça ma question.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Je vérifie. Un instant.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Peut-être j'aimerais vous donner toute ma question,

          Maître Fraser. Ça serait peut-être aussi bien que je

          demande toute ma question, vous demanderez juste une

          fois.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, oui.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Ma compréhension ici que disons les données deux

          mille trois (2003), deux mille quatre (2004) ne sont

          pas disponibles, ils ne seront pas disponibles pour

          longtemps, ce n'est pas fait en prévisionnel, ce que

          je comprends de votre réponse. Deux mille deux

          (2002), si je comprends bien, ils ne sont pas prêts à

          ce moment-ci, mais c'est quelque chose que vous allez

          préparer dans les prochaines semaines ou prochains

          mois, mais disons ce n'est pas...

          Me ÉRIC FRASER :

          Pour le balisage, les données COPE?

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Les données qui étaient demandées par les questions.
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          Disons, je n'ai pas tous les détails en tête.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je vais préciser ce que l'on demande.

          Me ÉRIC FRASER :

          Ça, c'est des données qui ont été fournies à P.A.

          Counsulting pour le balisage, mais elles n'ont pas

          été analysés encore.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          On parle de deux mille deux (2002)?

          Me ÉRIC FRASER :

          On parle de deux mille deux (2002).

          M. ANTHONY FRAYNE :

          D'accord.

          Me ÉRIC FRASER :

          On parle de deux mille deux (2002). C'est donc la

          raison pour laquelle on ne peut faire l'exercice

          présentement, ça fera partie de... En fait, tout ça

          vous sera expliqué d'ailleurs par le panel sur le

          balisage.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Et pour deux mille un (2001), peut-être, Maître
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          Turmel, pouvez-vous nous répéter.

          (16 h 15)

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je vais préciser la nature de la demande. Ma

          compréhension, ce qu'ils ont fourni, ils ont fourni

          le rapport COPE pour deux mille un (2001) qui analyse

          le reste du pays et Hydro-Québec. Évidemment, deux

          mille deux (2002), deux mille trois (2003), deux

          mille quatre (2004), le rapport COPE, ma

          compréhension, n'est pas fait et il n'est pas

          terminé. Ce n'est pas ce que l'on demande. On demande

          simplement pour deux mille deux (2002), trois (2003),

          les données concernant Hydro-Québec seulement. On est

          bien conscient qu'on ne peut pas demander quelque

          chose qui n'est pas terminé à l'égard de COPE, et ce

          n'est pas ça que l'on souhaite obtenir.

          Me ÉRIC FRASER :

          On nous demande de faire l'exercice pour lequel COPE

          a déjà reçu un mandat.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Merci.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Maître Fraser, je m'excuse.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Non, ça va.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          La journée avance. Je voulais juste bien comprendre

          votre position sur les fichiers Excel.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Ce matin, j'ai essayé de résumer votre position en

          disant que vous aviez déjà fourni un certain nombre

          de fichiers Excel puis que vous allez étudier la

          possibilité éventuellement d'en fournir d'autres. Ça

          fait que ça ne sert à rien dans le fond d'insister

          pour l'instant.

          Me ÉRIC FRASER :

          Voilà!

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          C'est un dossier qui chemine puis...

          Me ÉRIC FRASER :

          Voilà!
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          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          J'avais l'impression que Hydro-Québec travaillait sur

          la possibilité éventuellement d'arriver à fournir de

          l'information sur fichiers Excel en plus grande

          quantité, mais que vous n'étiez pas encore rendu à

          ça, puis que vous n'avez pas le temps actuellement de

          le faire.

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est ça.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          C'était ça?

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, c'était ça notre commentaire. Ce que je voulais

          dire, c'est que l'entreprise va certainement

          travailler pour rendre les informations... on les

          rend accessibles, il n'y a pas de doute là-dessus,

          mais peut-être plus faciles à travailler. Il n'y a

          pas une renonciation de l'entreprise à faire ça. Ce

          n'est pas ça le problème.

          Le problème, c'est qu'on a atteint notre limite dans

          le présent dossier à ce qu'on peut offrir. Et,

          évidemment, on va examiner pour les futurs dossiers

          quels pourraient être les renseignements. Donc, on va

          travailler en fonction de remettre des renseignements
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          sur fichiers Excel. Toute la dynamique est là.

          Présentement, on a travaillé ce dossier-là où tout

          est en PDF, donc il n'y a pas eu de mesures de

          sécurité, il n'y a pas eu de mesures de prudence qui

          ont été réalisées dans le cadre de la préparation de

          la preuve. La mesure de prudence, c'est qu'on le

          transforme en Excel... en PDF, pardonnez-moi.

          Et ce que je dis, c'est que l'entreprise n'est pas

          fermée à modifier certains de ses processus de

          travail pour être en mesure de fournir un certain

          nombre de fichiers Excel. Et, là, on en a fourni un

          parce qu'on était capable de le réaliser au moment où

          on croyait que ça serait utile tant à la Régie qu'aux

          intervenants, le méga fichier qui se retrouve

          maintenant coté. Et la position de l'entreprise,

          c'est ça, présentement, on ne peut pas, puis on est

          en cadre d'audience, on ne peut pas, on ne peut pas

          aller plus loin que ça.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          O.K. Je voulais juste m'assurer de ma bonne

          compréhension de votre position.

          Me ÉRIC FRASER :

          Parce que j'ai plaidé de manière un petit peu plus...
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          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Disons émotive.

          Me ÉRIC FRASER :

          ... fermée. C'est parce qu'il est tard.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Merci.

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est moi qui vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Concernant cette demande, si ça vous fait rien, on va

          faire une pause de cinq minutes et on va vous revenir

          avec la réponse immédiatement. Quelques minutes,

          peut-être plus que cinq, là, mais...

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                       __________________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          DISCUSSION

          LE PRÉSIDENT :

          Par rapport à la lettre, je pense qu'il restait trois
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          points en suspens. Par rapport aux fichiers Excel, en

          fait, la Régie ne demandera pas à Hydro-Québec, là,

          de transmettre à la Coalition les données, de

          transférer elle-même les données en fichiers Excel.

          Mais si la Coalition désire le faire et s'il y a des

          frais qui sont engagés, de toute façon, la Régie

          s'engage, là, à accepter ces frais-là, un peu comme

          elle avait répondu au mois de septembre dans la même

          lignée, je dirais. Je suis disposé, mais on va le

          dire, c'est une disposition qui est très ouverte.

          Concernant la question 2.3, on reconnaît ce que

          maître Turmel nous a dit, mais malheureusement, en

          tout cas, on considère que c'est un sujet très

          complexe, que la somme de travail est trop grande et

          puis que ça sera étudié dans un prochain dossier, là,

          mais pour le dossier présent, ça ne sera pas

          possible. Ça fait qu'on ne demande pas à Hydro-Québec

          de compléter.

          En ce qui concerne les questions 2.15, 2.16, sans

          s'embarquer dans un balisage, on veut être bien clair

          par rapport à ça. On pense que lorsqu'on regarde

          ces... autour de vingt-cinq (25) indicateurs, on

          pense que ça devrait être complété pour deux mille un

          (2001) et que, pour deux mille deux (2002), il y a

          des chiffres, là, qui concernent, qui sont possibles

          d'être mis sur la table par Hydro-Québec.
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          Il y en a peut-être que vous n'êtes pas capables, on

          en convient. Ceux que vous êtes capables de nous

          donner, remettre à la Régie, on aimerait ça que vous

          le complétiez du mieux possible puis que vous nous

          fournissiez les données que vous pouvez nous

          transmettre. On comprend qu'il y en a peut-être qui

          sont difficiles à obtenir, qui demandent un temps

          trop grand, considérable, mais on pense qu'il y en a

          par ailleurs qui sont beaucoup plus faciles à

          l'intérieur de ces vingt-cinq (25) là, et on voudrait

          les obtenir. Ceci pas dans une perspective de

          balisage, mais bien de compréhension de la

          performance du Distributeur. Oui, Maître Fraser.

          Me ÉRIC FRASER :

          Me laissez-vous juste trente secondes consulter voir

          si je n'aurais pas des commentaires à ajouter ou...

          LE PRÉSIDENT :

          Bien sûr.

          Me ÉRIC FRASER :

          ... des réserves à émettre.

          PAUSE

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors, Monsieur le Président, messieurs les
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          régisseurs, on vous revient lundi. Je crois qu'on

          pourrait fournir rapidement certains des indicateurs

          qui seraient les mêmes qui sont déjà étudiés par nos

          entreprises de balisage. Mais sur la somme, là, on

          pourra faire la lumière de manière plus éclairée,

          mais on va regarder ce qui... on pourra faire la

          lumière sur ce sujet, pardon, lundi, et on va essayer

          de sortir les indicateurs qui peuvent être transmis

          rapidement.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. Ça devient l'engagement 8. C'est ça.

          ENGAGEMENT HQD-8 :  Fournir les indicateurs demandés

                              dans la lettre du 10 novembre

                              2003 - ceux pouvant être fournis

                              rapidement (demandé par FCEI-

                              UMQ).

          Oui, Maître Tardif.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui. Claude Tardif, Union des consommateurs. Suite à

          la demande de maître Neuman et à la position prise

          par HQD, maître Fraser, sur ce que j'ai lu rapidement

          dans une requête faite par maître Neuman la semaine

          dernière, ou au début de cette semaine, je ne m'en

          souviens pas, à l'effet de déclarer provisoirement,
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          ce que je comprends, c'est l'ensemble du tarif BT ou?

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          C'est l'article 270.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Je ne sais pas comment qu'on peut arriver à faire

          pareille situation. Et, moi, je ne suis pas prêt à

          dire au nom de mon client, parce que je dois la

          conseiller, j'ai lu ça, ça m'a surpris. Donc, au

          point de vue juridique, j'aimerais au moins avoir le

          temps de consulter et faire des représentations si

          nécessaires. Et j'ai compris qu'Hydro-Québec n'en

          avait pas.

          Cependant, ça ne veut pas dire que, nous, on n'en

          aura pas. Je veux, un, comprendre la situation

          juridique. Deux, comprendre et analyser les impacts

          d'une telle situation pour et au nom du client que je

          représente. Et s'il y a lieu, bien, je vais faire ça

          le plus rapidement qu'on peut. Mais vous comprendrez

          qu'on veut avoir cette possibilité-là de réserver nos

          droits sur cette question-là.

          LE PRÉSIDENT :

          Tout à fait. Mais vous allez nous aviser lundi.
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          Me CLAUDE TARDIF :

          Lundi, ça m'apparaît...

          LE PRÉSIDENT :

          De vos intentions, je dis.

          Me CLAUDE TARDIF :

          O.K.

          LE PRÉSIDENT :

          Vos intentions, c'est simplement les intentions.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Il faut que, à l'intérieur de mon client, on a un

          certain positionnement, parce que c'est nouveau, là,

          comme situation. Et j'indique juste que ce qui nous

          préoccupe, nous, c'est que si on demande une

          abrogation d'un article, bien, est-ce que

          l'accessoire va suivre le principal, si c'était le

          principal de la décision. Et c'est tout ça qui nous

          préoccupe, nous, en ce qui nous concerne. Et donc, on

          veut s'assurer de bien comprendre dans quoi on parle

          et qu'est-ce qu'on parle.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Mais vous auriez peut-être avantage aussi à lire

          l'expertise de monsieur Raphals.
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          Me CLAUDE TARDIF :

          J'ai lu l'expertise de monsieur Raphals qui, lui,

          indiquait... mais je n'ai pas lu nécessairement la

          position de la Fédération des commissions scolaires

          qu'est-ce qu'il en fait de l'expertise de monsieur

          Raphals? Est-ce qu'il demande une abolition ou est-ce

          qu'il n'en demande pas? Je n'ai pas regardé le

          mémoire comme tel, mais j'ai lu l'expertise. Mais on

          était en finale. Donc, ça me laissait le temps de

          comprendre un peu. Mais, là, on semble vouloir aller

          en accéléré. Et, ça, ça mérite réflexion de moi pour

          conseiller mes clients.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          De toute façon, on a un peu de temps.

          Me CLAUDE TARDIF :

          C'est tout ce que je voulais dire.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          O.K. Un peu.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Fraser, vous voulez réagir?

          Me ÉRIC FRASER :

          Je voulais dire que je partage les préoccupations de

          mon confrère mais que, nous, nous nous abstenons de
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          commentaire sur la demande pour que ce soit déclaré

          provisoire, parce que, évidemment, sur le fond de

          l'argumentation, on aura plusieurs commentaires et on

          réserve tous nos droits à cet effet.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Maître Hotte?

          Me MARIE-ANDRÉ HOTTE :

          Bonjour. Alors, j'abonde dans le même sens que mon

          collègue. Effectivement, on a pris connaissance de

          cette requête-là. J'en ai pris connaissance hier. La

          demande de déclarer provisoire l'article 270 du

          Règlement, à sa face même comme ça, je ne suis pas en

          mesure de répondre adéquatement. Je dois consulter ma

          clientèle.

          Je ne sais pas quelles sont les intentions de la

          Régie. Est-ce que vous avez l'intention de nous

          entendre sur cette demande provisoire-là? Voulez-vous

          qu'on fasse des représentations écrites, verbales

          lundi? Alors, je vais consulter mes gens. Mais, là,

          on est vendredi soir. Alors, ça peut être un peu plus

          compliqué. Mais je veux quand même me réserver le

          droit de faire certaines analyses, consulter mes

          collègues, voir si... lire, relire l'expertise de la

          Fédération des commissions scolaires, être en mesure

          de faire des représentations éclairées.
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          LE PRÉSIDENT :

          C'est sûr qu'on veut vous entendre là-dessus. Lundi,

          on déterminera le mode, si on veut, d'écoute. Merci.

          Maître Turmel.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          J'ai exactement le même commentaire que ma consoeur.

          Je n'en avais pas jusqu'à maintenant, je ne m'étais

          pas fait une idée, je n'avais pas lu en détail, là,

          ce que mon collègue, maître Neuman. Mais, bon, on va

          le regarder. Puis sous réserve, on reviendra là-

          dessus.

          LE PRÉSIDENT :

          Parfait. Merci. Les instructions vont être transmises

          lundi concernant la façon de procéder. Sans ouvrir le

          débat, Monsieur Barbeau, j'aurais une petite question

          de précision par rapport à votre demande concernant

          le principe réglementaire. Peut-être vous avancer,

          là. En fait, on a pris connaissance pendant notre

          petit délibéré. Le principe réglementaire, vous en

          parlez dans la preuve que vous avez présentée dans la

          preuve écrite... Déjà, c'est déjà sur la table.

          Qu'est-ce que vous voulez de plus, là? Vous voulez...

          On ne comprend pas très bien votre demande dans ce

          cadre-là. Vous allez pouvoir lorsque, dans le cadre

          du thème 1, là, nous faire état de votre preuve.
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          M. VITAL BARBEAU :

          C'était tout ce que nous demandions alors si c'est

          acquis...

          LE PRÉSIDENT :

          C'est acquis, pour nous, on avait pris... C'est dans

          votre preuve déjà.

          M. VITAL BARBEAU :

          C'est bien. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous avez réponse immédiatement.

          M. VITAL BARBEAU :

          Merci bien.

          LE PRÉSIDENT :

          Je vous remercie. Donc, avant de terminer nos

          travaux, je veux que vous mettiez à votre agenda que,

          mardi le dix-huit (18), on commence à huit heures

          trente (8 h 30). C'est important. On va se revoir

          lundi matin avec deux panels concernant le thème 1.

          Puis on donnera, au cours de cette journée-là, bien,

          on donnera des instructions par rapport à la demande

          de maître Neuman sur le tarif BT. Je vous remercie de

          cette journée.
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